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1. I n t e r v e n t i o n s  d e  MM. J. C o m h a i r e ,

V. D r a c h o u s s o f f , J.-P. H a r r o y  et J. S t e n g e r s

J. Comhaire. — Au chapitre des Témoignages, p. 59, il me semble que la génération 
de la relève d’après 1945 a droit à quelques mots en sa faveur. Elle a fait d’ailleurs 
l’objet d’éloges de la part non seulement de compatriotes mais d’étrangers, d’Américains 
même, comme Tom Marvel dans The New Congo et le R. P. Considine dans Africa, 
World o f New Men.

Au sortir de quatre ou cinq pénibles années de guerre, la Relève s’est trouvée au 
Congo privée en grande partie de l’encadrement traditionnel des «Anciens». Parmi 
ces derniers, nombreux furent ceux qui restèrent en Belgique, morts ou vivants, et 
aussi bons connaisseurs que fussent ceux qui reprirent leur carrière du «Congo de 
Papa», ils n’étaient guère au courant des bouleversements sociaux survenus durant 
leur absence. À ce défi, la Relève fit face dans l’ombre créée par l’incertitude de son 
avenir, comme de celui de toute la colonie, résultant d’un esprit hostile incarné par 
l’ONU. D’autres gouvernements, celui de Londres en particulier, ont moins hésité que 
celui de Bruxelles à reconnaître l’inévitable.

D’autre part, les querelles traditionnelles entre Belges avaient moins d’importance 
que celles qui concernaient les problèmes coloniaux. Exemple : l’inauguration simultanée 
de deux universités, reflétant l’historique polarisation de la Métropole, a suscité au 
sein de chaque groupe des réactions dans les deux sens concernant ses effets en termes 
de politique «indigène».

V. Drachoussoff. — L’étude que les confrères Alain Stenmans et Filip Reyntjens 
ont consacrée à la pensée et à l’œuvre du gouverneur général Pétillon est intéressante 
et importante et m’incite à me poser une question plus vaste : existe-t-il des décolo-
nisations réussies et, si la réponse est positive, où ? comment ? pourquoi ?

Ce sujet mériterait d’être abordé par l’Académie et intéresserait les trois Classes. 
Il faudrait, bien entendu, se demander pour commencer ce qu’est une décolonisation 
«réussie». On pourrait ensuite dépasser le cadre de la seule Afrique ex-belge et exa-
miner les décolonisations françaises (p. ex. Côte d’ivoire, Madagascar, Indochine), 
britanniques (p. ex. Nigéria, Ouganda, sub-continent indien, Malaysia), hollandaise 
(Indonésie), portugaise (Angola).

Les conclusions de cette étude seraient intéressantes non seulement pour le Tiers 
Monde (dont la décolonisation économique et culturelle est loin d’être achevée), mais 
aussi pour les pays sortant de plusieurs décennies d’une colonisation idéologique.

* Discussion du mémoire de A. Stenmans et F. Reyntjens présenté à la séance de la Classe 
des Sciences morales et politiques tenue le 19 mai 1992.
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J. P. Harroy. — Bien que nos premiers contacts aient été difficiles, Léo Pétillon 
ayant mis plusieurs mois à admettre, malgré le caractère politique de ma nomination, 
que j ’étais venu au Ruanda-Urundi en technicien uniquement pour servir, je n’ai jamais 
eu qu’à me louer de l’attitude du G. G. à mon égard.

Il surveillait sans les contrarier mes actes de gestion. Souvent il a très utilement 
et parfois courageusement soutenu mes points de vue dans des circonstances délicates. 
Progressivement, il a admis que, le Ruanda-Urundi étant un Territoire sous Tutelle, 
je corresponde de plus en plus souvent directement avec le Ministre des Colonies, 
en envoyant copie pour Léopoldville.

Détail à ne pas perdre de vue : Léo Pétillon avait été de juillet 1949 à janvier 1952 
le brillant gouverneur du Ruanda-Urundi (Plan Décennal, réforme des institutions 
politiques indigènes, cf. l’éloge de l’Abbé Alexis Kagame). Son cœur était resté au 
R.-U. qu’il jugeait «à la mesure d’un homme», ce que le Congo n’était pas.

Seul cas de tiraillement entre nous : le «Statut des Villes» que, pour des raisons 
concernant le Congo, il voulait absolument voir adopté aussi par le R.-U. Ce projet 
de Décret, que j ’avais le pouvoir de rendre exécutoire chez nous, était rejeté, pour 
des motifs différents mais avec la même véhémence, par les deux Bami et leur entourage, 
de plus en plus nationalistes. Nous ne l’avons finalement pas rendu exécutoire.

En ce qui concerne la pensée politique du G. G. Pétillon dont nous parlons au-
jourd’hui, je puis affirmer que jamais ses grandes idées n’ont été discutées entre nous. 
Je ferai exception pour un détail remontant à 1955.

Le coup de tonnerre de Bandoeng ayant éclaté en avril 1955 (la période de mon 
arrivée), je pris le risque, à la fin de cette année, de citer devant les élèves d’un petit 
séminaire rundi l’article 76 de la Charte des Nations Unies, où se lit : «... favoriser 
l’évolution progressive des populations vers la capacité de s’administrer elles-mêmes 
ou l’indépendance ...».

Aussitôt informé de mon audace — son réseau d’information fonctionnait très 
bien — le G. G. m’infligea une séance de violents reproches dont il avait le secret.

Je garde de cet incident un souvenir précis, que je ne détaillerai pas ici, mais où 
assimilation ni union avec la Belgique n’apparaissaient à aucun moment, mais bien 
la conviction du G. G. de ce que la présence des Belges en Afrique centrale comme 
détenteurs du pouvoir politique allait être encore de très longue durée. Que l’on se 
souvienne de l’accueil qu’a reçu à cette époque le chiffre de trente ans du professeur 
Van Bilsen.

Pour terminer sur un autre mode, j ’aborderai la question n° 12 (p. 141) du document 
Stenmans-Reyntjens : «La Belgique a-t-elle mal préparé le Congo à se diriger lui-même 
ou lui a-t-elle donné l’indépendance trop tôt ?».

Je commencerai par rappeler que la pensée de Léo Pétillon analysée aujourd’hui 
concerne une période 1939-1958 où le Sénégal et ses Senghor n’étaient pas encore 
indépendants, ce qui donnait à penser que la Belgique administrerait encore pendant 
plusieurs décennies tant le Congo que le Ruanda-Urundi (pensons à nouveau à J. 
Van Bilsen). Rares étaient ceux qui au moins jusque 1955 n’étaient pas de cet avis. 
Contexte à ne pas oublier.

Pourquoi, d’autre part, ne venons-nous pas de souligner que les plus grandes erreurs 
ou mauvaises actions commises par la Belgique au détriment du Congo l’ont été pendant 
les derniers mois de 1959 et le premier semestre de 1960, (surtout) époque où le G. 
G. Pétillon n’exerçait plus de responsabilités directes sur le cours des événements ?
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Et pourquoi n’avons-nous rien entendu du G. G. H. Comelis ni des casse-tête et 
humiliations qui lui furent infligés «on the spot», ni de la scandaleuse brièveté du 
laps de temps séparant la Table Ronde politique de janvier 1960 du jour choisi pour 
l’indépendance congolaise ?

En à peine un an, voyant l’indépendance du Burundi approcher soudain à grands 
pas, les Belges et les cadres de ce Territoire, en travaillant, il est vrai, jours et nuits, 
ont réussi avec une vingtaine de centres de formation improvisés (inspecteurs des 
finances, contrôleurs de la navigation aérienne, etc.) à mettre en place un très hono-
rable cadre administratif et judiciaire, qui a fonctionné sans catastrophes depuis l’indé-
pendance rundi de 1962. En deux ans, le Congo aurait pu réussir des constructions- 
improvisations analogues. La fixation en janvier 1960 de la date du 30 juin 1960 n’a 
permis absolument aucune préparation autre (et encore ...) que politique. La décolo-
nisation administrative du Congo a été un scandale. Croire que les cadres belges reste-
raient paisiblement en fonction après le 30 juin 1960 était une mauvaise plaisanterie.

Et peut-on honnêtement affirmer que cette attitude d’abandon scandaleux des poli-
ticiens belges en 1960 était sans relations avec la situation financière du moment : vers 
1955, un bilan annuel en boni de quelque 2 milliards, avec un compte de réserve d’envi-
ron 10 milliards ; mais en 1959, après disparition de toutes les réserves (les nouvelles 
structures d’autonomie avec d’innombrables ministres, cabinets, voitures de service, 
trajets avion, etc., tout ce monde coûtant horriblement cher), pointait la perspective 
pour la Belgique, si elle ne prenait pas fuite dès 1960, de l’obligation de payer pour le 
Congo quelque 4 milliards en 1960, 7 en 1961, 10 en 1962 et combien en 1963 ?

Le gouverneur général Pétillon était bien tenu à l’écart de ces manigances de 1960 ...

J. Stengers. — En étudiant comme ils l’ont fait la pensée politique du gouverneur 
général Pétillon, nos confrères Alain Stenmans et Filip Reyntjens ont rendu grand 
service. Le titre seul de leur mémoire caractérise la figure et l’originalité de M. Pétillon. 
Les Belges, au Congo, à partir du moment où la Belgique a eu la responsabilité du 
gouvernement colonial, ont donné en général l’image de ce que, dans l’optique de 
la colonisation, on peut considérer comme celle de bons colonisateurs, mais ils ont 
plus réalisé une œuvre qu’ils ne l’ont pensée. M. Pétillon a toujours eu le souci et 
la volonté de penser son action et, dans la mesure où cela lui était possible à l’époque 
où il exerçait ses fonctions, de communiquer cette pensée. On peut noter que le fait, 
précisément, que la chose n’était pas si commune, a contribué sans doute à limiter 
à l’époque même l’impact que M. Pétillon aurait pu espérer de son effort de réflexion. 
Il s’adressait, que ce fût en Belgique ou au Congo, à des esprits avant tout pragma-
tiques ; il lui était donc difficile de les accrocher. Même ses collaborateurs les plus 
directs, les gouverneurs de province par exemple, tout en l’écoutant poliment, ne le 
suivaient que peu sur le chemin de la doctrine. M. Pétillon lui-même avait trop le 
respect de leur liberté pour les y forcer. Il a donc pu, à l’époque où il détenait de 
hautes responsabilités, ressentir sur ce plan un certain isolement intellectuel.

M. Pétillon est revenu là-dessus par la suite, sans amertume, mais en désirant montrer 
ce qui avait été. Sa réflexion rétrospective n’a pas été exempte, cependant, de nombre 
de regrets. Nos confrères, dans leur analyse, le font fort bien apparaître. M. Pétillon, 
ils le relèvent, met le doigt sur des erreurs qui, à ses yeux, ont été commises, et qui 
ont eu leur part, selon lui, dans la catastrophe de 1960. À côté de ce qui s’est fait, 
et qui aurait dû être évité, il y a tout ce qu’il aurait été souhaitable de faire, et qui
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ne l’a pas été : à cet égard aussi, M. Pétillon au fil de ses livres, formule plus d’un 
regret.

On pourrait essayer — mais ce serait un exercice trop long — de se confronter 
point par point à ces différents regrets. Dans certains cas, même lorsque l’on se trouve 
intellectuellement sur la même longueur d’ondes que M. Pétillon, on a un peu le 
sentiment qu’ils s’appliquent à ce qui, positivement ou négativement, n’était sans doute 
pas à l’époque dans l’ordre réel des possibilités. Dans l’un ou l’autre cas aussi, il est 
permis de diverger quelque peu d’avis avec lui. Une des critiques de M. Pétillon, par 
exemple, porte sur la politisation du Congo, sur l’importation dans la colonie des 
querelles politiques métropolitaines et des antagonismes idéologiques métropolitains. 
Le Congo, considère-t-il, en a souffert. Mais on peut se demander si, pour la formation 
politique des Congolais (ce à quoi nous songeons évidemment beaucoup plus aujour-
d’hui qu’au moment où les faits se situaient), il n’était pas souhaitable qu’ils se frottent 
à des luttes de partis à l’occidentale, avec un type occidental d’oppositions idéologiques ; 
à ne les laisser se développer que dans la ligne de ce qui constituait, implicitement 
au moins, leur propre culture politique, n’aurait-on pas abouti à la formation de partis 
presque purement ethniques, ce qui aurait été mortel pour l’unité du pays ? C’est une 
question qui vient à l’esprit.

Mais ces points particuliers, dont on peut discuter, sont dominés par une inter-
rogation générale, qui se dégage des écrits de M. Pétillon, et que les auteurs du mémoire 
formulent en termes frappants : y a-t-il eu, dans les années 50, une chance, qui ne 
fut pas saisie, d’achever heureusement l’entreprise congolaise ?

Une chance, donc, si ces choses-ci avaient été faites, si ces choses-là ne l’avaient 
pas été.

L’histoire écrite avec des «si» — l’«iffy-history», disent les Américains — est traitée 
par certains avec dérision. Pratiquée avec excès, elle devient en effet vite ridicule. Mais 
elle peut être parfois, en fait, très éclairante. Il est des moments où l’on a le sentiment 
que l’histoire bascule, où l’on voit quand, comment et pourquoi elle a basculé, et 
où l’on est presque pris à la gorge par l’idée que, avec un simple «si», tout aurait 
pu prendre une autre direction.

Mais dans le cas de la décolonisation du Congo, c’est la conviction inverse — et 
cela aussi éclaire fortement le passé — que l’on peut, me semble-t-il, avoir. Ce que 
M. Pétillon souhaitait eût-il été acquis, et ce qu’il considérait comme dangereux, évité, 
tout n’eût-il pas été finalement balayé, et balayé rapidement, par la grande vague 
du nationalisme africain ? Même s’il n’atteint au début qu’un petit nombre, l’enivrement 
de la liberté dès qu’est prononcé le mot magique d’indépendance, l’emporte vite 
irrésistiblement. On peut évidemment essayer d’y résister par les armes, comme l’ont 
fait les Portugais, mais comme, dans le cas de la Belgique, l’usage de la force était 
exclu, la victoire du nationalisme était, oserait-on presque dire, acquise d’avance — 
a foregone conclusion, dit-on en anglais. «Si» l’on avait, dans les années cinquante 
oui, peut-être, certaines modalités de la marche à l’indépendance auraient-elles pu être 
éventuellement un peu différentes, mais rien sans doute n’aurait été fondamentalement 
changé dans l’issue finale. Il n’y a donc pas là matière, à mon sens, à des regrets 
tenaillants.

Est-ce à dire que, dans un mouvement collectif déferlant comme celui de la décolo-
nisation, il faille considérer comme de peu de poids le rôle des individus, y compris
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celui des responsables de premier plan comme M. Pétillon ? En réalité, sous certains 
angles, il a pu être grand.

Dans le cas de M. Pétillon, et s’agissant, bien entendu, de la décolonisation, j ’aperçois 
l’importance de son rôle plus dans la métropole, en Belgique, qu’au Congo. Au Congo, 
me paraît-il, et je viens de le dire, dès que le vent de la décolonisation s’est mis à 
souffler, les jeux étaient faits. Mais là où les jeux n’étaient pas faits, où il y avait 
pour l’histoire plusieurs manières possibles de basculer, c’était dans l’attitude que 
l’opinion belge prendrait face à l’évolution politique du Congo. Dans le cas français, 
la décolonisation de l’Algérie a été un drame en France même comme en Algérie, 
et, sans de Gaulle, elle aurait pu peut-être mener à la guerre civile. En Belgique, il 
n’y aurait certes jamais eu, à cause du Congo, de risque de guerre civile, mais la 
question congolaise aurait pu provoquer de profonds déchirements intérieurs. Pour 
l’opinion française, l’idée que «l’Algérie, c’est la France» avait longtemps été de soi. 
Personne, en Belgique, ne disait : «le Congo, c’est la Belgique», mais chez beaucoup, 
l’idée de l’union indissoluble de la Belgique métropolitaine et de la «Belgique d’Outre- 
Mer» était bien ancrée. N’oublions pas que le gouvernement, en 1953, proposait de 
réviser la Constitution pour y inscrire l’affirmation que «la Belgique et le Congo consti-
tuent un seul et même État, que leur territoire constitue le territoire national». De 
la part de ceux qui étaient attachés à de telles conceptions, auraient pu venir, au 
moment de l’émancipation du Congo, de grands cris de trahison.

Dans le fait que l’on a évité en Belgique les déchirements intérieurs, M. Pétillon 
a joué un rôle majeur. En réussissant, lui, membre d’un gouvernement qui, en dehors 
de lui, était P.S.C. homogène, à obtenir que la préparation des réformes politiques 
au Congo soit confiée à un groupe de travail constitué de personnalités de poids des 
trois partis nationaux, en réussissant donc dans cette matière — ce qui était dans 
la ligne de sa pensée la plus profonde — une opération d’union nationale (les esprits 
irrévérencieux diraient peut-être, de façon narquoise : en mouillant dans l’opération 
tous les partis politiques), il apportait une contribution capitale à un cimentage belge 
permettant d’éviter les manœuvres d’opinion. Puis est venu le Roi, dont le discours 
du 13 janvier 1959 conduira au silence ceux qui auraient pu protester contre la politique 
nouvelle. M. Pétillon et le Roi : dans la perspective de l’histoire belge, il faut les citer 
l’un et l’autre.

M. Zimmer. — Mon intervention portera sur trois questions.
Le rôle du Département. — Le Ministre des Colonies a eu une fonction d’équilibre 

entre les tendances de la Colonie et l’image qu’on s’en faisait en Belgique, sur le plan 
parlementaire, dans les autres Départements. L’échec du budget unique voulu par 
Léopoldville est une illustration de l’opposition politique. Les conflits ont été incessants 
avec les Départements, notamment pour l’imputation des frais de la base de Kamina, 
l’application du bilinguisme, la politique de la trésorerie. Ces conflits ne touchaient pas 
que le Département, mais aussi la Banque centrale qui préconisait un franc congolais 
indépendant dont ne voulait pas la Banque nationale de Belgique, conflit aussi dans 
la politique d’emprunts. Le Département a sans doute montré un conservatisme devant 
l’évolution africaine, mais il était tenu par l’attitude du Conseil colonial, un législateur 
curieusement oublié par tous. Le jeu d’équilibre n’était pas facile, la carrière ministérielle 
écourtée de M. Pétillon en est un témoignage.
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Les relations Ministre-Gouverneur Général. — M. Pétillon rend lui-même hom-
mage à M. Buisseret ; à l’analyse, ces personnalités étaient proches quant au fond, 
mais s’exprimaient totalement différemment, chacune tenant compte des psychologies 
locales, l’expression de M. Buisseret, plus souple, se comprenait dans les méandres 
de la politique belge. Les collaborateurs, de part et d’autre, n’ont souvent facilité les 
rapprochements et des déclarations inutiles ont créé des conflits.

La gestion financière du Congo belge. — Entre le 17 février 1952, date où le gou-
verneur général Pétillon crée la Commission d’Études budgétaires et financières, et 1958, 
où l’évolution comparative des dépenses publiques devenait une question importante 
«à délibérer avec Monsieur le Ministre en présence de Monsieur Comelis, gouverneur 
général» [1], les budgets ont connu l’évolution suivante (en millions) :

Année Recettes Dépenses
1952 8 371 6 995 Boni : 1 376 millions, y compris 800 millions

au taux d’égalisation
1958 11 100 13 600 Mali : 2 500 millions [2]

Cette évolution résulte de plusieurs facteurs. Le Plan décennal conçu en 1948 vit 
son montant fixé à 25 512 millions pour la période 1950-1960. Il fut réévalué à deux 
reprises, pour passer en 1954 à 48 076 millions et en 1959 à 50 982 millions. Ce sont 
surtout l’enseignement et le secteur social qui augmentent, et cela sous la pression 
des assemblées d’Europe et d’Afrique [3].

Les dépenses récurrentes viennent augmenter le B.O., ainsi que la dette publique 
qui passe de 15 360 à 42 546 millions en 1958.

L’incompréhension du Ministère des Finances belge et de la B.N.B. a freiné l’accès 
au marché des capitaux belge et étranger, ce qui a dangereusement réduit la trésorerie 
du Congo belge.

Il ne faudrait pas conclure que la Belgique a remis une gestion négative à la jeune 
République du Congo. Un bilan patrimonial publié et présenté à la Table Ronde 
était le patrimoine net du Congo belge ; il s’établissait comme suit :

1949 1952 1957 1959
20 529 20 802 50 436 42 664 (en millions d’actif)

[1] H u y b r e c h t s ,  A. & Z im m e r ,  M. 1992, L’Économie congolaise au cours de la
période 1955-1960. In : Recueil d’études «Congo 1955-1960». Académie royale 
des.Sciences d’Outre-Mer, Bruxelles.

[2] Z e im m e r ,  M. 1988. Les finances coloniales jusqu’en 1960 et leurs conséquences.
In : Histoire des finances publiques en Belgique. Institut belge de Finances 
publiques, Bruxelles, t. 2, p. 946.

[3] H u y b r e c h t s ,  A. & Z im m e r ,  M. 1992, op. cit. Z im m e r ,  M. 1988, op. cit.

2. R é p o n s e  d e  M. A. S t e n m a n s

Les observations présentées dans le cadre de la discussion de notre communication 
confirment que le temps est venu d’une réflexion sereine sur les trente ans de politique 
congolaise que M. Pétillon a particulièrement bien connus et dont il nous entretient 
dans ses trois ouvrages. Tous, nous avons pu récemment constater la même volonté



— 409 —

de dépouiller toute passion, autant que la nature humaine le permette, dans le recueil 
d’études que l’Académie vient de publier sur le Congo 1955-1960, et dont le présent 
travail constitue une sorte de complément.

En tant que «colonial» des années 50, je suis personnellement heureux qu’il me 
soit ainsi donné d’assister et de contribuer à une mise en perspective aussi exacte 
que possible d’événements qui ont à ce point marqué notre époque.

Cette unanimité dans la recherche de l’objectivité n’a pas cependant, et très norma-
lement, pour effet de gommer les différences d’opinion ; mais elle aide à mieux les 
comprendre. C’est dans cet esprit qu’à mon tour je répondrai aux différents inter-
venants. Je le ferai en commentant la pensée de M. Pétillon, chaque fois que cela 
me paraîtra utile au débat sur les sujets en discussion, et aussi en apportant, sur certains 
de ces sujets, mon propre témoignage (').

Avec M. Stengers, on peut certes dire que, dans le contexte mondial des années 50, 
quelles qu’aient été les qualités ou les erreurs de la politique suivie, l’émancipation 
du Congo était inéluctable. Et je crois avec lui, pour les raisons qu’il indique, que 
le ministre Pétillon à la fin de 1958 et le Roi au début de 1959 rendirent à la Belgique 
l’éminent service d’éviter que le pays se déchire sur la question.

Sauf à s’en tenir aux seuls faits majeurs qui jalonnent les grands courants de l’his-
toire, il n’est pas inutile cependant, et notre Confrère en est certainement d’accord, 
que ceux qui ont exercé des responsabilités à l’égard de la Colonie disent comment, 
dans leur souvenir, se sont passés les événements auxquels ils furent mêlés, quels 
jugements ils portaient à l’époque et quels jugements ils portent aujourd’hui sur les 
attitudes des uns et des autres, sans s’exclure eux-mêmes de cette appréciation. C’est 
cela, me semble-t-il, que fait M. Pétillon, par une double contribution à l’histoire 
des mentalités et à l’histoire des faits, en remontant d’ailleurs jusqu’aux sources mêmes, 
guère éloignées, de la colonisation belge.

Les points qu’il aborde ainsi sont, il va de sqi, ceux qui prêtent le plus à discussion. 
Mais ils sont aussi de ceux dont la discussion peut faire considérablement progresser 
la connaissance de cette période.

Dans ce cadre, et en suivant un ordre chronologique, je voudrais dire ici, aussi 
brièvement que possible, comment je réagis à certains commentaires de nos Confrères.

Parlant de la génération des coloniaux qui firent partie de la relève d’après 1945, 
M. Comhaire nous dit, à juste titre à mon avis, qu’elle «a droit à quelques mots 
en sa faveur». M. Pétillon, quant à lui, note que, dès cette époque, il estimait assez 
normal que cette génération n’ait plus «la fibre coloniale» et pense à émanciper les 
indigènes, mais qu’il déplorait que, dans les centres surtout, elle soit exagérément 
technicienne, avec les défauts que ceci comportait et qu’il faudrait combattre (v. 
notamment R., pp. 256-257). Parmi ses collaborateurs immédiats, il comptait à la fois 
des «anciens» et des plus jeunes.

En très bref, mon propre témoignage est le suivant. Lorsque j ’arrivai avec ma femme, 
comme jeune juriste, en 1949, au service des Terres de Lusambo, j ’étais comme elle 
habité par des sentiments contradictoires. Il m’était difficile de mettre en cohérence

(1) Pour la facilité de la lecture, les ouvrages de M. Pétillon auxquels il sera fait référence seront 
mentionnés comme suit : T. R. pour Témoignage et Réflexions ; C.M.A. pour Courts M étrages 
africains ; R. pour Récit.
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la doctrine du «dominer pour servir» qui donnait un sens à mon engagement colonial, 
la rudesse et la familiarité patriarcales avec lesquelles la plupart des Européens traitaient 
les indigènes, la description à la fois sommaire et cocasse que nous faisaient ces mêmes 
Européens des défauts des Noirs, leur avertissement que nous aurions à expier notre 
double faute de «Belgicains» et de jeunes universitaires, en apprenant longuement et 
patiemment à connaître les vraies réalités africaines. Somme toute, j ’eus à ce moment 
l’impression peu agréable que les Belges ici dominaient plus qu’ils ne servaient et que 
nous étions priés, nous les jeunes, de nous y mettre sans faire de façons. Quelques 
semaines plus tard, cette première impression fit place à la perplexité lorsque je vis 
ces mêmes Européens nous accueillir chez eux avec une grande cordialité, travailler 
dur, se dépenser sans le dire et sans même paraître y penser pour les Congolais et 
leurs familles, leurs clubs de football, leurs foyers sociaux, etc., citer et mimer avec 
sympathie les dons d’observation et d’humour des indigènes, avec émotion leurs qualités 
de cœur et leur attachement, avec fierté leur habileté dans le travail. Ces vieux colo-
niaux, un peu choquants dans leurs idées, leur langage et leurs attitudes, étaient donc 
aussi, pour la plupart, bons, généreux et dévoués. Comme ils le répétaient si souvent, 
ils considéraient les Noirs, et cela me paraissait essentiel, non pas comme des êtres 
inférieurs mais comme de grands enfants. Quelques mois plus tard, ayant eu la possi-
bilité de m’initier à la psychologie des Noirs qui m’entouraient et spécialement des 
évolués, je trouvai ces derniers à la fois courtois et appliqués dans les tâches qu’on 
leur confiait, mais guindés, un peu crispés, mal à l’aise dans leur condition, aspirant 
manifestement mais vaguement à autre chose. À ce moment, mon désarroi s’atténua : 
je commençai à oser me dire à moi-même que nos devanciers avaient fait, avec leur 
tempérament qui était vigoureux et riche, un magnifique travail de pionniers mais 
qu’il fallait désormais agir avec les Noirs au moins comme avec de grands adolescents. 
Muté à Luluabourg lors du déménagement du chef-lieu de la province, je continuai 
à réfléchir à ces questions, mais sans cadre conceptuel précis : nous devions évoluer, 
mais comment le faire sans maladresse ? Je profitai d’un bref séjour à Élisabethville 
pour demander à être reçu par F. Grévisse. Malgré ses lourdes charges, celui-ci me 
reçut avec une grande gentillesse. Il me confirma que l’heure était venue d’intensifier 
la formation des évolués ; pour ne pas les couper de la masse, il insista sur la nécessité 
de renforcer surtout leur sens des responsabilités sociales. J ’entrepris alors de faire 
aux évolués de Luluabourg, dans les locaux de la Mission, et sous l’œil sympathique 
mais vigilant du Territoire et du Service de l’enseignement, des causeries sur l’histoire 
des institutions, en commençant par l’Antiquité. Ces causeries furent suivies par un 
public très attentif, mais dont le sérieux, dû à l’extrême concentration des auditeurs, 
me paraissait excessif. Ce n’est que pendant les longues discussions qui suivaient que 
certains paraissaient plus détendus. C’était en 1951. Je sais que de nombreux autres 
jeunes, agents de l’État ou magistrats, firent dans ces années des expériences très 
semblables et cherchèrent empiriquement comme moi une manière de bien évoluer, 
tandis que d’autres, il est vrai, se coulèrent dans le moule ancien.

En résumé, si les masses restaient spontanées et rieuses, les évolués que j ’ai connus 
au Kasai étaient soucieux au début des années 50. Beaucoup de jeunes coloniaux 
percevaient qu’il fallait s’adapter mais cherchaient leur voie. Les anciens, qui étaient 
avant tout des êtres instinctifs et chaleureux, étaient conscients des changements de 
mentalité qui s’opéraient lentement autour d’eux ; la plupart se méfiaient de ces change-
ments, qui leur paraissaient annonciateurs de mauvais jours pour les Noirs comme
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pour les Blancs ; la plupart aussi ressentaient que ce serait notre tâche d’y faire face 
et non la leur ; certains au contraire, admettant le caractère inéluctable de l’évolution, 
trouvaient tout normal d’y participer.

Il serait utile que d’autres travaux confirment ou infirment un jour ce malaise indéfini 
dans l’atmosphère et précisent cette alchimie des comportements des Blancs et des 
Noirs, alors que commençait une nouvelle décennie marquée surtout, dans les esprits, 
par l’affrontement entre l’Est et l’Ouest et la crainte générale d’un nouveau conflit 
mondial.

M. Zimmer rappelle le rôle positif joué par le Département et le ministre des Colonies, 
au cours de ces années, dans les conflits qui surgissaient avec les autres Départements 
métropolitains, ainsi que face à l’indifférence du Ministère des Finances, notamment 
au sujet de l’accès du Congo au marché des capitaux. M. Pétillon a noté lui aussi, 
à plusieurs reprises, la difficulté des rapports du Département des Colonies avec les 
autres instances métropolitaines. Celles-ci avaient, selon lui, une fâcheuse tendance 
à ne pas accorder aux intérêts et aux besoins financiers légitimes du Congo l’importance 
que ceux-ci méritaient (v. notamment C.M.A., p. 409, note 40, 2 ; R., pp. 33-38, 474- 
475, 530-531).

Mais il me paraît que M. Zimmer force un peu le trait lorsqu’il dit :

Le Département a sans doute montré un conservatisme devant l’évolution africaine, mais 
il était tenu par l’attitude du Conseil colonial, un législateur curieusement oublié par tous.

À vrai dire, la réalité me semble plus nuancée. Il y avait certes, au sein du Conseil 
colonial, une volonté unanime de sagesse. Celle-ci se traduisait chez tous ses membres 
par une grande prudence et chez nombre d’entre eux par un attachement très vif 
au passé, allant jusqu’à une méconnaissance certaine des évolutions plus récentes de 
la société congolaise. On peut donc dire, je crois, que la tendance dominante du Conseil 
colonial était conservatrice. Le rejet par ce Conseil, en 1954, du projet remanié de 
statut des villes introduit par Kalina et les raisons de ce rejet, que nous rappelle M. 
Pétillon (R., p. 297), illustrent cette attitude. Cependant, plusieurs membres de ce 
Conseil, A. Marzorati, A. Sohier, G. Maquet, F. Peigneux notamment, avaient montré 
déjà ou montreraient bientôt qu’ils étaient prêts, sans se départir de la prudence 
nécessaire, à tenir compte des évolutions en cours et à les guider. M. Pétillon rappelle 
à cet égard qu’à cette époque, A. Sohier avait entrepris de repenser l’ensemble de 
la législation coloniale, et donc la philosophie même de la colonisation belge, pour 
adapter celle-ci aux divers stades du développement de la société indigène. Dans le 
même esprit, il avait élaboré, avec une commission de spécialistes, une réforme judiciaire 
d’importance fondamentale, qui sera promulguée en 1958 (v. C.M.A., pp. 203-218). 
Puis-je aussi rappeler que le même A. Sohier, intervenant en 1954 (c’est-à-dire bien 
avant les premières manifestations du nationalisme congolais) dans la discussion 
évoquée par notre confrère Stengers à propos de la révision de l’art. 1er de la Consti-
tution, déclarait : «À mesure que la colonie évolue, nous devons la conduire, lente-
ment, mais progressivement, à l’autonomie [Bull. Séanc. Acad. r. colon., 25, 1954 (5), 
p. 1371],

La seconde nuance à introduire est que le Conseil colonial, organe certes très influent, 
avait un rôle consultatif et pouvait parfaitement travailler en tenant compte de la 
volonté politique exprimée par le Ministre. Ce fut le cas lors de l’examen, en 1952, 
de la réorganisation politique indigène du Ruanda-Urundi (v. R., p. 247). Ce sera le
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cas aussi, faut-il le rappeler, pour l’ensemble des décrets qui seront pris à partir de 
1959. Il n’est donc pas interdit de croire que, dans bien des cas, les attitudes très 
conservatrices de nombreux membres du Conseil colonial n’eurent guère de difficultés 
à prévaloir parce qu’elles se trouvaient en harmonie avec la manière de penser qui 
prévalait également au Département.

Ceci dit, le rôle joué par le Conseil colonial dans les années 50 mériterait certes, 
comme le suggère M. Zimmer, une analyse approfondie.

S’agissant des relations personnelles que MM. Buisseret et Pétillon entretinrent, en 
raison de leurs fonctions, entre 1954 et 1958, M. Pétillon a clairement précisé, dans 
ses travaux, qu’elles furent toujours bonnes. Il voulait ainsi mettre fin à la «légende» 
d’un conflit personnel néfaste entre les deux hommes (v.C.M.Æ, pp. 342-345). Peut- 
on, comme le fait M. Zimmer, aller plus loin et écrire qu’«à l’analyse, ces personnalités 
étaient proches quant au fond» ? Je ne le crois pas. M. Pétillon expose combien les 
deux tempéraments étaient dissemblables et comment, sur le problème de l’évolution 
politique du Congo, les vues de M. Buisseret et les siennes étaient profondément 
différentes (v. notamment C.M.A., pp. 72, 142-143, 342-345 et R., pp. 381-384). Le 
fait que M. Zimmer ait bien connu ces deux personnalités et ait entretenu avec l’une 
et l’autre des relations de sympathie le pousse sans doute à voir, sur ce point, les 
choses un peu trop en rose.

Sur la gestion financière du Congo pendant les années 50, M. Zimmer apporte, 
en se fondant sur ses précédents travaux avec M. Huybrechts, un ensemble d’indications 
utiles qu’il faut assurément verser au dossier. Je me bornerai à rappeler à ce sujet 
que M. Pétillon et l’Administration d’Afrique étaient conscients que la dette publique 
du Congo, pays neuf en pleine évolution, ne pourrait que s’alourdir dans le moyen 
terme ; mais ils estimaient que le potentiel économique du pays était tel que la poursuite 
rationnelle de sa mise en valeur, soutenue par un second plan décennal très ciblé, 
lui permettrait avec le temps de maîtriser cet ajustement structurel ; c’est à ces fins, 
plus encore que pour faire face à des circonstances conjoncturelles nécessairement 
changeantes, que M. Pétillon estimait nécessaire, en 1958, une aide organique de la 
Belgique. Il ajoute que l'effondrement de la situation politique au Congo, à partir de 
1959 et plus encore après 1960, explique la dégradation économique et financière ulté-
rieure du pays (sur ces points, v. notamment T.R., pp. 272-279 ; C.M.A., pp. 33-41 ; 
/?., pp. 530-531).

Évoquant les «querelles traditionnelles entre Belges» qui s’accentuèrent après 1954, 
M. Comhaire estime qu’elles «avaient moins d’importance que celles qui concernaient 
les problèmes coloniaux». C’est ainsi que la création des universités de Lovanium et 
d’Élisabethville, «reflétant l’historique polarisation de la Métropole, a suscité au sein 
de chaque groupe, écrit-il, des réactions dans les deux sens concernant ses effets en 
termes de politique ‘indigène’».

Je crois pour ma part que c’est très largement exact. Dans mon souvenir, il y eut 
dans ces années trois types d’attitudes parmi les coloniaux. Certains, gagnés par la 
passion politique qui à ce moment enflammait les esprits en Belgique, affichaient un 
militantisme très actif. Ils paraissaient peu nombreux mais la chose était si neuve que 
tout le monde parlait d’eux, généralement avec curiosité et étonnement. D’autres, appa-
remment la grande majorité car c’étaient ceux qu’on rencontrait le plus dans la vie 
courante, persistaient à ne pas vouloir se marquer politiquement et plusieurs en faisaient 
hautement profession ; mais comme leur attitude paraissait la plus normale au plus
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grand nombre, elle ne suscitait aucun commentaire. Certains enfin, assez nombreux, 
tout en marquant plus qu’autrefois leurs convictions politiques, manifestaient le souci 
de garder les deux pieds sur terre, c’est-à-dire de continuer à respecter cette «réalité 
africaine» qui était, je l’ai dit, le credo fondamental. À ce titre, je me souviens en 
effet en avoir entendu plusieurs, même s’ils se sentaient proches de la majorité au 
pouvoir en Belgique, critiquer certaines décisions ou certaines absences de décision 
des autorités métropolitaines.

Une des questions les plus fondamentales qui concernent cette période est formulée 
par M. Stengers, lorsqu’il nous dit qu’il n’est pas certain que le refus opposé par 
M. Pétillon à la politisation du Congo, à l’importation dans la colonie des querelles 
politiques et des antagonismes idéologiques métropolitains, ait été opportun. M. 
Stengers précise :

... on peut se demander si, pour la formation politique des Congolais (ce à quoi nous songeons 
évidemment beaucoup plus aujourd’hui qu’au moment où les faits se situaient), il n’était 
pas souhaitable qu’ils se frottent à des luttes de partis à l’occidentale, avec un type occidental 
d’oppositions idéologiques ; à ne les laisser se développer que dans la ligne de ce qui consti-
tuait, implicitement au moins, leur propre culture politique, n’aurait-on pas abouti à la 
formation de partis presque uniquement ethniques, ce qui aurait été mortel pour l’unité 
du pays ? C’est une question qui vient à l’esprit.

L’observation est essentielle et les arguments qui l’étayent sont considérables. Sans 
doute est-ce une de ces questions à propos desquelles nous ne pourrons jamais avoir 
de certitudes. Aussi voudrais-je surtout m’efforcer ici de préciser certains aspects du 
problème qui me paraissent importants.

Il me semble utile de voir clairement d’abord ce que M. Pétillon admettait en la 
matière et ce qu’il déplorait.

Le gouverneur général attendait des grands partis métropolitains qu’ils élaborent 
«des programmes cohérents concernant les problèmes congolais» (T.R., p. 47). Il sou-
haitait aussi, nous le savons, que le gouvernement s’efforce d’obtenir une sorte de 
position commune de ces partis sur la question fondamentale de l’évolution politique 
du Congo. Il n’était donc pas opposé à l’action des partis métropolitains en matière 
congolaise. Au contraire, il leur demandait des attitudes politiques majeures.

Pourrait-on dire cependant que dans son esprit, c’est en Belgique seulement que 
ces partis devaient exercer leur action, afin d’orienter la politique du pays à l’égard 
de sa Colonie, et sans se mettre à militer pour leurs positions au Congo même ? La 
sévérité des critiques qu’il formule à leur égard pourrait le donner à penser. Cependant, 
je ne crois pas que c’était là le fond de son attitude.

On observera d’abord que rien, dans les critiques qu’il adresse aux partis métro-
politains, n’est dirigé contre le principe de leur action au Congo. Ce qu’il redoute, 
«ce sont les soubresauts de la politique belge et leurs contre-coups en Afrique». Ce qu’il 
déplore, ce sont «certaines façons d’agir nouvelles». Ce qu’il reproche aux partis, c’est 
essentiellement de vouloir résoudre les problèmes congolais «en fonction des contingences 
métropolitaines», de transplanter dans la Colonie leurs sujets traditionnels d’affron-
tements, sans souci du stade initial où se trouve le Congo en matière politique et du 
caractère artificiel de ces conflits pour les Africains, de se conduire en «néophytes» à 
l’égard du Congo, sans connaître le pays et ses habitants (v. notamment T.R., pp. 47-49).
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D ’autre part, on le sait, M. Pétillon — qui sera suivi pleinement en cela par le Groupe 
de travail — préconisait depuis plusieurs années la mise en place, à tous les échelons 
politiques, d’institutions congolaises de plus en plus représentatives et de plus en plus 
compétentes, afin de permettre à la Colonie d’accéder à l’autonomie grâce à une 
démocratie effective, «dans le respect des droits de l’homme et des valeurs africaines 
mais aussi sans contraintes ni entraves, dans le sens que leur imprimeraient les forces 
vives du pays» ( T.R., pp. 239-244). La logique même indique que, pendant cette période 
où s’édifierait l’autonomie du Congo et que M. Pétillon comme beaucoup prévoyait 
longue, ces élus noirs et blancs et les populations qui les éliraient seraient de plus 
en plus en contact avec les milieux politiques métropolitains, aux yeux desquels ils 
auraient à faire valoir les spécificités du pays. De ce point de vue aussi, il ne pouvait 
envisager de bâtir un système politique en vase clos.

À vrai dire, je ne crois pas qu’il y ait jamais pensé. Il me paraît justifié de considérer 
que, dans son esprit, des hommes politiques belges qui se comporteraient à l’égard 
des problèmes congolais comme des hommes d’État et non comme des politiciens, 
des partis métropolitains qui feraient l’effort de connaître le Congo et qui s’intéresseraient 
à ce pays pour lui-même, contribueraient à initier les Congolais comme les Européens 
à une vie politique réelle et sérieuse. Par contre, une action intempestive de leur part 
ne pouvait, à ses yeux, et surtout à ce stade, qu’être néfaste. Pour lui, les dégâts 
causés par de telles manières de faire ne constituaient pas seulement un risque potentiel : 
il les décrit très concrètement, tels qu’il les a effectivement constatés (v. notamment 
sur ces points, T.R., pp. 34-84).

La deuxième observation que je voudrais faire sur ce sujet important m’est plus 
personnelle. Il y eut à mon avis au Congo, entre 1954 et 1958, un contraste vraiment 
excessif, et que je perçus comme de plus en plus dangereux, entre le déclenchement 
d’une guerre scolaire de type purement métropolitain, l’introduction d’une large liberté 
syndicale également inspirée de la métropole, une politisation croissante de la société 
et, à l’égard de ce pays aussi soudainement plongé dans la politique, le silence persistant 
du gouvernement sur son évolution politique. Certes, il faut constater, comme notre 
confrère Reyntjens nous le disait dans son analyse initiale de quelques thèmes récur-
rents, que la naissance d’un pays à la vie politique ne se fait pas «dans l’ordre, de façon 
planifiée», mais que cette vie politique «... se structure entre autres à travers les conflits». 
L’inconvénient, ici, était essentiellement que ces changements fondamentaux s’accom-
plissaient dans un cadre institutionnel local resté essentiellement administratif et dans 
un vide total du pouvoir au sujet du problème qui agitait de plus en plus les Congolais, 
celui de leur émancipation.

Ma dernière observation sur ce thème sera que les Congolais, tout en recherchant 
à l’époque les avantages qu’ils espéraient pouvoir retirer du jeu politique belge, ont 
toujours manifesté de la méfiance à l’égard d’une pénétration politique de leur pays 
par les partis métropolitains. Peut-être était-ce dû au fait que nous n’envisagions pas, 
comme la France, de leur ouvrir la possibilité de faire une carrière politique dans 
la Métropole. En tout cas, notre manière occidentale d’approcher les grands problèmes 
de la vie en société ne les a, semble-t-il, jamais attirés. Comme les coloniaux mais avec 
un autre arrière-fond culturel, ils tenaient avant tout au respect de la «réalité africaine». 
Aussi les méthodes de penser que nous avons pu leur inculquer les ont-elles surtout 
conduits, dès avant l’indépendance, à mieux formuler leurs propres valeurs, aspirations 
et exigences.
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Toujours à propos de cette période, M. Stengers formule une autre remarque essen-
tielle :

Dans certains cas, même lorsque l’on se trouve intellectuellement sur la même longueur 
d’ondes que M. Pétillon, on a un peu le sentiment qu’ils (ses regrets) s’appliquent à ce 
qui, positivement ou négativement, n’était sans doute pas à l’époque dans l’ordre réel des 
possibilités.

Notre confrère ne précise pas ici les regrets de M. Pétillon dont il craint qu’ils 
aient été vains. Sans doute vise-t-il notamment la définition officielle par la Belgique 
d’une politique d’association interne et externe, que M. Pétillon avait demandée au 
gouvernement dès 1956 et qui n’intervint, à son initiative, qu’au début de 1959. Une 
divergence de vues s’est déjà manifestée sur ce point entre les deux auteurs : M. Stengers 
a estimé, dans un article du Flambeau, que l’adoption en 1956 du plan de 30 ans 
de M. Van Bilsen aurait déchiré l’opinion belge et suscité l’opposition de la majeure 
partie des coloniaux, alors qu’en 1959 la nouvelle politique était devenue possible sans 
provoquer ces déchirements ; M. Pétillon a estimé de son côté, dans Témoignage et 
Réflexions, que l’adoption, en 1956, d’une politique d’origine privée proposant la 
retraite devant le nationalisme naissant eût été en effet impossible ; mais il ajoutait 
qu’il était devenu urgent en 1956, pour les pouvoirs publics, de définir une politique 
et que la seule possible, parce que la seule acceptable par tous à ce moment, était 
la politique d’association, interne et externe (v. sur ce point : T.R., p. 238, point 10 ; 
pp. 424-425, note 9, ainsi que la référence à l’article de M. Stengers paru dans Le 
Flambeau, n° 7-8 de sept.-oct. 1959, p. 475).

Seule une connaissance très précise des mentalités de cette époque permettra sans 
doute, plus tard, d’y voir plus clair. Pour ma part, je voudrais présenter ici certains 
éléments dont l’ensemble me conduit à avoir sur cette question une opinion partiel-
lement différente de celle de M. Stengers.

En Belgique, il régnait à l’évidence un robuste conservatisme au sein des milieux 
dirigeants, économiques, politiques et administratifs, à l’égard de l’évolution politique 
du Congo. M. Pétillon l’a rappelé et décrit dans ses travaux. J ’en fis personnellement 
une expérience très éclairante lorsque je m’entendis affirmer, en 1956 précisément, par 
l’Administrateur général des Colonies que le projet de statut des villes restait à l’étude 
et que rien ne pressait parce que, me dit-il sur le ton ferme mais amical du conseil 
paternel, «ce qu’il faudra encore pendant longtemps au Congo, ce sont des routes, 
des champs, des écoles, des hôpitaux ; le reste n’est que de l’exaltation».

Il n’empêche qu’il y avait aussi, et non pas en dehors, mais au sein même des 
milieux dirigeants, de même qu’au sein des grands mouvements sociaux et dans les 
milieux religieux, des esprits qui s’interrogeaient sur l’évolution des colonies d’Asie 
et d’Afrique et qui étaient ouverts à une politique de mouvement. Écoutant avec 
sympathie J. Van Bilsen, ils ne le suivaient cependant pas aveuglément et désiraient 
réfléchir aux politiques à élaborer. Plusieurs de ces hommes se sont trouvés au gou-
vernement en 1959 et lors de la Table Ronde de 1960 ; d’autres ont à tout le moins 
ébranlé, voire influencé certains ministres, de nature plus traditionnelle, qui participèrent 
au même gouvernement. Au Congo, nous connaissions assez mal ces cercles à la fois 
progressistes et prudents, mais nous savions qu’ils existaient et qu’ils gagnaient en 
influence. À Bruxelles, ceux qui servaient le gouvernement et ceux qui gravitaient 
autour de lui devaient les connaître beaucoup mieux que nous. Ces cercles, il est vrai,
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ne prêtaient guère d’attention aux graves propos que tenait sur le sujet le gouverneur 
général dans ses discours et même, leur instinctive prudence les amenait parfois à 
déplorer que des propos de cette nature fussent tenus par un haut fonctionnaire ; 
très politisés, ils n’attachaient de réelle importance qu’aux discours politiques. Mais 
pour cette raison même, n’auraient-ils pas été attentifs à toute proposition qui serait 
venue du gouvernement d’amorcer, dans le cadre d’une entente entre les grands partis, 
l’évolution politique du Congo ? Certaines de ces personnalités, en tout cas, montrèrent 
qu’elles étaient prêtes à entrer dans cette perspective.

De même, dans le milieu, bien peu politisé celui-ci, des anciens coloniaux qui sié-
geaient au Conseil colonial, certains au moins de ces conseillers, parmi les plus éminents 
et les plus actifs, auraient certainement été disposés à examiner avec intérêt des propo-
sitions concrètes en la matière, pourvu qu’elles émanent d’une philosophie d’ensem-
ble et qu’elles témoignent, dans le chef du gouvernement, d’une volonté politique à 
la fois déterminée et prudente.

Au Congo, l’état des esprits, parmi les Européens, était loin d’être unanimement 
immobiliste. Si certains, nombreux, voulaient, par attachement profond à leur Congo 
patriarcal, reculer indéfiniment toute évocation d’une évolution politique des Congo-
lais, d’autres, de moins en moins isolés, n’étaient pas dans les mêmes dispositions. 
À Léopoldville, que j ’ai le mieux connue, des hommes comme Bastin au Courrier 
d ’Afrique, Meert dans son inlassable activité sociale, Buchmann et Nicaise à Lovanium, 
des notables aussi sages et respectés que R. Jeanty, le groupe de Binza, L. De Groote 
pour les patrons catholiques, plusieurs fonctionnaires en contact quotidien avec les 
populations, tels Tordeur, Cordy, Depy, tous pensaient en termes d’avenir. À partir 
de 1956, et dans l’ensemble du Congo, cette fois, de nombreux représentants des sociétés 
et des indépendants, colons ou titulaires de professions libérales, inquiets de voir les 
progrès des mouvements nationalistes et soucieux de n’entendre s’exprimer à ce sujet 
en Belgique que la voix de M. Van Bilsen, souhaitaient que le gouvernement fasse 
connaître sans tarder ses vues et sa politique sur l’avenir du Congo. Eux, qui étaient 
généralement de nature plus conservatrice que ceux dont j ’ai parlé en premier lieu, 
disaient leur souhait au Conseil de gouvernement et en marge de ses travaux, ils le 
disaient dans les conversations privées et il serait bien étonnant qu’ils ne l’aient pas 
dit lors de leurs séjours en Belgique. Ce qui les poussait à exprimer ce souhait, c’était 
très concrètement que leur avenir sur place, celui des intérêts dont ils avaient la charge 
ou de leurs activités professionnelles propres, leur paraissait de plus en plus remis 
en cause. Je voudrais ajouter que dès cette époque et encore lors de la visite du Groupe 
de travail à l’automne 1958, les grandes entreprises belges installées au Congo tenaient 
à nous rappeler que de même que leur métier était de faire des affaires, de même 
celui du gouvernement était de gouverner : elles refusaient donc de prendre parti sur 
la manière de conduire l’évolution politique du Congo, mais elles attendaient du 
gouvernement qu’il le fasse.

Le point sur lequel je suis d’accord avec M. Stengers est que, dans ces années 
délicates, il eût été dangereux d’agir trop tôt. Le moment à partir duquel la définition 
d’une politique gouvernementale sur l’avenir du Congo devint psychologiquement 
possible pour les Belges d’Europe et d’Afrique se situe cependant, à mon sens, avant
1959 ; je le situerais pour ma part à l’issue du voyage royal, c’est-à-dire à partir de 
la rentrée de 1955. Quant à la période objectivement la plus favorable pour une telle 
définition, elle se situa, me semble-t-il, entre ce moment et la publication des premières
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réformes institutionnelles, au début de 1957. Au Congo, en tout cas, l’annonce d’une 
telle politique aurait, à cette époque, répondu à une très large attente.

Nul ne peut dire, bien entendu, comment la situation aurait ensuite évolué.
M. Harroy porte un jugement sévère sur la politique des dirigeants belges pendant 

les derniers mois de 1959 et le premier semestre de 1960, période au cours de laquelle 
il rappelle que M. Pétillon ne fut plus associé aux affaires : il s’est agi, estime notre 
Confrère, d’un «abandon scandaleux des politiciens belges», qui ne fut sans doute 
pas sans relations avec la crainte de devoir désormais soutenir matériellement une 
Colonie dont les finances publiques s’étaient gravement détériorées.

M. Pétillon, nous l’avons vu en établissant la synthèse de ses œuvres, exprime lui 
aussi la forte conviction que l’octroi au Congo d’une indépendance aussi précipitée 
fut une erreur, tout en ajoutant que cette attitude était peut-être devenue inévitable 
et, à partir d’un certain moment, une sorte de moindre mal (T.R., pp. 225, 330 note 
16, 345, 369-370). En revanche, il croit que les raisons des gouvernants d’alors ne 
furent pas d’ordre principalement économique et financier mais que si cela avait été 
le cas, ils se seraient trompés (T.R., pp. 272-279, 330 note 19; C.M.A., pp. 33-41, 
spécialement p. 37). Au fil de ses analyses, il évoque surtout, pour expliquer les décisions 
de 1960, une longue accumulation d’erreurs et de carences imputables à tout le monde 
(T.R., p. 20), la «frénétique fatalité» de l’anticolonialisme mondial (ibid., p. 225), la 
crainte d’une «nouvelle guerre d’Algérie» (ibid., p. 352), le manque d’union des Belges 
(ibid., pp. 102, 352).

À ma connaissance, les raisons réelles pour lesquelles le gouvernement belge décida, 
dès le début de la Table Ronde, d’accorder au Congo son indépendance inconditionnelle 
moins de six mois plus tard, ne font encore l’objet d’aucune certitude. Peut-être certaines 
autorités particulièrement bien informées pressentaient-elles une tentation de ce genre : 
c’est ainsi que le consul général des États-Unis éprouva la nécessité de me dire, juste 
avant mon départ pour Bruxelles, que ses autorités souhaitaient pour le Congo une 
marche rapide mais progressive vers l’autodétermination. Le témoignage personnel que 
je puis apporter est que, venu à la Table Ronde pour assurer la liaison entre le ministre 
De Schryver et le gouverneur général Cornelis, je ne fus mis en rien au courant de 
la décision qui se préparait. L’hypothèse sur laquelle je travaillais avec mes collaborateurs 
à Léopoldville et sur laquelle tout le monde travaillait à Bruxelles, avant l’ouverture 
de la Table Ronde, était celle des «pouvoirs réservés». Elle occupait tous les esprits, 
car tout le monde était conscient qu’il s’agissait de trouver, pour les pouvoirs que 
la Belgique continuerait à exercer pendant la phase d’autonomie qui allait se mettre 
en place, des solutions psychologiquement acceptables, assez sages pour être efficaces, 
assez évolutives pour contenir les impatiences. C’est de cela en tout cas qu’il fut surtout 
question dans mes entretiens avec le Ministre et ses collaborateurs, avec les représentants 
des Affaires étrangères qui se préparaient à suivre la Conférence et avec bien d’autres 
personnalités. À mon égard aussi, le secret du 30 juin — s’il y en avait un — fut donc 
bien gardé.

Quittant l’examen des faits qui ont marqué cette période, je voudrais dire enfin 
l’intérêt qui me paraît s’attacher à la suggestion de M. Drachoussoff de consacrer 
une plus grande attention à l’étude comparée des décolonisations d’après-guerre.

La question de savoir ce qui subsistera, chez les anciens colonisés, des actions 
colonisatrices passées ne pourra sans doute s’analyser que dans le beaucoup plus long 
terme : un Romain du Ve s., examinant l’état de la Gaule de son époque, n’aurait
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pu discerner ce qui allait perpétuer l’influence romaine dans ces contrées et qui, 
aujourd’hui, y apparaît à tous comme l’incontestable héritage de la culture antique. 
En revanche, il doit y avoir moyen, avec le recul dont nous commençons à disposer, 
d’établir des critères et des indicateurs qui permettent de mieux connaître, en termes 
comparables, les effets actuellement observables des décolonisations de la seconde 
moitié de ce siècle, tant en ce qui concerne les anciennes colonies que leurs anciennes 
métropoles. Sans oser espérer que ces études permettent de dire avec certitude s’il 
existe «des décolonisations réussies», les informations qu’elles livreraient, les éclairages 
qu’elles donneraient seraient assurément très instructifs.

*
*  *

3. R é p o n s e s  d e  M. F. R e y n t j e n s

À M. J. Comhaire. — S’il est vrai que M. Pétillon s’est plaint du manque de 
«fibre coloniale» qui caractérisait selon lui la génération de la «relève», nous n’avons 
aucun mal à souscrire à l’éloge que lui fait M. Comhaire. En effet, bien qu’insuffisamment 
encadrée, cette génération est peut-être arrivée au bon moment. Mieux formés que 
leurs prédécesseurs, issus de milieux sociaux plus diversifiés, plus ouverts aussi sans 
doute au nouveau système mondial qui se dessinait au lendemain de la guerre, ils 
pouvaient s’inscrire plus facilement dans le renouveau inévitable des idées en matière 
de politique coloniale.

À M. V Drachoussoff. — Une étude de «décolonisation comparée», c’est ce que 
nous propose notre confrère Drachoussoff. À notre connaissance, ce thème n’a jamais 
été systématiquement abordé. Pourtant, il nous semble fascinant. On constate que 
chaque puissance coloniale a connu des décolonisations «ratées», alors que d’autres 
ont plus ou moins «réussi» : la France ne se vantera pas du Tchad ou de la Centrafrique, 
la Grande-Bretagne a connu sa debâcle ougandaise, le Portugal a laissé deux grands 
pays en pleine guerre civile, l’Espagne ne tire que peu de fierté de la Guinée équa-
toriale ... Même des pays n’ayant pas été colonisés (Ethiopie) ou dont l’indépendance 
est antérieure à celle de la Belgique (Libéria) affichent les caractéristiques communes 
aux autres États post-coloniaux d’Afrique. Lorsqu’on parle de réussite, celle-ci est 
d’ailleurs toute relative. Nous limitant au critère — certes fort réducteur — du PNB par 
habitant, on trouve en 1989 seize pays africains avec un score inférieur à 300 $ ; il 
s’agit, en ordre ascendant du Mozambique, de l’Ethiopie, de la Tanzanie, de la Somalie, 
de la Guinée-Bissau, du Malawi, du Tchad, du Burundi, de la Sierre Leone, de Mada-
gascar, de la Gambie, du Nigéria, de l’Ouganda, du Zaïre, du Mali et du Niger. On 
constate que cette liste comprend des pays de toutes les traditions coloniales.

À M. J.-P. Harroy. — Nous remercions M. Harroy pour cet utile complément 
d’informations. Il nous apprend, entre autres, pourquoi le Rwanda et le Burundi ont 
accédé à l’indépendance avec un cadre administratif certes petit mais assez performant. 
À part la formation accélérée que M. Harroy évoque, deux autres raisons peuvent 
sans doute expliquer le succès relatif du Rwanda et du Burundi par rapport au Zaïre. 
D’une part, le principe de l’indépendance à brève échéance ayant été admis dès 1960
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et un régime d’autonomie interne instauré en 1961, ces deux pays ont eu le bénéfice 
d’une période de transition que le Zaïre n’a pas connue. D’autre part, le Rwanda 
et le Burundi étaient des États depuis longtemps ; l’utilisation d’une politique d’ad-
ministration indirecte, plus réelle dans le territoire sous mandat/tutelle que dans la 
colonie, a permis, dans une certaine mesure, la rentabilisation d’un cadre administratif 
et judiciaire indigène. Même au Rwanda, où ce cadre fut en grande partie éliminé 
par la révolution de 1959-61, une culture administrative autochtone existait dès lors 
au moment de l’indépendance.

À M. J. Stengers. — Nous remercions M. Stengers pour ses observations. Réflé-
chissons avec lui sur quelques points qu’il soulève.

D’abord, l’avantage pour les Congolais «de se frotter à un type occidental d’oppo-
sitions idéologiques». En fait, les deux grands problèmes politiques métropolitains 
exportés au Congo — la querelle linguistique et la guerre scolaire — sont-ils plus 
pertinents pour la structuration de la vie politique que l’antagonisme ethnique ? Rien 
n’est moins sûr : surtout la première est du même ordre que l’alignement ethnique, 
puisqu’elle est, comme celui-ci, basée sur des critères «ascriptifs». En outre, ce «frotte-
ment» avec la lutte de partis à l’occidentale n’a pas empêché l’émergence de partis 
ethniques ; en fait le seul parti national de la fin des années cinquante était le M.N.C.

Parlant des chances d’achever heureusement l’entreprise congolaise, M. Stengers 
évoque l’option que la Belgique aurait eue de résister au nationalisme par les armes. 
C’est à juste titre qu’il estime que la Belgique a bien fait de ne pas opter pour cette 
voie. Mais justement, puisque la victoire du nationalisme et l’accession à l’indépendance 
étaient — pour reprendre les mots de M. Stengers — a foregone conclusion, n’aurait- 
il pas fallu admettre à temps ce caractère inéluctable et préparer les Congolais à 
l’indépendance ? Qu’on n’ait pas politiquement structuré le Congo est sans doute dû 
au fait que cette perspective n’a été réellement envisagée qu’à partir de 1959, alors 
qu’en réalité la foregone conclusion existait depuis 1955-56.

C’est dans cette même philosophie non émancipatrice qu’il faut encore voir les tra-
vaux du Groupe de travail, considéré par M. Stengers comme une technique que 
M. Pétillon a utilisée avec succès pour éviter les déchirements belgo-belges. Si cette 
formule a, en effet, pu sauvegarder l’unité nationale en Belgique, il est révélateur que 
moins de deux ans avant l’indépendance, le Groupe de travail ne comprît aucun Congo-
lais. Dans ses ouvrages, M. Pétillon explique les raisons de cette option, qui cependant 
n’a pas eu pour résultat une transition heureuse. Peut-être que l’absence de partenaires 
congolais n’est pas étrangère aux erreurs de jugement sur l’opinion congolaise, dont 
Crawford Young (Introduction à la politique congolaise, pp. 30-31) cite un exemple 
tiré du rapport du Groupe de travail : «Un grand nombre d’interlocuteurs congolais 
ont demandé l’indépendance immédiate (...). Le Groupe de travail a conclu de ces 
déclarations que ces interlocuteurs entendaient par indépendance immédiate la libération 
immédiate de l’individu». Écrit en 1959, cela laisse rêveur ...
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Le mandat

Le 21 février 1989, suite à la p résen tation  p ar M . M. Z im m er du 
livre de M . L .A . Pétillon , in titu lé « R écit C ongo 1929-1958 », la C lasse 
des Sciences m orales et po litiques de l ’A cadém ie royale  des Sciences 
d ’O utre-M er nous a dem andé de réd iger une analyse de la pensée p o li-
tique de M . L .A . Pétillon, te lle  q u ’elle se dégage de ses tro is ouvrages 
« T ém oignage et réflex ions », « C ourts m étrages africains » et « R écit 
C ongo 1929-1958 ».

Il fut p récisé  que cette  analyse « serait d istribuée aux m em bres, 
pour être ensuite p résen tée et d iscutée, avec toute l ’am pleur que m érite  
le sujet, au  cours d ’une séance de la C lasse » [Bull. Séanc. Acad. r. Sei. 
Outre-Mer, nouv. sér., 35 (1989-2) : 12-1A, 1990].

Le p résen t travail constitue cette  analyse.
Il com porte  tro is parties.
D ans la p rem ière  partie , nous retraçons la carrière de L .A . Pétillon  

et nous nous attachons à synthétiser sa pensée politique, telle  q u ’elle 
résu lte  de ses tro is ouvrages.

D ans la deuxièm e partie , nous apportons une con tribu tion  au  débat 
sur cette  pensée po litique en  p résen tan t séparém ent une analyse c riti-
que de quelques thèm es qui nous sem blent récurren ts dans l ’œ uvre et 
la pensée de L .A . Pétillon.

N ous form ulons enfin, dans la tro isièm e partie , certaines questions 
dont la d iscussion , no tam m ent au sein  de la C lasse, nous paraîtrait 
fort utile.



PR E M IÈ R E  PA R TIE

Synthèse des thèmes majeurs 
des trois ouvrages politiques de L.A. Pétillon



IN T R O D U C T IO N

1. L ’auteur et son œuvre

L ’a u t e u r  e t  l e s  é t a p e s  d e  s a  c a r r i è r e

N é en 1903, L.A. Pétillon  fait son droit à PU niversité  C atholique 
de L ouvain  et, après un stage au barreau  de B ruxelles chez le bâtonn ier 
C rokaert, il entre en 1929 au m in istère  des C olonies. Il y travaille  à 
la fois dans les cadres, au Service des Terres puis au C ontrô le  finan-
cier, et au cab inet de p lusieurs m inistres, notam m ent les m inistres Jas- 
par, R ubbens et D e V Ieeschauw er.

E n  m ars 1939, L .A . Pétillon  est envoyé, à sa dem ande, en A frique. 
A  l ’in tervention  du secrétaire général G orlia  q u ’il a connu au cabinet 
de M. Jaspar, il prend  la d irection  du cab inet du gouverneur général 
R yckm ans. Il assiste  celu i-ci pendant tou te  la guerre, à l ’exception  de 
quelques m ois q u ’il passe à L ondres en 1941 pour a ider le m inistre 
D e V Ieeschauw er à tirer les conclusions d ’un voyage que ce dern ier 
v ient de faire dans les territo ires africains de la B elgique.

A près la libération  de la m étropole , L .A . Pétillon  est envoyé Place 
R oyale pour ré tab lir les com m unications entre le D épartem ent et le 
G ouvernem ent général. À  la dem ande du m inistre De B ruyne et avec 
l ’assen tim ent du gouverneur général R yckm ans, il reste à B ruxelles 
com m e c h e f  de cab inet de ce m in istre  et il assum e ensu ite  les m êm es 
fonctions auprès du m in istre  G odding.

En 1946, lorsque le gouverneur général R yckm ans sort de charge 
et que E. Jüngers lui succède, le m inistre G odding nom m e L.A. P étil-
lon  v ice-gouverneur général. C elui-ci re jo in t Léopoldville  à la fin de 
1946. Il assiste  E. Jüngers et il le rem place pendant le congé que prend 
ce dern ier, à l ’issue de la v isite du R égent en A frique.

Le d iscours que L.A. Pétillon  p rononce le 3 novem bre 1947 devant 
le C onseil de gouvernem ent suscite des critiques à la suite desquelles, 
déféran t au  désir du G ouverneur général, il rentre en congé en B elg i-
que, en  ju ille t 1948. A u m ois d ’août de la m êm e année, le m inistre 
W igny charge L.A . Pétillon  d ’assurer l ’intérim  des fonctions de secré-
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taire général du D épartem ent, le titu laire  M . G orlia  étan t appelé  à la 
p résidence du C om ité  Spécial du K atanga.

Pendant cet intérim , L.A . Pétillon  co llabore étro item ent avec le 
M inistre , son  cab inet et les services d ’E urope et d ’A frique à la m ise 
au point du  Plan décennal pour le C ongo.

En ju ille t 1949, le v ice-gouverneur général Pétillon  est chargé, sur 
p roposition  du  m in istre W igny, des fonctions de gouverneu r du 
R uanda-U rundi. Il y élabore con jo in tem ent un plan décennal inspiré du 
P lan  congolais et une réform e po litique adaptée aux réa lités et aux 
beso ins du T errito ire  sous tu telle . Il en tre tien t aussi les re la tions que 
com porte sa charge avec le C onseil de T utelle  et ses envoyés.

L e 1er ja n v ie r  1952, sur p roposition  du  m in istre  D equae, L .A . Pétil-
lon est nom m é gouverneur général du  C ongo belge et du  R uanda- 
U rundi. Il élabore pour le C ongo et ses hab itan ts une doctrine d ’asso-
ciation  q u ’il expose régulièrem ent et q u ’il s ’efforce de m ettre  p rog res-
sivem ent en  pratique. Il accueille  le R oi et accom pagne celui-ci lors de 
sa v isite , en  1955. À  p artir de la fin de 1954 et surtout depu is 1956, 
il se trouve fréquem m ent en désaccord  avec le m in istre  B u isseret qui 
cependant prolonge, fin  1956, son m andat pour deux ans.

Le 5 ju ille t 1958, L.A . Pétillon entre dans le gouvernem ent Eys- 
kens, com m e m inistre technicien  des C olonies. A vec un g roupe de tra -
vail com portan t des représen tan ts des p rincipaux  partis, il p répare, en 
se fondant sur la doctrine d ’association, une po litique d ’un ion  nationale 
pour l ’évolu tion  politique du C ongo et pour l ’évolu tion  des relations 
de ce pays avec la B elgique.

L.A . Pétillon  quitte  le gouvernem ent E yskens lors de l ’é larg isse-
m ent de celu i-ci, le 6 novem bre 1958. Il est chargé par son successeur, 
le m in istre V an H em elrijck , de p résider à l ’é laboration  du rappo rt du 
G roupe de travail. Il rem et ce rapport au M inistre, le 20 décem bre 1958.

L ’œ u v r e  d e  L .A . P é t i l l o n

Témoignage et réflexions

« T ém oignage et réflex ions », qui paraît en 1967, com prend  quatre 
parties : les deux prem ières et le début de la tro isièm e ont été rédigés 
à la fin de 1959 et dans les p rem iers m ois de 1960 ; la fin  de la tro i-
sièm e (consacrée à une im portan te  é tude sur la  com m unauté  belgo-
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congolaise) et la  quatrièm e, dans les années qui su ivent l ’indépendance 
du C ongo.

Il s ’ag it surtout, écrit l ’au teur dans l’avant-propos, d ’opposer aux 
croyances si pérem pto ires des B elges de la M étropole le tém oignage 
de ceux qui ont longuem ent travaillé  sur place ; de co rriger une in fo r-
m ation  ju s q u ’ici trop  unila térale  e t parfo is tendancieuse ; de m ontrer la 
p rofonde ind ifférence, vo ire  l’hostilité  q u ’au cours d ’u n  dem i-siècle 
beaucoup de B elges en tretin ren t à l ’endroit du C ongo, pu is l ’incom pé-
ten t engouem ent q u ’ils m an ifestèren t pour ses problèm es dès que ceux- 
ci paru ren t susceptib les de revê tir des aspects et de com porter des 
options liés à la po litique m étropolita ine ; d ’exposer aussi ce que fut 
la doctrine de la com m unauté  belgo-congolaise , qui constitue « la ph i-
losophie de no tre  action passée et ce qui la ju stifia it ».

D ès la page de garde, un  ensem ble de citations livre, en  quelques 
m ots, ce qui hante la pensée de L.A. Pétillon et en tretien t son to u r-
m ent : les B elges, écrit-il, é ta ien t généralem ent d ’accord  sur le but, 
m oins sur les m oyens et encore m oins sur la cadence ; ces désaccords 
sont venus de ce que les B elges, com m e d ’habitude, s ’en tredéchiraien t 
entre eux et de ce q u ’ils ont in troduit au  C ongo des querelles idéo log i-
ques vaines et pernicieuses.

L a prem ière  partie , qui s ’in titu le  Témoignages, p résen te  la m atière 
de m anière  ordonnée. E lle  aborde tou r à tou r les sujets su ivants : l ’an -
cien  rég im e, les p rodrom es de l ’évolu tion , la lutte scolaire, l ’action  
syndicale, la  po litisa tion , le m ouvem ent des idées en B elgique, l ’effer-
vescence des esprits au  C ongo, la querelle  linguistique, les influences 
étrangères, la  dégradation  de l ’A dm inistration , le G ouvernem ent de 
1958, le rapport du G roupe de travail.

L a deuxièm e partie  étaie les exposés de la p rem ière  en analysant 
les Discours dans lesquels, su ivant en cela  une ancienne trad ition , le 
G ouverneur général Pétillon  faisait régu lièrem ent connaître, avec l ’ap -
p robation  du M inistre, ses vues sur l ’adm inistra tion  du C ongo et sur 
les problèm es im portan ts de la C olonie. L es questions suivantes, toutes 
abordées dans ces d iscours, sont successivem ent com m entées : le 
C ongo au  sortir de la guerre, le R uanda-U rundi à la veille  du Plan 
décennal, le p roblèm e politique, la préparation à la dém ocratie , les 
budgets prov inciaux  et la réform e des C onseils, le voyage du R oi au 
C ongo, la  po litique d ’association  et les circonscrip tions, synthèse po li-
tique et en traves sociales, cri d ’alarm e, dérobade m étropolita ine, l ’ins-
tauration  de la dém ocratie , dern iers d iscours et projets.

L a tro isièm e partie , in titu lée  Réponses et répliques, fournit quel-
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ques précisions com plém entaires, redresse  des erreurs et répond  à cer-
ta ines interrogations. Sont abordés les thèm es su ivants : im m obilism e, 
dém ocratie , enseignem ent, un iversités, african isation , finances, ad m i-
nistra tion , com m unau té  belgo-congo laise  (rép lique et ju stifica tions).

L a quatrièm e partie  enfin , in titu lée Rétrospection et réflexions, est 
un  b ilan  et ré tab lit sur certains objets, après un  long tem ps de con fu -
sions d iverses, ce que l ’au teur cro it être la vérité. C ette partie  com porte  
p lusieurs études : tristesse  et am ertum e, co lonialism e, antico lonialism e, 
nationalism e, séquelles, in ternationalism e, m égalom anie et abus, assis-
tance  technique.

C hacune de ces parties est in troduite  p ar un court exposé et se te r-
m ine p ar des notes, certa ines par un  épilogue.

L ’au teur observe que le p lan  de son travail n ’exclu t pas certains 
chevauchem ents ; quelques événem ents et quelques prob lèm es —  les 
p lus im portan ts —  « v ivent à travers tout l ’ouvrage ».

Courts métrages africains

« C o u r ts  m étrages a fr ic a in s»  est édité en 1979. Le C ongo, écrit 
l ’auteur, p ara ît ne p lus in téresser personne, surtou t le C ongo de papa, 
celu i qui date d ’avan t le 4 jan v ie r  1959, et la  légende survit. O r, il faut 
dénoncer efficacem ent les erreurs fondam entales, qui en en traînent 
d ’autres en  chapelet : les erreurs de ceux qui ne connaissa ien t pas le 
C ongo et de ceux qui, y ayant vécu, insèrent m al leur h isto ire  person -
nelle  dans le contex te  général. Il faut cependant le faire p lus légère-
m ent que dans « T ém oignage et réflex ions », en  cherchan t cette  fois à 
accrocher l ’a ttention. D ’où  la fo rm ule en quelque sorte jou rn a lis tiq u e  
du « court m étrage », u tilisée dans les douze p rem ières études ainsi que 
dans l ’étude de tro is livres plus im portants. D ans ce travail, l ’au teur 
n ’a pas cherché à être ex h au stif  ; il a voulu  re ten ir les sujets et les 
ouvrages pour les problèm es q u ’ils fourn issen t l ’occasion  d ’exposer. 
C es analyses aideront peut-être  les spécialistes non  engagés qui, plus 
tard , feron t les som m es nécessaires. C eci explique que « C ourts m étra-
ges africains » porte  en sous-titre  : « pour serv ir à l ’h isto ire  ».

La page de garde rend hom m age à ceux qui savent q u ’ils ne savent 
pas et fustige le com portem ent trop  fréquent de ceux qui l ’ignorent. 
L ’ouvrage est surtout déd ié  « À  ceux, N oirs et B lancs sans reproche, 
qui ont souffert et souffren t encore, d ’abord —  peut-être  —  de notre 
p résence trop longtem ps insouciante, ensuite  —  sûrem ent —  de notre 
absence trop  soudaine ».
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L a p rem ière  partie , réd igée en  1972, com m ente tou t d ’abord  les 
déclarations faites par d iverses personnalités, le p ro fesseur V an B ilsen, 
le m inistre D e Schryver, le colonel V andew alle, le général Janssens, le 
m inistre W igny, aux Télémémoires, débats télévisés organisés par la 
té lév ision  belge, en décem bre 1970 et jan v ie r  1971, sur le thèm e de la 
décolonisation . L ’au teur y consacre  cinq études : conspiration  du 
silence, d istante m étropole, p rétex tes financiers, so lu tion  à l’em porte- 
pièce, d ix ièm e p rovince belge. V iennen t ensuite quatre courtes études, 
in titu lées po litique de m ouvem ent, m ouvem ents en  sens d ivers, in for-
m ation  et varia tions, confirm ation  a  posteriori et tro is autres études 
in titu lées p lace R oyale, quiétude troublée, abus économ iques et fon-
ciers.

L a deux ièm e partie , rédigée en 1973, analyse en p ro fondeur les 
livres « Politics in the C ongo » de Y oung, « Political P ro test in the 
C ongo » de W eiss et « L es forces po litiques de la déco lon isation  con-
golaise ju sq u ’à la veille  de l’indépendance » de de Schrevel. C eci con-
duit l ’au teur à tra iter les thèm es de l ’im m atricu lation  et de l’assim ila-
tion, de la po litique d ’association , du « rural rad icalism  » et d ’analyser 
les tra its m arquan ts de l ’après-guerre , des avant-dernières années et des 
dern ières années de la  souveraineté belge au  Congo.

L ’ouvrage se term ine p ar un  appendice, rédigé en 1974-1975, ainsi 
que p ar une  postface  et une  ultime réflexion.

Récit

« R é c i t» ,  qui porte  en sous-titre  « C o n g o  1929-1958 », paraît en 
1985. L ’ouvrage retrace les faits m arquants de la vie de l’au teur et 
couvre cette  fois toute sa carrière  à B ruxelles, à Londres, en  A frique. 
D ans son esprit, il ne s ’agit ni de m ém oires ni d ’un livre d ’h isto ire car, 
appliquant une stricte déonto logie, il n ’a em porté aucun docum ent o ffi-
ciel. M ais, en  s ’appuyan t sur ses souvenirs, il estim e pouvo ir ten ter de 
faire la re la tion  objective de la longue évolution q u ’étan t au centre des 
choses, il a vécue de 1929 à 1958, e t de dire en gros com m ent, selon 
lui, on  passa  de la  co lonisation  à l ’indépendance. D es événem ents g ra-
ves et de la  succession  frénétique des décisions qui survinrent après lui, 
il ne sera pas question  car il en tend  ne parler dans cet ouvrage que de 
ce q u ’il connaît parce q u ’il l ’a vécu.

L ’ouvrage est dédié à ceux qui on t dem andé à l ’au teur de l ’écrire, 
« A ux autres aussi qui, s ’ils le lisent, y trouveront im m anquablem ent 
beaucoup de choses q u ’ils ignoren t ».
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« R écit » su it chrono log iquem ent les faits, m ais sans découpage 
strict en chapitres. Il tra ite  successivem ent de I ’avant-guerre, de la 
guerre, de l ’après-guerre  e t de la préindépendance. U n  som m aire, très 
utile, com plète  le travail.

2. La méthode de travail adoptée

C es tro is ouvrages, qui exprim ent la pensée po litique de L.A . Pétil-
lon, furent écrits par lui, on l ’a vu, à l ’issue d ’une carrière  de près de 
tren te ans tou t entière consacrée à l’A frique, qui le porta  ju s q u ’aux 
fonctions de gouverneur général et de m inistre des C olonies et qui se 
term ina soudain  à la N oël de 1958, quelques jo u rs  avant les événe-
m ents qui a lla ien t p réc ip iter la  décolonisation  du  C ongo. Ils furent 
publiés p lusieurs années après l ’indépendance de ce pays, essen tie lle-
m ent, com m e le dit l ’au teur à p ropos de ses « C ourts m étrages », 
« pour serv ir à l ’histo ire ».

H om m e de conviction , qui se m éfie cependan t de ses propres 
em portem ents com m e de la passion  des autres, de ses approxim ations 
autant que de leurs inexactitudes, L .A . Pétillon traque la vérité  dans ses 
ouvrages, no tam m ent en p résen tan t chaque fait p lusieurs fois, sous des 
éclairages d ifférents. Il expose, m ais pas tou jours aux  m êm es endroits, 
ce q u ’il pensait au m om ent des faits et ce q u ’il en  pense m aintenant, 
soit q u ’il confirm e son ju g em en t initial, soit q u ’il l ’infirm e ou le 
nuance. Ceci rend son œ uvre am ple (près de 1500 pages), v ivante , fo i-
sonnante, riche de faits et d ’enseignem ents, m ais aussi ardue à lire et 
d iffic ile  à résum er.

Il fa lla it donc, p ar priorité , fac ilite r l ’accès à cette  œ uvre en  p ré-
sen tan t ses thèm es essentiels, o ffrir une base concrète  à la d iscussion  
en m ettan t en lum ière les positions prises par l’au teur sur les princ i-
paux sujets q u ’il aborde.

Pour nécessaire  q u ’il soit, ce travail de synthèse com porte  cepen -
dant l ’inconvénien t de réduire  et de sim plifier à l ’excès la substance 
des ouvrages analysés. D e nom breux  aspects b iograph iques sont ainsi 
gom m és, spécialem ent en rapport avec les p rem ières parties du Récit. 
C ertains thèm es ne sont pas abordés ou sont trop peu  développés : 
ainsi, par exem ple, l ’action de l’au teur au D épartem ent pendan t la crise 
des années 30, la nature de ses re la tions de travail et de ses rapports
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hum ains avec M M . G orlia, R yckm ans, Jüngers, W igny, G. E yskens ; 
ainsi encore, les ex igences draconiennes des A nglais pour les fourn itu-
res de guerre, le ra lliem ent de l ’A .E .F . au  général de G aulle avec l ’ap-
pui de L éopoldville , l ’éta t d ’esprit des B lancs et des N oirs pendan t le 
conflit, la  g rande m isère  des services d ’A frique à la  fin des hostilités ; 
l’œ uvre, à la fo is économ ique et politique, accom plie par l ’auteur, de 
1949 à 1952, com m e gouverneur du R uanda-U rundi ; les d ifficultés 
psychologiques qui entourèrent, tan t dans le c h e f des C ongolais que 
des B elges, le règ lem ent de l ’em ploi des langues dans l’enseignem ent 
secondaire ; la  nécessité  pour l ’autorité , plusieurs fois affirm ée par 
l ’auteur, de tou jours p récéder les revendications en  défin issan t à tem ps 
une po litique appropriée  et de s ’en  ten ir alors à cette  po litique avec 
une inébran lab le  ferm eté, en  sév issan t au  besoin  contre les trublions.

Sur un  poin t surtout, lors de nos entretiens de travail avec M. P étil-
lon, celu i-ci a souhaité que nous nous attachions davantage à m ettre 
certains faits en lum ière et en quelque sorte en perspective. Il s ’ag it de 
la nature des relations q u ’il entretin t, dès 1939 et tou t au long de sa 
carrière, avec P ierre R yckm ans.

A cet égard , on peut dire ceci. Le gouverneur général R yckm ans, 
essen tie llem ent préoccupé de sortir les populations qui lui éta ien t con-
fiées de leur m isère m orale et m atérielle , situait dans le p lus long 
term e une évolu tion  politique m oderne dont il ne les estim ait ob jec ti-
vem ent pas encore capables. L o rsq u ’il siégea ensuite à l ’O N U , les 
in terventions de certains délégués africains d ’autres pays le confirm è-
rent ferm em ent dans cette  opinion. Q uant à M . Pétillon , qui avait com -
m encé p ar partager ces vues pendant les années où  il servit d irectem ent 
M . R yckm ans au  C ongo, il fut peu  à peu  am ené, no tam m ent au  contact 
du m in istre  D e B ruyne, à p lacer au m êm e prem ier p lan  le souci du 
développem ent économ ique et social des C ongolais et leur évolution  
po litique, ju sq u ’alors trop  délaissée à  son avis. Il conçut cette évolution  
dans le cadre d ’une doctrine d ’association  entre les B lancs et les N oirs 
du C ongo d ’abord, entre le C ongo et la B elgique ensuite. C es vues, 
q u ’il form ula en sa qualité  de gouverneur général, l ’é lo ignèrent à partir 
de 1952 de ce lles de P. R yckm ans, qui lui fit com prendre en  d iverses 
occasions q u ’il les estim ait prém aturées. En 1956 cependant —  que 
l ’on  re lise  no tam m ent les pages 338-340  et 355-359 de Récit — , co n s-
ta tan t sur p lace l ’évo lu tion  de la  situation , P. R yckm ans se ra llia  à la 
doctrine de la com m unauté  belgo-congo laise  proposée p ar M . Pétillon  
et l ’engagea à s ’em ployer personnellem ent à la réaliser, en  poursu ivant 
sa m ission com m e gouverneur général. Lorsque, devenu  m inistre  des
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C olonies en  1958, M . Pétillon  dem anda à P. R yckm ans de p résid er le 
G roupe de travail pour l’étude du problèm e po litique au  C ongo, celui- 
ci accepta  cette  m ission  ; seule la m alad ie  qui devait l ’em porte r l ’em -
pêcha de l ’accom plir. A insi, s ’il y  eut à certa ins m om ents des d iver-
gences de vues entre ces deux hom m es, il n ’y  eut jam ais  de rupture 
entre eux ; au  contraire, m êm e à ces m om ents, P. R yckm ans resta  to u -
jo u rs  pour M . Pétillon  un  solide po in t d ’ancrage, une hau te  référence. 
C es préc isions perm ettron t, nous l ’espérons, de m ieux  percevoir, 
com m e M . Pétillon  en a form ulé le souhait, la nature et la  con tinu ité  
de relations dont les pages qui suivent p résen ten t les é lém ents de 
m anière  plus circonstancielle.

L a synthèse regroupe en cinq grands ensem bles les thèm es m ajeurs 
de l ’auteur, p résen te ses idées m aîtresses sur chacun  de ces thèm es et, 
en p lus petits  caractères, certains développem ents qui font m ieux  com -
prendre la dém arche ; m ais elle ne peut, il va  de soi, reprendre toutes 
les idées exprim ées.

D ’autre part, en m ettan t bou t à bout, dans un  souci de concision , 
des idées qu i, dans les tro is ouvrages, sont exposées en  détail et sont 
souvent séparées par d ’autres développem ents, la syn thèse cou rt le ris-
que d ’accen tuer les contrastes ou de durc ir la pensée ; ce pourra it être 
le cas, notam m ent, pour les questions à propos desquelles M . Pétillon 
analyse et souven t com bat les positions de certa ines personnalités b e l-
ges ou étrangères.

B ref, no tre  travail ne peu t d ispenser le lecteur d ’a ller au  texte. Il 
l ’y  incite  au  contraire, s ’il veu t connaître les nuances qui p réc isen t la 
pensée et sen tir le souffle qui an im e l ’ensem ble de l ’œ uvre.

À  cet égard , les références qui term inen t les cinq  parties de la syn -
thèse ont é té  largem ent conçues ; il s ’ag it de repères pou r la  lecture, 
n ’excluant pas les chevauchem ents, qui do ivent perm ettre  aussi de par-
courir, dans le tex te  orig inal, les exposés consacrés par M . P étillon  aux 
m atières ici synthétisées.

U n m ot encore à propos des citations. N ous les avons vo lon ta ire -
m ent lim itées, afin  de garder à ce travail le ry thm e d ’une synthèse. 
M ais, dans nos raccourcis, nous nous som m es efforcés de reste r aussi 
proches que possib le de la langue de l ’auteur, afin  de m ieux faire per-
cevoir la  réa lité  de son œ uvre. Il nous eû t été d ifficile  d ’a illeurs de 
faire autrem ent, tan t ici la form e répond  au  fond. C eci constitue  cepen-
dant une raison  supplém entaire de recom m ander au lecteur de prendre 
connaissance du  tex te original. Seul celu i-ci lui fera connaître  le style 
de l ’auteur, tou r à to u r descrip tif, ph ilosoph ique, serein , passionné.
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Il conv ien t enfin  de p réc iser que nous n ’aurions pas envisagé de 
faire pareille  p résen ta tion  sans nous être assurés auprès de M. Pétillon  
que celle-ci rend com pte, avec une correction  suffisante, de l ’essentiel 
de sa pensée. Il a b ien  voulu  nous d ire q u ’il en é tait ainsi.

*
*  *

U ne autre lim itation  de cette  synthèse tien t à ce que nous pourrions 
appeler son absence de caractère  critique.

D ’une part, nous n ’y apportons aucune vérification  de faits rappor-
tés p ar l ’auteur, de leu r contexte, de l ’in terpréta tion  q u ’il en donne ; ce 
travail, assurém ent u tile , dépasserait la  contribu tion  qui nous fut 
dem andée. D ’autre part, nous n ’y  form ulons aucun avis, aucun ju g e -
m ent sur les positions adoptées par M . Pétillon  ; à ce stade, ce serait 
en effet fausser l ’exercice, qui consiste  à offrir à tous un  poin t de 
départ po u r la discussion.

C om m e nous l ’avons fait en tendre en rappelan t no tre  m andat, c ’est 
dans les deuxièm e et tro isièm e parties que nous nous engageons davan -
tage. D ans la deuxièm e, nous relevons, très som m airem ent, il est vrai, 
quelques thèm es politiques récurren ts que chacun de nous s ’efforce 
d ’inscrire de façon critique dans un  contex te  plus général. D ans la tro i-
sièm e, nous form ulons quelques questions qui nous sem blent d ’un  in té -
rêt particu lier pour la d iscussion  qui su ivra notre com m unication .

3. Notice chronologique 
(Faits m entionnés et com m entés par l’auteur)

1903 N aissance de L.A. Pétillon.
avril 1929 E ntrée de L .A . Pétillon  au  M inistère des C olonies 

com m e prem ier rédacteur ; attaché ju rid iq u e  au cab i-
net du m in istre  H. Jaspar (égalem ent P rem ier m in is-
tre).

1932 Le m in istre  T schoffen  nom m e L.A. P étillon  au ser-
vice du  C ontrô le  financier ; il en deviendra u ltérieu re-
m ent le directeur.

m ars 1939 L .A . Pétillon  arrive à L éopoldville  com m e c h e f  de 
cab inet du  gouverneur général R yckm ans.
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18 j u i n  1 9 4 0

5 décem bre 
1940 - début 
février 1941 
27 m ars 1941

1942

1942

1943-1944

1944

février - mai 
1944

20 septem bre
1944

1945
avril - mai 
1945

U n arrêté-lo i nom m e le m in istre  De V leeschauw er en 
qualité  d ’adm in istra teu r général du C ongo belge et du 
R uanda-U rundi, avec p leins pouvoirs lég isla tifs et 
exécutifs ; à son défaut, ses pouvoirs sont exercés par 
le gouverneur général.
Le m in istre  D e V leeschauw er fait un  voyage c ircu -
laire dans les territo ires be lges d ’A frique.

L.A. Pétillon  accom pagne le m in istre  D e V leeschau-
w er à L ondres, pour m ettre au  po in t les su ites de son 
voyage. Il y séjourne ju sq u ’à la m i-ju illet.
Le P rem ier m in istre  P ierlot et le m in istre  De V lees-
chauw er séjournent au C ongo et au R uanda-U rundi.
H. P ierlot décentralise  certaines m atières vers les p ro -
v inces et crée à L éopoldville  un com ité  perm anent, 
chargé d ’assister le gouverneur général.
C onflit du travail au sein de la  m a in -d ’œ uvre eu ro -
péenne au K atanga ; in tervention  v igoureuse du M in is-
tre et m esures contre les leaders H eynen  et D utronc. 
Polém ique entre P. T schoffen, envoyé du gouverne-
m ent, et M gr de H em ptinne au  sujet des p ropos atten- 
tistes de ce dern ier ; m esures prises contre celui-ci. 
Insurrections à caractère  re lig ieux  de M asisi, L ubu tu  et 
Shabunda ; m utinerie de la garnison de Luluabourg. 
V oyage du gouverneur général R yckm ans au 
R oyaum e-U ni et aux É tats-U nis. L .A . Pétillon  l ’ac-
com pagne. M essage de P. R yckm ans à la B elg ique 
occupée.
L.A . Pétillon  est envoyé à B ruxelles pour ré tab lir les 
liaisons entre le départem ent et le gouvernem ent 
général ; il rev ien t à Léopoldville  le 16 novem bre, 
avec le p rem ier groupe d ’hom m es d ’affaires belges. 
É m eutes de M atadi.
L.A . Pétillon  accom pagne le gouverneur général 
R yckm ans, appelé en consulta tion  à B ruxelles par le 
m in istre  D e B ruyne, qui a pris le portefeu ille  des 
C olonies dans le cab inet V an  A cker constitué  le
12 jan v ie r. L .A. Pétillon reste à B ruxelles, com m e 
c h e f  de cab inet du nouveau m inistre.
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U n arrêté du R égen t m odifie  la com position  du  C o n -
seil de gouvernem ent et des C onseils de province, 
conform ém ent aux décisions prises à L ondres, lors du 
séjour du gouverneur général, au  début de 1944.
R. G odding  succède à E. D e B ruyne com m e m inistre 
des C olonies. Il garde L.A . P étillon  com m e c h e f  de 
cabinet, ju s q u ’en sep tem bre 1946.
V ote par le P arlem ent du budget unique, couvrant 
pour la p rem ière  fois l ’ensem ble des recettes et des 
dépenses du  M inistère des C olonies et de PA dm in is- 
tra tion  d ’A frique.
T estam ent po litique de P. Ryckm ans.
L.A. Pétillon, nom m é v ice-gouverneur général sur la 
p roposition  du m in istre  G odding, arrive à Léopold- 
v ille  pour assister E. Jüngers, nom m é gouverneur 
général au  départ de P. R yckm ans.
U n arrêté  du R égent consacre la réform e adm in istra-
tive du départem ent des C olonies, dont p lusieurs 
a ttribu tions doivent être transférées en  A frique.
P. W igny devien t m in istre  des C olonies dans le gou -
vernem ent Spaak.
V oyage du  R égent au C ongo et au  R uanda-U rundi. 
Le R égent signe à L éopoldville  un  tra in  de m esures, 
parm i lesquelles un arrêté consacran t la réform e 
adm inistra tive des cadres de l ’adm inistra tion  d ’A fri-
que et la refonte du statut.
L .A . Pétillon , v ice-gouverneur général, rem place le 
gouverneur général Jüngers en congé.

L.A . P étillon  p rononce le discours d ’ouverture du C on-
seil de gouvernem ent, qui se réunit pour la prem ière 
fois depuis 1943 ; à la suite de ce d iscours, qui p rovo-
que de nom breux  rem ous, le m inistre W igny décide que 
les d iscours des gouverneurs généraux  seront désor-
m ais soum is à l’approbation  préalable du m inistre. 
R ejet par le Parlem ent du budget unique, considéré 
com m e contraire à la C harte coloniale.
E nvoi au  départem ent du  prem ier p ro jet de statut des 
v illes, é laboré sous l ’égide du  gouverneur général 
Jüngers.
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ju ille t-ao û t
1948

1er ju in  1949 
19 ju ille t 1949

février 1950

16 août 1950

24 ju ille t - 13 
août 1951

1er janvier 
1952

février 1952

m ai 1952 

30 ju ille t 1952

fin 1952 - 
début 1953

10 février 1953

L.A . Pétillon, déféran t au désir du gouverneur général 
Jüngers, ren tre  en congé an tic ipé ; le m in istre  W igny 
le charge d ’assurer l ’in térim  des fonctions de secré-
taire général du départem ent, le titu la ire  E. G orlia  
é tan t nom m é à la présidence du C om ité  Spécial du 
K atanga.
P ub lication  du P lan  décennal congolais.
L .A . Pétillon , nom m é gouverneur du  R uanda-U rundi 
sur proposition  du M inistre W igny, arrive à U sum -
bura.
L.A. Pétillon  fait un exposé devant le C onseil de 
T utelle  de l ’O N U .
A. D equae entre com m e m inistre  des C olonies dans 
le cab inet Pholien.
L.A . Pétillon et ses co llaborateurs reço ivent la v isite  
de la M ission  M archena, du C onseil de T utelle , au 
R uanda-U rundi.
L.A. Pétillon  est nom m é, sur proposition  du m inistre 
D equae, gouverneur général du C ongo belge et du 
R uanda-U rundi.
D ans une a llocution  devant le C om ité  urbain  d ’É lisa-
bethville , le gouverneur général P étillon  fait une p re-
m ière a llusion  à la nécessité  de constituer une com -
m unauté belgo-congolaise.
A ux côtés du m in istre  D equae, le gouverneur général 
Pétillon fait un  exposé au C onseil colonial sur la 
réform e politique du R uanda-U rundi.
D ans son d iscours d ’ouverture du C onseil de gouver-
nem ent, le gouverneur général P étillon  expose le 
beso in  d ’une politique, fondée sur une doctrine, pour 
am orcer l ’évolu tion  politique du  C ongo. Il faut p ren -
dre en com pte la dualité , b lanche et noire, de la popu-
lation congolaise  et tout faire pour rapprocher les 
m em bres de ces deux  groupes.
L e pro je t rem anié  de statut des villes, com portan t la 
parité  des B lancs et des N oirs  au  conseil de ville , est 
approuvé p ar la  D éputation  perm anen te  du  C onseil de 
gouvernem ent et envoyé au D épartem ent.
D écret sur l ’accession  des ind igènes à la p ropriété 
foncière individuelle.



LA PENSÉE POLITIQUE DE PÉTILLON 21

5 j u i l l e t  1 9 5 3

23 avril 1954 

6 ju in  1954

25 sep tem bre - 
10 octobre 
1954

22 octobre 
1954

décem bre 1954 
- jan v ie r  1955

1954
24 février 1955

15 m ai - 12 
ju in  1955 
ju ille t 1955

17 j u i l l e t  1 9 5 5

D ans son discours d ’ouverture, le gouverneur général 
Pétillon  expose au C onseil de gouvernem ent l ’esprit 
dans lequel il faut p réparer l ’association  des B lancs et 
des N oirs dans tous les dom aines im portants de la vie 
en com m un.
A u sein du  cab inet V an A cker, A. B uisseret prend  le 
portefeu ille  des C olonies.
Le discours d ’ouverture du C onseil de gouvernem ent 
perm et au gouverneur général Pétillon  de rappeler la 
doctrine et les in tentions et d ’exposer deux projets 
qui cadrent avec cette  doctrine : l ’instauration  de b u d -
gets p rovinciaux  de dépenses et l ’am élioration  de la 
représen tativ ité  des conseils de province et de gou-
vernem ent.
P rem ier voyage circu laire  du m in istre  B uisseret au 
C ongo et au R uanda-U rundi ; m essage de to lérance et 
de paix  de celui-ci, lors de la pose de la p rem ière 
p ierre  de l ’U niversité  Lovanium .
L ’étude du p ro jet rem anié de statut des v illes est con-
fiée, au sein du C onseil colonial, à une com m ission, 
p résidée par F. V an der L inden, qui conclura  que 
l ’o rganisation  projetée en A frique v ise  trop  haut et 
q u ’il faut y a ller p ar étapes.
Les nouvelles c ircu laires sur l ’enseignem ent déclen-
chent une guerre scolaire que le m in istre  B uisseret, 
en v isite  à L éopoldville , s ’efforce d ’apaiser. 
E ntretiens du m in istre  B uisseret avec l ’A FA C . 
C réation , à B ruxelles, de la  C om m ission  consulta tive  
de réform e jud ic ia ire , p résidée p ar le p rocu reu r géné-
ral Sohier.
V oyage du Roi au C ongo et au  R uanda-U rundi ; 
accueil chaleureux des populations noires et b lanches. 
D ans une allocution  au  C ercle royal africain , le Roi 
insiste  sur l ’im portance prim ordiale des relations 
hum aines po u r la constitu tion  d ’une com m unauté  
belgo-congolaise.
A l ’ouverture du C onseil de gouvernem ent, le gou-
verneur général Pétillon  précise la no tion  de com m u-
nauté belgo-congolaise , plus réaliste  que l ’assim ila-
tion  et p lus ju s te  que la jux tap o sitio n  ; il expose la
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1956

ja n v ie r  1956

février 1956 

17 ju in  1956

ju ille t-ao û t
1956

28 ju ille t 1956

réfo rm e p ro jetée des institu tions de l’in térieur qui 
doivent, avec les villes, fo rm er la base  du fu tur éd i-
fice po litique ; il incite à renoncer aux com porte-
m ents qui, de part et d ’autre, nu isen t à  la constitu tion  
d ’une véritab le  com m unauté.
P roposition  M ajor d ’instauration  d ’une liberté  synd i-
cale com plète  au C ongo ; p réparation  p ar le m inistre 
B uisseret, avec l ’aide du gouverneur général Pétillon, 
d ’un  décret o rgan isan t une liberté syndicale p lus 
m odérée ; en tre tiens du m in istre  B uisseret avec 
l ’A PIC .
Sans se rendre com pte de l ’am pleur du conflit qui se 
prépare à p ropos de la liberté syndicale, le gouver-
neur général Pétillon  prépare un p ro jet de discours, 
destiné au  C onseil de gouvernem ent de 1956, sur la 
nécessité  d ’harm oniser les rém unérations des B lancs 
et des N oirs dans un cadre d ’ensem ble ; P. R yck-
m ans, à  qui M . P étillon  soum et son pro je t en  raison 
de ses fonctions auprès de l ’O N U , l ’estim e utopique 
et prém aturé.
Paru tion  en français du Plan de tren te ans pour 
l ’ém ancipation  po litique de l ’A frique belge, du  p ro -
fesseur V an B ilsen.
D ans son d iscours d ’ouverture  du C onseil de gouver-
nem ent, le gouverneur général P étillon  rappelle  la 
doctrine d ’association , fait le b ilan  de l ’action  passée, 
m ontre  q u ’il s ’agit d ’une œ uvre de longue haleine ; à 
la dem ande du m inistre B uisseret, il s ’abstien t 
d ’aborder le p rob lèm e de l’harm onisation  des rém u-
nérations, afin  de laisser tou t le cham p nécessaire  à 
la d iscussion  par le C onseil des p ro jets du m inistre 
sur la liberté syndicale  ; son d iscours est perçu  dans 
l ’opinion, e t spécialem ent parm i les N oirs évolués, 
com m e une sorte de recul p ar rapport à ses positions 
antérieures.
M anifeste  de Conscience Africaine, déclaration  des 
évêques du C ongo, contre-m anifeste  de l ’A bako, arti-
cle du R.P. M osm ans dans La Revue Nouvelle. 
D iscours du gouverneur général Pétillon  à l ’occasion 
de la célébration , à É lisabethville , du  c inquantenaire
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des grandes sociétés du K atanga et du K asai ; 
P. R yckm ans, qui assiste  aux cérém onies, fait com -
prendre à  M . P étillon  q u ’il se ra llie  à sa conception 
de la com m unauté  belgo-congo laise  et l ’incite  à po u r-
suivre sa tâche.
D evant l ’effervescence qui grandit, le gouverneur 
général P étillon  veu t m ettre  à profit l ’inauguration  du 
m onum ent S tanley, à L éopoldville , pour lancer un 
appel à la sagesse ; le m inistre B uisseret le lui in ter-
dit, afin  de ne pas susciter de polém iques.
T out en  nouant le d ialogue avec les au teurs du m an i-
feste de Conscience Africaine, le gouverneur général 
P étillon  incite  le P rem ier m inistre V an A cker et le 
m in istre  B uisseret à rechercher les term es d ’une 
union nationale  sur la politique à suivre à l ’égard  du 
C ongo ; ceux-ci ju g en t l ’idée généreuse m ais u top i-
que ; M . B uisseret engage d ’ailleurs M . Pétillon  à ne 
pas dram atiser la situation.
Sur p roposition  du m in istre  B uisseret, le m andat du 
gouverneur général P étillon  est p ro longé pour deux 
ans.
D ébut d ’une cam pagne d ’opinion, en B elgique, co n -
tre M . Pétillon , suspecté d ’être trop  à dro ite  par les 
m ilieux  de gauche, accusé de déviationnism e par les 
m ilieux de dro ite  (notam m ent dans une étude publiée, 
en  février, p ar La Revue générale).
U n arrêté royal m odifie  la com position , dans un sens 
plus représen tatif, et accro ît la com pétence des con-
seils de province et de gouvernem ent.
U n décret organise  le statu t des v illes e t des com m u-
nes.
U n décret réorganise  les circonscrip tions.
Le m in istre  B uisseret m odifie le p ro jet de d iscours, 
dont M . Pétillon l ’avait entretenu au  cours des m ois 
p récédents, et dans lequel il se proposait de saluer 
devant le C onseil de gouvernem ent les réform es insti-
tu tionnelles récem m ent accom plies, de m ontrer les 
convergences avec les souhaits de l ’op in ion  et 
d ’ém ettre le vœ u d ’approfondir la question  de l ’un ion  
future entre la B elg ique et le C ongo ; le 14 ju in , une
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lettre du  M inistre  rappelle  au  G ouverneur général que 
seuls le G ouvernem ent et le P arlem ent on t qualité  
po u r tra ite r les p roblèm es politiques ; le 21 ju in , le 
jo u rn a l Le Soir  publie cette lettre, ce qui accroît la 
tension  entre B ruxelles et K alina ; le 23 ju in , le gou -
verneur général Pétillon p rononce devant le C onseil 
de gouvernem ent un  d iscours d ’ouverture  « ém as- 
cu lé » ; le 26 ju in , le m in istre  B uisseret en tretien t la 
C ham bre de la situation au  C ongo, en  des term es que 
M. Pétillon  estim e inappropriés.
É laboration , à L éopoldville , des m esures d ’exécution  
du  décret du 26 m ars 1957 sur les v illes et les com -
m unes.
A vec l ’accord  du  m in istre  B uisseret et du G ouverne-
m ent, le gouverneur général Pétillon  retire  l ’au to risa-
tion  de paraître  des revues Quinze et Congo, en ra i-
son du caractère  m anifestem ent su b v ersif de certains 
de leurs écrits ; déten te p rovoquée par cette m esure. 
C onsulta tions com m unales à L éopoldville .

P rem ière session générale du  C onseil de gouverne-
m ent réform é.
C onsulta tions com m unales à É lisabethville  et à Jadot- 
ville.
Installa tion  de J. K asa-V ubu com m e bourgm estre  de 
D endale ; avertissem ent adressé à celu i-ci po u r les 
propos po litiques tenus par lui, dans l ’exerc ice  de ses 
fonctions, et sortant de la sphère des in térêts com m u-
naux.
E xposition  universelle  de Bruxelles.

U n décret établit le nouveau code de l ’organ isation  et 
de la com pétence jud ic ia ires.
L e gouverneur général P étillon  p réside la session 
budgétaire  du C onseil de gouvernem ent réfo rm é ; il 
m esure à cette occasion  l ’évolu tion  des esprits.
L.A. Pétillon  entre dans le cab inet E yskens com m e 
m inistre  des C olonies ; sur sa p roposition , le Roi 
nom m e H. C om elis  gouverneur général et A. Schöller 
v ice-gouverneur général.
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Le Sénat vote le budget 1958 du m in istère des C olo-
n ies, déjà  adopté  p ar la C ham bre sous le gouverne-
m ent p récédent ; le m inistre Pétillon  ann once son 
in tention de créer un groupe de travail, com portan t 
des représen tan ts des tro is partis nationaux , pour 
l ’étude du  problèm e politique au C ongo belge ; il est 
surtout soutenu par l ’opposition  socialiste.
V oyage circu laire  du m inistre Pétillon  au  C ongo ; 
m alaise  à É lisabethville  ; le v ice-gouverneur général 
Schöller est chargé des fonctions de gouverneur du 
K atanga.
D iscours du général de G aulle à B razzaville. 
Prem ière réunion  du G roupe de travail.

É lections com m unales en B elgique. L e succès des 
sociaux-chrétiens encourage le P rem ier m in istre  
G. E yskens à rechercher l ’é largissem ent de son gou-
vernem ent p ar une alliance avec les libéraux. Les 
m ilieux  sociaux-chrétiens reprochent au  m in istre  
Pétillon  de m anquer de solidarité  po litique à leur 
égard , en donnant à ses fonctions un caractère  trop 
exclusivem ent technique.
Le m in istre  Pétillon  assiste, avec le G roupe de tra-
vail, aux  fêtes o rganisées à Léopoldville  à l ’occasion 
du cinquantenaire  de la reprise du C ongo p ar la B el-
gique.
M . V an H em elrijck  devien t m in istre  du  C ongo belge 
et du R uanda-U rundi dans le cab inet élargi Eyskens- 
Lilar.
L ’ancien  m in istre  Pétillon  accueille  à Z aventem  le 
G roupe de travail, de re tour du C ongo.
M. Pétillon  préside, à la dem ande du M inistre 
V an H em elrijck  et du  G roupe de travail, les réunions 
au  cours desquelles celu i-ci m et au  po in t son rapport ; 
M . P étillon  rem et ce rapport à M . V an H em elrijck , le 
20 décem bre en  brou illon  com plet et le 24 décem bre 
en texte définitif.



THÈM ES MAJEURS

I. LES B ELG ES ET L ’É V O L U T IO N  DU C O N G O

Le com portement et les attitudes des Belges, tant en Belgique  
qu ’au Congo, les empêchèrent souvent d ’avoir une ju s te  perception des 
évolutions qui marquèrent la Colonie après la deuxième guerre m on-
diale et de réagir correctement à ces évolutions.

Développements

1. En B elgique, pendant les cinquante  ans qui su iven t la reprise du 
C ongo, certains B elges dem eurent, com m e du  tem ps de F É tat Indépen-
dant et en  1908, hostiles à l ’en treprise  coloniale ; la  p lupart sont ind if-
férents à l ’égard  de la  C olonie. L a C harte coloniale est conçue de telle  
m anière q u ’aucun sacrifice n ’est dem andé aux B elges pour le C ongo. 
A près les deux  guerres m ondiales, ceux-ci recherchent surtou t le b ien- 
être et la sécurité  individuels (la « belg ification  » constatée  par 
T rotsky). Ils ne se passionnent pour le C ongo q u ’à partir du m om ent 
où ce qui les d ivise en  B elg ique s ’y trouve transposé.

Il est établi qu’au total, le C ongo aura rapporté à la B elgique, ju s-
qu’en 1960, plus qu’il ne lui a coûté. Ce n ’est qu’après l ’indépendance  
que ce  pays représentera un poids financier pour son ancienne m étropole.

2. A  quelques im portan tes exceptions près, la po litique intérieure 
belge constitue le p rincipal resso rt de l ’a ttitude des gouvernants en 
m atière coloniale.

—  D e m anière constante, tant pendant la crise des années 30 qu’à 
partir de 1957 lorsque le C ongo com m ence à connaître des d ifficu ltés  
structurelles, le gouvernem ent belge lim ite strictem ent son aide finan-
cière au C ongo de m êm e que l ’accès de celu i-ci au marché des capitaux. 
Pendant la seconde guerre m ondiale cependant, le C ongo rend un service
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exceptionnel à la B elgique en assumant l ’essentiel des dépenses de sou-
veraineté du gouvernem ent belge de Londres. C es dépenses lui seront 
rem boursées après la guerre par la création du Fonds du Bien-Être Indi-
gène, qui m ultipliera les réalisations utiles.

D ’autres faits confirm ent que c ’est la politique intérieure belge  qui 
dicte, avant tout, l ’attitude des gouvernants. A insi, pendant la seconde  
guerre m ondiale, il sem ble bien que ce  soit pour écarter provisoirem ent 
de Londres l ’ancien m inistre Paul T schoffen , ju gé  trop remuant, que 
celu i-ci, nom m é conseiller  d ’État, est envoyé au C ongo pour une m ission  
d ’enquête sur les incitations à l ’attentism e faites au début du conflit par 
M gr de Hem ptinne, évêque du Katanga ; m ission  inopportune, qui ravi-
vera inutilem ent les antagonism es suscités à l ’époque par cette affaire. 
A insi encore, le m inistre Buisseret paraît penser avant tout à ses positions 
au sein du Parti Libéral et v is-à -v is du G ouvernem ent Van Acker lors-
que, voyant dans le m anifeste de C onscience A fricaine  de ju illet 1956  
une sim ple manoeuvre de l ’opposition sociale-chrétienne, il refuse d ’en-
gager le dialogue avec ses auteurs ; lorsqu’en septem bre de la m êm e  
année, il interdit au gouverneur général Pétillon de lancer un appel à la 
sagesse  lors de l ’inauguration du m onum ent Stanley à L éopoldville  ; 
lorsqu’il nie l ’existence de tout m alaise politique au C ongo et prononce  
à la Chambre, en juin 1957, un discours inapproprié. A insi encore, pen-
dant l ’été de 1958, le Premier m inistre E yskens, tout en appuyant M. P é-
tillon  qu’il a appelé com m e m inistre technicien  des C olonies dans son  
gouvernem ent minoritaire P .S .C ., lui recom m ande-t-il la plus grande dis-
crétion sur ses intentions tant que le gouvernem ent ne se sera pas élargi 
à un autre partenaire ; plusieurs m em bres de son gouvernem ent freinent 
M. Pétillon dans ses initiatives ; tous lui dem andent, avant l ’élargisse-
ment du gouvernem ent, d ’aider par priorité les sociaux-chrétiens à 
gagner les é lections com m unales d ’octobre.

—  A ces réflexes purement belges, il y  eut cependant de remarqua-
bles exceptions. Avant la prem ière guerre m ondiale, le m inistre Renkin  
prépare, avec l ’appui du roi Albert, une importante décentralisation de 
certaines attributions du M inistère des C olonies vers le  C ongo ; ce  projet, 
qui avorte à cause des événem ents, sera repris, m ais en vain, après la fin 
du conflit, par le m inistre Franck et une nou velle  fo is, après le second  
conflit m ondial, par le m inistre G odding. Pendant ce  conflit, le Premier 
m inistre Pierlot, visitant le C ongo, décide de décentraliser certaines 
m atières du gouvernem ent général vers les provinces, et crée, pour entou-
rer le gouverneur général, un com ité perm anent qui deviendra ensuite la 
députation perm anente du conseil de gouvernem ent. A  Londres, à la fin 
de la guerre, le G ouvernem ent fixe  les bases d ’une évolu tion  des C on-
se ils  de province et de gouvernem ent, q u ’il veut progressivem ent plus 
représentatifs et dotés de plus larges com pétences d ’avis. En 1945, le  
m inistre D e Bruyne, tout en consacrant les m esures décid ées à Londres, 
pressent qu’il faudra hâter la formation politique des C ongolais, notam -
ment celle  des évo lu és, et se  prononce publiquem ent en ce  sens, m êm e  
après sa sortie de charge. En 1947, le m inistre W igny dem ande au 
Régent de signer à L éopoldville  les arrêtés qui ouvrent la première étape
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de l ’après-guerre. Il ne cessera d ’inciter les B elges et leurs gouvernants 
à plus de générosité envers leur C olonie.

M ais ces  exceptions ne m odifient pas la tendance.

3. Les m in istres des C olonies gèren t leur départem ent sans lien 
d irect avec l ’ensem ble de l ’action  gouvernem entale. L o rsq u ’ils énon-
cent une doctrine, celle-ci est sage et prudente, m ais aussi très conser-
vatrice ; il s ’agit surtout, selon cette doctrine, de développer économ i-
quem ent le C ongo afin  de le do ter des m oyens du progrès culturel et 
social ; l ’idéal à atte indre  est d ’élever progressivem ent l ’indigène, sans 
barrière  de couleur, au  n iveau  de la  cu lture occidentale ; son progrès 
po litique v iendra ensuite, pas à pas, en com m ençant par la base, et loin 
de tou te  ingérence étrangère ou de l ’O .N .U . Q uant au bu t final, il est 
rarem ent exprim é m ais on pense surtout, dans les m ilieux  parlem enta i-
res, à l ’in tégration  pure et sim ple du  C ongo dans l ’ensem ble belge.

C e conservatism e politique est très général dans les sphères d iri-
gean tes m étropo lita ines et n ’est pas contesté  par les m ilieux coloniaux. 
M êm e un  ancien  haut responsable  d ’A frique aussi ém inent que 
P. R yckm ans, qui fut si progressiste  pendant sa carrière africaine, fait 
preuve, m ais pour de tou tes au tres raisons que les m ilieux  m étropo li-
tains, d ’une grande prudence lo rsqu ’il s ’agit de l ’évolu tion  politique  du 
C ongo.

Dans les années 50, P. W igny, ancien ministre des C olonies, se  fait 
le principal interprète de la thèse dite de la 10e province belge. Il incarne 
sur ce  point les vues conservatrices des m ilieux b elges dirigeants. A u  
fond, pour tous les B e lg es et ju squ’au sein du Départem ent des C olonies, 
le C ongo est essentiellem ent une entreprise, qui doit procurer à la M étro-
pole des profits hum ains et m atériels. U ne telle entreprise im plique des 
devoirs chez le colonisateur et si celu i-ci les remplit avec la hauteur de 
vues et l ’altruism e nécessaires, il pourra légitim em ent continuer à en reti-
rer les profits escom ptés. L es devoirs du colonisateur seront rem plis si 
celu i-ci, tout en développant économ iquem ent le pays, é lève  m oralem ent 
et m atériellem ent la condition des autochtones, offre aux plus form és, 
sans discrim ination raciale, un statut identique à celu i des Européens et 
intègre définitivem ent l ’ancienne co lon ie  dans la souveraineté belge.

La philosophie de P. Ryckm ans est autre, car e lle  est essen tie lle -
ment axée sur le bien des populations congolaises, m ais elle  n ’en est pas 
m oins fort réservée en m atière politique. Profondém ent marqué par la 
m isère de ces populations, contre laquelle il a lutté pendant toute sa car-
rière, il estim e, au sortir des hostilités, qu’il faut avant tout récom penser  
les C ongolais pour leur contribution à l ’effort de guerre et travailler avec  
plus de vigueur et de justice  à leur progrès économ ique et social. Quant 
à leur progrès politique, il n ’en parle pas car il l ’estim e prématuré : il
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faut, selon  lui, d ’abord longuem ent former les populations et les évo lu és, 
en évitant de les confronter prématurément aux dissen sions idéologiques  
des Européens. Dans ses fonctions diplom atiques à l ’O .N .U ., il s ’attache 
à montrer à la fo is l ’exce llen ce  de l ’œuvre que les B e lg es accom plissent 
en ce  sens en A frique et la tristesse, par com paraison, du sort d ’autres 
populations dépendantes. Il le fait dans le cadre de débats où il s ’illustre 
par la défense de ce  q u ’on a appelé « la thèse belge ». Ce n ’est qu’en 
1956, après avoir parcouru le C ongo q u ’il avait quitté dix ans plus tôt 
et avoir entendu le discours que le gouverneur général Pétillon prononce  
en ju illet à É lisabethville, qu’il adm et la nécessité d ’une évolution  politi-
que plus rapide et convie  M. Pétillon à continuer de s ’y  consacrer.

M. Pétillon confesse  avoir partagé d ’abord les vues du département 
puis celles  de P. Ryckm ans, ju sq u ’à ce  q u ’il soit, en 1945, ébranlé par 
les appréhensions du m inistre D e Bruyne. La maturation de ses propres 
pensées, qui le conduiront à s ’écarter de la ph ilosophie am biante, prendra 
cependant plusieurs années, ju sq u ’en 1952.

4. Le C ongo est d irigé, en fait, p ar une trilog ie  : les m issions, le 
cap ita l et l ’adm inistration. C ette trilog ie  accom plit de grandes choses 
tan t q u ’il s ’agit de développer le pays m ais réag it de m anière  inappro-
priée dès q u ’il s ’agit de conduire  son évolution politique.

4.1. Les m issions, s ’appuyant sur le pouvo ir co lonial, réalisen t en 
peu  de tem ps une œ uvre rem arquable  d ’évangélisa tion  et d ’enseigne-
m ent. E lles p rennent ainsi une part d ’influence de p lus en  p lus grande 
sur les pouvoirs publics, ce qui devait à la  longue p rovoquer des réac-
tions v io lentes. U ne ém ulation , par la création  o rdonnée d ’un  ensei-
gnem ent o ffic ie l, é ta it cependant souhaitable. L o rsq u ’en 1955 la po liti-
que m in istérie lle  leur devient hostile, les m issions se défendent avec 
vigueur. En 1956, elles cau tionnen t en term es sages le m ouvem ent 
na issan t d ’ém ancipation . B ien tô t après, certa ines personnalités ém inen-
tes des m ilieux  m issionnaires se déso lidarisen t exp lic item ent du pou-
vo ir co lon ial grâce auquel les m issions avaient ju sq u e-là  accom pli leur 
œ uvre ou  favorisen t activem ent le développem ent du nationalism e co n -
golais le p lus v iru lent. L ’action  m issionnaire  con tribue ainsi à accélérer 
une évo lu tion  politique désordonnée.

La déclaration des Evêques du C ongo, qui suit la parution du M ani-
feste de C onscience A fricaine  en ju illet 1956, est conçue en des term es 
tels que le gouverneur général Pétillon pourrait y  souscrire entièrem ent. 
En revanche, la prise de position  du R.P. M osm ans dans La R evue N ou-
v e lle , en juillet-août de la m êm e année, qui recom m ande à l ’E glise con-
go la ise  de marquer sans délai son indépendance à l ’égard des autorités 
en place, est injuste et dangereusem ent cynique ; e lle  est aussi inélégante, 
l ’auteur n ’ayant m êm e pas pris 'la peine d ’en avertir M. Pétillon ou de
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l ’en entretenir à l ’occasion  d ’autres affaires. L ’auteur nuancera sa posi-
tion dans un article ultérieur et de nom breux m issionnaires désapprouve-
ront son attitude, m ais l ’im pression première demeurera. En 1958, un 
évêque m issionnaire retraité (que M. Pétillon ne nom m e pas m ais en qui 
certains reconnaîtront sans doute Mgr G uffens) favorise la rencontre à 
B ruxelles, pendant l ’E xposition universelle, des leaders politiques con go-
lais et des m ilieux belges les plus radicaux ; inconsciem m ent ou non, il 
contribue directem ent ainsi à l ’éclosion  d ’un nationalism e congola is v io -
lem m ent hostile  à la B elgique.

4.2. Le capital, s ’appuyant lui aussi sur le pouvo ir colonial, dote 
le C ongo d ’un potentiel économ ique qui, à partir du boom  coréen, et 
dans le cadre du P lan  décennal, se renforce et se d iversifie  chaque 
année. Il p ratique à l ’égard  des C ongolais un paternalism e fécond. 
M ais il défend avant tou t ses intérêts. Sa logique est celle des affaires 
et, tan t que celles-ci m archent b ien , il ne voit aucune raison de faire 
évo luer le régim e politique de la colonie. A ussi le m ouvem ent d ’ém an-
cipation  qui se m anifeste  à partir de 1956 n ’arrive-t-il pas à entam er 
son conservatism e. L ’accélération  des événem ents qui su it les ém eutes 
de jan v ie r  1959 à L éopoldville  le prend  de court.

Le discours prononcé en 1947 par le vice-gouverneur général Pétil-
lon, lors de la reprise des travaux du C onseil de gouvernem ent interrom-
pus depuis 1943, suscite de v io lentes critiques de la part de représentants 
des grandes soc iétés colon iales, notam m ent le général M oulaert et l ’an-
cien  gouverneur M oeller de Laddersous ; ce  discours montre en effet que, 
m algré nos efforts, la m isère des indigènes reste grande et il proclam e  
la nécessité, pour poursuivre la tâche, d ’assurer aux finances publiques 
de la co lon ie  une part plus juste et plus large des profits heureusem ent 
générés par ces sociétés. L es m êm es m ilieux accueillent avec ind iffé-
rence les perspectives d ’évolution politique que M. Pétillon s ’efforce de 
préciser, en sa qualité de gouverneur général, à partir de 1952. Le dis-
cours qu’il prononce à É lisabethville à l ’occasion du cinquantenaire des 
sociétés katangaises, en ju illet 1956, fait l ’é loge du paternalism e ancien  
et annonce la nécessité  de sa disparition. Il est bien accueilli m ais rien 
n ’indique dans les analyses de M. Pétillon qu'il contribue à transformer 
les m entalités et les com portem ents au sein de ces sociétés.

4.3. Pendant les p rem ières années qui suivent 1908, l ’adm in istra-
tion  du m in istère  des C olonies élim ine efficacem ent les abus com m is 
du tem ps de l’É tat Indépendant du C ongo. S ’appuyant sur les m issions 
et sur le capital, elle je tte  les bases du développem ent économ ique et 
du progrès social de la colonie, tan t que persiste  en elle quelque chose 
de l ’im pulsion  géniale de L éopold  II. M ais après la p rem ière  guerre
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m ondiale, elle  se rep lie  sur e lle-m êm e, fait échec à tou te  ten tative de 
décentralisation  vers l ’A frique, considère les au torités locales com m e 
de sim ples exécutan ts d ’une politique q u ’elle  veut obstiném ent cen tra-
lisée en tre  ses m ains, conservatrice  et paternaliste . V ivant de p lus en 
plus d ’elle-m êm e et pour e lle-m êm e, elle n ’aperço it aucun des grands 
p rob lèm es politiques et sociaux qui se posent après la seconde guerre 
m ondiale. C ette volonté bureaucratique de puissance et cet aveug le-
m ent ne l ’em pêchent d ’ailleurs pas d ’être tenue à l ’écart des grandes 
affaires par la p lupart des m in istres des colonies.

Chaque fo is qu’un m ouvem ent de décentralisation vers l ’Afrique est 
décidé, l ’administration du Départem ent s ’em plo ie  à le neutraliser et à 
reprendre au plus tôt ses prérogatives. Ce sera vrai en 1928 com m e en 
1946. M êm e en 1957, le Départem ent s ’efforce de m inim iser les nouvel-
les com pétences, encore bien m odestes, du C onseil de gouvernem ent en 
matière budgétaire. À l ’abri de grands principes de droit public, d ’ail-
leurs incontestables et non contestés, l ’administration du Départem ent 
développe en fait une attitude purement bureaucratique.

La m ise à l ’écart de cette administration par les m inistres des c o lo -
nies se vérifie cependant, presque sans interruption, depuis la seconde  
guerre m ondiale. Quand M. Pétillon revient place R oyale, en 1958, 
com m e m inistre des co lon ies, il ne trouve au Départem ent aucune étude 
sérieuse sur les grands problèm es de l ’évolution politique du C ongo et 
doit, lui aussi, s ’organiser autrement pour ces tâches.

C eci n ’em pêche pas que le Départem ent com ptait plusieurs hauts 
fonctionnaires qui, m ieux utilisés, auraient pu rendre de grands services. 
C ’est une erreur de s ’en être séparé après 1960.

D ’au tre  part, l ’adm inistra tion  d ’A frique est faite de proconsuls, 
ayant un grand  sens de l ’au torité  m ais aussi un grand  dévouem ent pour 
les populations. A  l’in térieu r du pays, elle est pa ternaliste , perpétuant 
les schém as m entaux du « v ieux C ongo » qui p riv ilég iaien t les contacts 
hum ains avec les popu lations et leurs chefs trad itionnels. D ans les v il-
les, elle dev ien t de p lus en  plus spécialisée, c ’est-à-d ire  ind ifféren te  
aux problèm es hum ains, et les instructions q u ’elle donne aux au torités 
de l ’in térieu r risquent d ’étouffer peu  à peu  celles-ci sous des devoirs 
adm inistra tifs ou  techniques qui les détournent de leu r m ission  p rinc i-
pale. À  partir de 1955, l ’adm inistra tion  d ’A frique se d ivise selon des 
clivages idéo logiques im portés de la m étropole. L ’évo lu tion  nationa-
liste  qui s ’am orce en 1956 la désem pare. B eaucoup de ses m em bres 
cependant, no tam m ent au  sein  du Service territo ria l, co llaboren t loyale-
m ent à la  m ise en  place des nouvelles institu tions enfin décidées en 
1957. A près les troub les de ja n v ie r  1959 à L éopoldville , p rise  en
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tenaille  entre une accélération  politique q u ’elle ju g e  néfaste  et les 
reproches que lui adressen t certains m in istres, elle com m ence à perdre 
confiance et exige des garanties pour son avenir.

L e gouverneur général Pétillon est sans doute, écrit-il, un des gou -
verneurs généraux qui se sont m ontrés les plus exigeants à l ’égard de 
l ’adm inistration d ’Afrique. Il lui adresse des critiques souvent sévères, 
qu ’il confirm e dans ses ouvrages : autoritarisme et manque de v ision  à 
l ’intérieur, tendance à la technocratie et au suréquipem ent dans les cen -
tres, revendications exagérées en matière de rémunérations et de niveau  
de v ie. C es critiques ne l ’ont cependant jam ais em pêché de rendre hom -
m age au dévouem ent et à l ’efficacité de cette administration, spécia le-
ment du Service territorial. Trop longtem ps privée de directives m inisté-
rielles précises en relation avec l ’évolution  politique du C ongo, cette  
administration ne méritait pas les reproches de faib lesse que le m inistre 
Buisseret lui adresse en 1957, ni les reproches de manque de générosité  
qui lui sont faits, à partir de 1959, par les m inistres Van H em elrijck et 
D e Schryver.

5. Les co lons sont, com m e les représen tan ts des grandes sociétés, 
avant tout des hom m es d ’affaires, socialem ent paternalistes et po liti-
quem ent conservateurs. M ais ce q u ’ils ont en  vue, c ’est d ’acquérir le 
p lus vite  possib le  une autonom ie politique à l’égard  de la B elgique, 
au tonom ie dont ils tiendraien t les rênes pendant longtem ps. A ussi les 
autorités, tan t m étropolita ines que d ’A frique, sont-elles v ig ilan tes à 
leur égard  : tout en les encourageant à se fixer dans le pays et à con-
courir à sa m ise en  valeur, elles les incitent surtout à p ra tiquer un colo- 
nat de qualité. Le souci d ’au tonom ie des colons est si v i f  q u ’au 
m om ent du boom  de C orée, ils se m ontren t favorables à l ’octro i de 
d ro its po litiques aux N oirs, ce qui leur perm ettrait d ’en  acquérir aussi 
et, en fait, de d iriger le pays. D éçus par le refus des autorités, ils gar-
dent une position  d ’atten te  et, en  1957, devant l ’ag ita tion  croissante 
des m ilieux  nationalistes congolais, ils insistent po u r que la  B elgique 
défin isse  sans p lus ta rder l ’avenir po litique de sa colonie. C hoqués par 
ce q u ’ils considèren t com m e une politique de faiblesse après les tro u -
bles de jan v ie r  1959, ils seront finalem ent écartés p ar les m in istres de 
tou te  partic ipation  au  p rocessus d ’ém ancipation  du C ongo.

Les m inistres des co lon ies encouragent après la guerre le développe-
ment du colonat m ais en insistant sur ses fonctions économ iques et socia-
les et sur les devoirs m atériels et m oraux des colons à l ’égard des autoch-
tones.

Les deux gouverneurs généraux qui précèdent M. Pétillon m anifes-
tent une v ig ilance concrète à l ’égard du colonat : P. Ryckm ans ne fait pas
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grande confiance aux co lon s, ni d ’ailleurs aux Européens en général, 
m ais il s ’efforce de les com prendre pour m ieux appuyer leurs intérêts 
légitim es ; E. Jüngers éprouve de la sym pathie pour eux, ce  qui ne l ’em -
pêche pas de réagir avec netteté à leurs am bitions politiques.

Quant à M. Pétillon , qui a égalem ent de la sym pathie pour eux, il 
confirm e sur ce  point l ’attitude de son prédécesseur ; il détrom pe d ’ail-
leurs les co lon s sur l ’avenir, qu’ils croient assuré et brillant, des finances 
publiques du C ongo et il les incite à pratiquer dans les faits, à l ’égard 
des C ongolais, la politique d ’association  et de com m unauté qu’il préco-
nise inlassablem ent. A ussi regrette-t-il q u ’ils aient estim é prématuré 
d ’adopter la règle de la parité entre B lancs et N oirs q u ’il proposait d ’ins-
taurer dans tous les nouveaux conse ils m ais se réjouit-il qu’ils aient 
accepté sans d ifficu lté, en 1957, l ’instauration de fait de cette parité dans 
les conse ils de province et de gouvernem ent.

C eci dit, rien ne justifiait, estim e M. Pétillon, qu’à partir de 1959 les  
co lon s soient pris en grippe par certains m inistres, ni qu’ils soient pro-
gressivem ent écartés par eux de l ’évolution politique du C ongo, au point 
qu’ils ne participèrent pas, non plus d ’ailleurs que les représentants des 
autres Européens, à la C onférence de la Table Ronde de janvier-février  
1960.

6. L a p lupart de ces po in ts seront repris, de m anière  p lus explicite , 
dans la suite de cette  synthèse.
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II. LA  D O C T R IN E  D ’A S SO C IA T IO N  IN TER N E ET E X T E R N E  : 
C O M M U N A U T É  ET U N IO N  B E L G O -C O N G O L A ISE S

Certes il y  eut, dès avant la naissance des mouvements congolais 
d ’émancipation, une doctrine officielle sur l ’avenir politique du Congo. 
Ce fu t  la doctrine d ’association. Celle-ci préconisait l ’évolution p ro -
gressive du Congo vers son autonomie interne, sur base d ’une com mu-
nauté réelle des habitants du pays, Congolais et Belges, et elle am bi-
tionnait de rendre possible et souhaitable, au terme de cette évolution, 
une union mutuellement profitable entre le Congo et la Belgique. Offi-
ciellem ent exposée p a r  le gouverneur général Pétillon, de 1952 à
1955, avec l ’autorisation des ministres qui se succédèrent aux Colo-
nies, cette doctrine fu t  progressivem ent appliquée, de 1953 à 1957, 
dans plusieurs domaines importants de la vie intérieure congolaise. En
1956, une convergence s ’établit entre elle et les positions que priren t 
plusieurs milieux influents sur l ’émancipation fu tu re  du Congo, mais le 
Gouverneur général ne fu t  p lus autorisé à l'exposer p lus avant. Propo-
sée à nouveau dans ses deux volets p a r  M. Pétillon, dès son entrée en 
charge com me ministre des Colonies en ju ille t 1958, la doctrine d ’as-
sociation fu t  adoptée et parachevée p a r  le Groupe de travail d ’union 
nationale que le M inistre avait immédiatement constitué et elle fu t  
recommandée p a r  ce Groupe, dans le rapport com plet et approfondi 
q u ’il déposa à la f in  du mois de décembre 1958. Cette doctrine inspira 
directem ent la politique que le Gouvernement f i t  approuver p a r  le Par-
lement en ja n v ier  1959.

Développements

1. L ’essentiel de la pensée  po litique du gouverneur général P étil-
lon  se trouve dans ses d iscours, et spécialem ent dans celu i q u ’il p ro -
nonce chaque année à l ’ouverture des travaux  du C onseil de gouverne-
m ent. C ’est dans ce docum ent, établi à l ’in tention de l ’institu tion po li-
tique la p lus im portante de la C olonie, q u ’il dresse le b ilan  de l ’action
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passée, expose les succès et les d ifficultés de l ’ac tion  en  cours, form ule 
les p ro jets d ’avenir. La session de ce C onseil et le d iscours par lequel 
il ouvre cette  session  constituen t donc, à ses yeux, l ’acte po litique  le 
p lus im portan t de son année ; c ’est le prem ier élan, c ’est de là que tout 
dém arre. R ésum er la  pensée po litique qui l ’an im e dans l ’exercice  de 
sa charge, c ’est donc avant tout syn thétiser cette  pensée, te lle  q u ’elle 
s ’exprim e dans ces discours.

1.1. Le 3 novem bre 1947, le C onseil de gouvernem ent se réunit 
pour la p rem ière  fois depuis 1943. Le m om ent est im portant. En 1945, 
la com position  du C onseil a été élarg ie , selon les décisions prises l ’an -
née p récéden te  p ar le gouvernem ent belge de Londres. E n  ju ille t 1947, 
le R égent a v isité le C ongo et il a signé à L éopoldville  un train  d ’arrêtés 
qui inaugurent une nouvelle  dynam ique : ces arrêtés ra tionalisen t l ’ad -
m inistra tion , créen t l ’IR SA C  et le Fonds du B ien-Ê tre Indigène, o rgan i-
sent la co llaboration  entre ces deux organism es, créent la Société de 
C rédit au C olonat, am plifien t l ’action  de l ’IN EA C . Le v ice-gouverneur 
général Pétillon , rem plaçant le gouverneur général Jüngers en congé, 
préside la session. D ans son d iscours d ’ouverture, aucun prob lèm e po li-
tique n ’est encore  abordé. R appelan t que la m asse est pauvre, il expose 
q u ’il faut fortifier et d iversifier l ’économ ie indigène et l ’inclure dans 
l ’économ ie générale, afin  de c réer les conditions d ’un véritab le  m arché 
in térieu r ; ceci do it se faire en  sym biose et non  en concurrence avec le 
co lonat et les en treprises eu ropéennes (les paysannats et coopératives y 
contribueront) ; il faut par a illeurs poursu ivre  l ’équ ipem ent du pays, 
spécialem ent dans les dom aines de l’enseignem ent, de la santé et des 
transports ; la C olonie doit se donner les m oyens d ’assum er ces respon-
sabilités de p lus en plus lourdes, no tam m ent p ar l ’adap tation  de son 
adm in istra tion  aux nouvelles nécessités ainsi que par un réam énagem ent 
de la fiscalité  ; la cohésion  de l ’ensem ble de l ’effort sera assurée p ar un 
p lan  décennal, à la fo is rigoureux  et souple.

C om m e il a été dit plus haut, c ’est dès 1945 que la pensée de M. Pé-
tillon com m ença d ’être ébranlée lorsque, devenu c h e f  de cabinet du 
m inistre D e Bruyne, il vit s ’opposer les vues du gouverneur général 
Ryckm ans et du M inistre sur la stratégie à adopter. M. R yckm ans, on l ’a 
noté, était persuadé qu’il fallait avant tout reconnaître l ’effort de guerre 
des C ongolais, les sortir de leur m isère et m ieux former la m asse et les 
évolu és, car ceux-ci n ’étaient pas encore mûrs pour la politique. 
M. D e Bruyne était convaincu q u ’il fallait certes faire ce  que recom m an-
dait le Gouverneur général m ais que les évo lu és deviendraient de plus en 
plus nom breux et seraient de m ieux en m ieux form és et qu’il fallait donc
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préparer une évolution  politique plus rapide. Pour sa part, M. Pétillon, 
tout en pensant com m e le gouverneur général, se  m it progressivem ent à 
estim er qu’il fallait aller de l ’avant en mettant sur pied des organisations 
m êm e im parfaites, m ais réalisées selon  nos traditions. Il lui fallut plu-
sieurs années cependant avant d ’élaborer sa doctrine d ’association. Dans 
son discours de 1947 encore, il continue de suivre la ligne de pensée de 
P. Ryckm ans.

A près ce  discours et les rem ous qu’il avait provoqués, notam m ent 
par sa description de la pauvreté indigène et par son intention d ’alourdir 
l ’im pôt des sociétés, le m inistre W igny décida que .toutes les allocutions 
du Gouverneur général devraient désorm ais être approuvées, dans leurs 
term es m êm es, par le M inistre. Cette règle nouvelle  fut appliquée, sans 
aucune exception.

1.2. En février 1952, M . Pétillon , nom m é gouverneur général 
depuis quelques sem aines, s ’adresse au  C om ité urbain d ’É lisabethville . 
« C onfian t dans l ’approbation  u ltérieure  du m inistre », il parle en te r-
m es d iscrets d ’ordre po litique nouveau  et de la création  d ’une com m u-
nauté belgo-congolaise  qui dev iendrait une réalité  de jo u r  en jo u r  plus 
vivante.

1.3. L e 30 ju ille t 1952, à l ’ouverture du C onseil de gouvernem ent, 
en  présence des m em bres de la  C om m ission  sénatoriale de la D éfense 
nationale et avec l ’approbation  du m inistre D equae, M. Pétillon  aborde 
la m atière  p lus com plètem ent. Il souligne le besoin  d ’une politique, 
d ’une doctrine. A  cet égard, il évoque no tam m ent la nécessité  d ’am or-
cer l ’évo lu tion  politique du C ongo. Il convien t à cette fin de partir de 
la réalité  actuelle  et de l ’inév itab le perm anence de la dualité  de la 
popu lation  congolaise, de reconnaître  les dro its et devoirs des m em bres 
des deux groupes, de tou t faire pour faciliter leur coexistence et les 
rapprocher. D ans cet esprit, il faut accueillir de bons colons ; il faut 
aussi com bler le retard  de la fo rm ation  politique des indigènes, en 
com m ençant par les échelons de base (chefferie, centre, quartier, cité), 
en poursu ivant aux échelons du territo ire  et du d istrict et en rénovant 
enfin  ce qui est déjà réalisé aux échelons de la province et de la co lo -
nie. C eci se ferait sans rup ture  avec le passé  trad itionnel, sans re tou rne-
m ent de la po litique indigène, m ais par une restauration  de l ’adm in is-
tra tion  indirecte trop délaissée et en y  in tégrant les évolués ; le rôle de 
ceux-ci se situe en effet dans les conseils et non  en dehors, com m e une 
caste d ’isolés. D ans ce cadre, il faudrait que B ruxelles approuve sans 
plus ta rder le p ro jet de décret sur le statu t des villes, en veilleuse 
depuis 1948 et qui cependan t constituerait le prem ier échelon de l ’or-
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ganisation  politique  nouvelle. Le d iscours dem ande aux E uropéens de 
ne pas in troduire au  C ongo les querelles m étropolita ines, no tam m ent 
en  m atière d ’enseignem ent. Il parle  aussi du p rob lèm e de la m ain- 
d ’œ uvre, qui devra  trouver sa so lu tion  par app lica tion  de ce tte  doctrine.

À  la fin de 1952 et au début de 1953, la D éputation  perm anente  
du  C onseil de gouvernem ent, qui a rem is sur le m étier le p ro je t de sta-
tu t des v illes, approuve unan im em ent la p roposition  du G ouverneur 
général de prévo ir la parité  des conseillers africains et eu ropéens au 
sein  du fu tur com ité  urbain . Le p ro jet rem anié est aussitô t envoyé au 
D épartem ent.

B ien  que pressentant qu’il pourrait déjà être trop tard, le gouverneur  
général Pétillon lance officiellem ent, à partir de 1952, l ’idée de la com -
munauté b e lgo-con gola ise , « avec la ferm e volonté de la traduire dans la 
réalité de tous les jours et dans chacun des projets de l ’avenir ». La doc-
trine d ’association lui paraît en effet, il y  reviendra plus tard, m ieux res-
pecter la personnalité des C ongolais que la doctrine d ’assim ilation, dont 
l ’échec de l ’im m atriculation a montré les lim ites. Il s ’agit encore cep en-
dant, en 1952, d ’un discours incom plet, m oins fait dans l ’intention de 
soum ettre un plan de réform e que d ’indiquer une orientation. Pour 
reprendre une expression  du procureur général Sohier, on ne v ise  pas 
encore « une institution juridique à créer, m ais bien une situation de fait 
que des m esures lég isla tives pourraient contribuer à produire ». On ne 
cherche certes pas à brusquer l ’évolution  par décret, m ais bien plutôt à 
la susciter en respectant, selon  l ’enseignem ent de M ontesquieu, la nature 
des choses. Dans sa dém arche, M. Pétillon reconnaît avoir subi certaines 
influences : la vague d ’ém ancipation qui, avec la L ibye, a atteint l ’A fri-
que ; l ’exem ple du Ruanda-Urundi, où M. Pétillon , gouverneur du terri-
toire sous tutelle, a élaboré de pair une réform e économ ique et une 
réform e politique ; ses contacts, en 1945, avec le m inistre D e Bruyne, 
encore que les échanges furent sans doute réciproques ; la pensée de 
P. W igny, jusqu’à ce  que ce lle-c i évo lu e vers la doctrine de la 10e pro-
v ince ; l ’enquête m enée par l ’INUTO M  (Institut universitaire des Terri-
toires d ’Outre-M er) en 1951-1952 , sur l ’avenir politique du C ongo belge, 
encore que celle-c i révéla, parmi ceux qui y  répondirent, plusieurs im por-
tantes d ivergences d ’orientation. M ais s ’il avait m ieux connu le détail des 
travaux de W igny com m e de ceux de l ’IN U T O M , M . Pétillon aurait sans 
doute exposé plus nettem ent, dès 1952, ses conceptions en la matière.

C om m e la plupart des discours qui suivirent, celu i de 1952 n ’év eille  
aucune attention en B elgique alors que, logiquem ent, on aurait dû y  être 
plus conscien t que sous l ’équateur des évolu tions et rem ous qui, à ce  
m om ent, travaillent l ’A sie  et l ’Afrique.

1.4. Le d iscours au  C onseil de gouvernem ent du 5 ju ille t 1953 m et 
en garde les E uropéens et les A fricains contre tou te  im patience, rap -
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pelle  les ex igences d ’une véritab le  dém ocratie  et le tem ps q u ’il faut 
po u r en  réun ir les conditions. Il ind ique com m ent il convient, en  l ’o c-
currence, de la  p réparer dans tous les dom aines im portants de la vie 
en  com m un. Il tra ite  à ce t égard  de p lusieurs m atières dans lesquelles 
le rég im e nouveau  ou  en  cours de préparation , au  lieu  de recourir à 
l ’assim ilation  de quelques uns et au  paternalism e à l ’égard  des autres, 
fait app lication  de la doctrine d ’association  entre les deux  fractions, 
no ire  et b lanche, de la  com m unau té  congolaise  : enseignem ent, fonc-
tion publique, économ ie, crédit. Bref, conclut-il, il faut « nous m ettre 
de p lus en p lus à v ivre ensem ble, à v ivre  ensem ble en dem eurant nous- 
m êm es. C e q u ’à cet égard  sera le C ongo de dem ain, c ’est vous, M es-
sieurs, vos fem m es et vos enfan ts qui en déciderez ».

Le discours de 1953 parle de dém ocratie, précise certaines appro-
ches en vue de la définition ultérieure du concept de la com m unauté  
b elgo-con gola ise . « C e n ’était pas sans d ifficu ltés ni m êm e sans risques, 
dans un pays dont les populations indigènes ne connaissaient que les  
régim es à prédom inance oligarchique et dont les habitants européens 
tenaient, inconsciem m ent m ais profondém ent, à leurs privilèges de fait. 
En partant de ce  qui était en train de se faire et était en principe adm is, 
il fallait, souvent à m ots couverts et par form ules vagues, annoncer ce  
qui allait venir. Car, le  péril qui dom inait tous les autres —  au C ongo  
de l ’époque com m e antérieurement dans d ’autres pays non autonom es —  
était de voir, sous l ’effet de m esures prématurées ou trop brusques, se  
disloquer une com m unauté hum aine naissante dont l ’ex isten ce, l ’e ffica -
cité  et la force ne pouvaient provenir que de l ’association de groupes eth-
niques isolém ent inviables ». A ussi, craignant d ’avoir été trop catégori-
que en 1952, le gouverneur général Pétillon , tout en revenant aux états 
d ’esprit du m om ent, parle-t-il du caractère com plexe de la dém ocratie et 
indique-t-il qu’il s ’agit d ’une œuvre de longue haleine (destinée, dans 
son esprit, à se poursuivre jusqu’à la fin du siècle).

L e C onseil de gouvernem ent de 1953 se passe dans une excellente  
atm osphère. Loin de critiquer le Gouverneur général, plusieurs m em bres, 
m êm e ind igènes, citent ses discours de 1947, de 1952 et celu i-ci. C ’est 
la prem ière fo is et cec i, écrit M. Pétillon, lui donne un peu plus de con -
fiance en soi.

1.5. Le d iscours au C onseil de gouvernem ent du 6 ju in  1954, sou-
m is au m in istre  D equae et approuvé par le nouveau m inistre  B uisseret, 
m arque une  détente. Il expose cette  fois ce qui va  bien. Il rappelle  la 
doctrine, les in tentions, les solu tions à donner aux problèm es essen -
tiels. Il expose deux projets de réform e qui répondent aux vœ ux des 
populations. Le prem ier a pour objet d ’instaurer des budgets p rov in -
ciaux  de dépenses (les recettes restan t cen tralisées pour des ra isons évi-
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dentes d ’un ité  du pays) : il s ’ag it d ’une sage m esure qui favorisera  le 
sens des responsab ilités dans les provinces. Le second tend  à m odifier 
les d ispositions de 1945 sur le conseil de gouvernem ent et les conseils 
de p rovince : cette  réform e, souhaitée  par le m in istre  D equae et défen -
due par M. Pétillon, le 13 novem bre 1953, devant le C onseil colonial, 
v ise à supprim er la catégorie  des m em bres de d ro it de ces conseils 
(hautes au torités adm inistra tives, ju d ic ia ires et m ilita ires) ainsi que la 
catégorie  des représen tan ts des indigènes, à augm enter le nom bre de 
no tab les, à créer une catégorie  de représen tan ts des c irconscrip tions et 
des v illes (en  a ttendan t de la rem p lacer par la catégorie  m ix te  de repré-
sentants des territo ires), à fusionner certaines catégories trop  restre in tes 
ou redondantes, qui pourra ien t devenir corporatistes. L e C onseil de 
gouvernem ent approuve ces réform es, exception  faite des m em bres de 
d ro it dont, en 1955, il souhaitera  p roviso irem ent le m aintien.

Les réform es institutionnelles proposées dans le discours de 1954  
sont, écrit M. Pétillon, encore bien tim ides : les conse ils de gouverne-
ment et de province restent consultatifs et, dans leur com position  et le  
m ode de désignation de leurs m em bres, fort peu représentatifs. M ais il 
n ’est pas possib le d ’aller au-delà, tant que les autorités m étropolitaines 
bloquent le nouveau statut des v ille s  : le décret sur les v ille s  constitue un 
test et les principes qu’il consacrera doivent valoir dans les autres m atiè-
res, m êm e pour les circonscriptions indigènes. A ussi, précise l ’auteur, les  
thèses présentées à l ’appui des réform es incom plètes proposées son t-elles  
bien plus celles  de B ruxelles que de L éopoldville .

1.6. Le 17 m ai 1955, en accueillant le Roi au  S tade B audouin  de 
Léopoldville , le gouverneur général Pétillon  précise  le sens et l ’im por-
tance du m om ent que vit le C ongo dans sa m arche « vers la C ité que 
nous voulons constru ire  e t à l ’édification de laquelle chacun apporterait 
le m eilleu r de son génie ».

R entré en B elgique au term e d ’un voyage qui a soulevé une 
en thousiaste  ferveur parm i les B lancs et les N oirs, le Roi p rononce, au 
début du m ois de ju ille t, au C ercle  royal africain , un d iscours dans 
lequel il insiste  sur la nécessité  p rim ordiale  d ’am élio rer les re la tions 
hum aines en tre  les deux  groupes. Il poursu it : « A lors sera venu  le 
m om ent —  dont l ’échéance ne peut encore être déterm inée —  de don-
ner à nos territo ires africains un statu t qui assurera, po u r le b o n h eu r de 
tous, la pérennité  d ’une véritab le  com m unauté  belgo-congo la ise  et qui 
garan tira  à chacun, B lanc et N oir, la part qui lui revient, selon ses 
m érites et capacités, dans le gouvernem ent du pays ».
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Parlant du voyage  du Roi au C ongo, en 1955, M. Pétillon écrit : « Je 
considère que c ’est au cours de ces sem aines que, sur le  plan de la con-
corde hum aine et de la plénitude dans la réussite, l ’œuvre de la B elgique  
au C ongo atteignit son som m et. H élas, les événem ents et surtout les  
hom m es allaient bientôt détruire ces b e lles et fortes espérances. Le but 
allait sans doute rester le m êm e m ais les m éthodes allaient changer et 
faire qu’on ne l ’atteindrait peut-être pas ».

1.7. D evant le C onseil de gouvernem ent qui s ’ouvre le 17 ju ille t 
1955, le gouverneur général Pétillon  explic ite  la notion de com m u-
nauté belgo-congolaise . C elle-ci concerne exclusivem ent l ’évolution et 
la s tructuration  in ternes du C ongo. E lle ne concerne pas les relations 
futures du C ongo avec la B elg ique : ce problèm e égalem ent essentiel, 
q u ’il faudra aborder en  son tem ps, n ’est pas encore actuel.

C om m e la notion de com m unauté  belgo-congolaise  est au  centre 
de la pensée du gouverneur général Pétillon , il faut reproduire  ici ce 
q u ’il en dit lu i-m êm e, en 1955, au C onseil de gouvernem ent :

L orsqu’on s ’applique à dénom brer les éventualités et à synthétiser  
les doctrines, on aboutit fondam entalem ent à trois attitudes possib les : ou 
bien, les groupes se  juxtaposent ; ou b ien, ils fusionnent ; ou  bien, ils 
s ’associent.

La juxtaposition —  ou, en d ’autres term es, la discrim ination, la 
séparation —  n ’est pas en vérité une solution. Il n ’est pas question ici 
de société  nouvelle  ni m êm e, peut-on dire, de rapports organiques : les 
groupes s ’établissent l ’un à côté  de l ’autre au sein d ’une m êm e entité ter-
ritoriale et le seul vrai problèm e est d ’assurer la dom ination de l ’un sur 
l ’autre à l ’occasion  des relations que la v ie  leur im pose.

N ou s rejetons ce  systèm e parce qu’il est contraire à notre tempéra-
m ent et q u ’il ne peut fournir de résultats durables.

La fusion —  ou  l ’assim ilation —  est une possib ilité , plus conform e  
à nos conceptions et à notre idéal dém ocratique, qui conduirait à la con s-
truction d ’un pays peuplé de B lancs dem eurés ce  qu’ils sont, avec certai-
nes adaptations nécessaires et d ’ailleurs fatales, et de N oirs, devenus si 
sem blables aux B lancs, que les inégalités, par l ’évolu tion  naturelle des 
choses, tendraient à disparaître. N ou s pensons que cette solution-là, 
adm issib le en vue d ’une application progressivem ent plus large au cours 
des tem ps, ne peut pas être considérée com m e exclusive. D ’abord, parce 
qu’elle  n ’est guère réalisable sur une assez  grande échelle  ; ensuite parce 
qu’elle  aboutirait beaucoup plus à une absorption qu’à une fusion, à la 
substitution sim pliste de la civ ilisation occidentale aux coutum es ban- 
toues. T outefois, nous ne l ’écartons pas : l ’avenir se chargera peut-être, 
après un long  tem ps, de l ’instaurer sur de vastes étendues et dans l ’inti-
m ité des esprits et des cœurs. Au demeurant, j ’y appelle votre attention, 
nous l ’appliquons déjà, entière dans son principe, lim itée dans sa contin-
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gence, par 1’« im m atriculation » et l ’assim ilation progressive des plus 
évo lu és de nos pupilles.

A  cette solution , insatisfaisante pour nous qui nous préoccupons de 
la m asse des indigènes, doit s ’ajouter —  répondant à des beso ins plus 
universels et im m édiats —  un régim e plus pragm atique et plus actuel.

Il ne s ’agit pas seulem ent, n ’est-ce pas, d ’assim iler à nous et d ’inté-
grer dans nos institutions et notre v ie  un nom bre, d ’année en année plus 
important d ’individus d ’élite  m ais bien —  par la base, sur toute l ’étendue  
du territoire —  d ’attacher à nous, de faire vivre, progresser et s ’élever  
avec nous, les hom m es de ce  pays que les circonstances ou leurs préfé-
rences m aintiennent dans leur m ilieu, leurs activités et leurs coutum es.

A  ceux-là , qui feront pour longtem ps le plus grand nom bre, q u ’il ne 
peut être question de juxtaposer à nous pour les asservir, ni d ’assim iler  
à nous pour les amoindrir, i l  fa u t  que nous offrions, en l ’organisant de 
te lle  m anière qu’ils l ’acceptent d ’enthousiasm e, une p o ss ib il ité  d ’a sso c ia -
tion.

L ’association  im plique des droits et des devoirs réciproques. N ous  
( les non-indigènes et les ind igènes assim ilés) aurons les nôtres ; eux 
auront les leurs, dont l ’éducation que nous avons pour tâche de leur don-
ner leur fera com prendre la nature et l ’étendue.

Le gouverneur général P étillon  note  encore que la so lu tion  choisie 
est la p lus difficile  et requiert une grande p rudence, m ais q u ’elle s ’est 
en fait im posée à nous, gens p ratiques et de bon  sens, com m e la plus 
sûre et la  p lus efficace. Il expose ensuite, dans le détail, la  réfo rm e p ro -
je té e  des institu tions de l ’in térieu r qui doivent, avec les villes, consti-
tu er l ’échelon de base  de la construction  politique. Il analyse les p ro -
b lèm es que suscite  la nécessité  d ’élever le n iveau  de v ie  des m ilieux  
ruraux , no tam m ent dans les paysannats. Il décrit, com m e chaque 
année, la situation économ ique et financière. Il exhorte  longuem ent 
chacun  à év iter tou t ce qui div ise, tou t ce qui écarte de la com m unau té  
belgo-congolaise , à  rechercher tou t ce qui rapproche, tou t ce qui favo-
rise  cette  com m unauté. E ntran t dans la  descrip tion  des com portem ents, 
il critique l ’ind ifférence de beaucoup  d ’E uropéens pour les N oirs, la 
condescendance, la fam iliarité , la b rusquerie  vo ire  la b ru talité  de cer-
ta ins autres ; la surenchère  et l ’osten tation , l ’orgueil aussi de certains 
évolués, qui p rennent trop vo lontiers des airs de m artyrs ; l ’avarice de 
certains em ployeurs ; le m ilitan tism e dangereux, car inexpérim enté , de 
syndicalistes européens ; l ’in troduction  des querelles m étropolita ines, 
no tam m ent à p ropos de l ’enseignem ent. Il souhaite, com m e le gouver-
neur général Eboué autrefois, que ceux qui n ’accep ten t pas cette  po liti-
que cho isissen t p lu tô t de qu itte r le pays. Il rappelle  la nécessité  de la
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to lérance, dans un  C ongo qui n ’est déjà p lus tout à fait une co lonie  et 
qui devient un pays.

Le discours que le gouverneur général Pétillon prononce ainsi, quel-
ques sem aines après le  voyage du R oi, à l ’ouverture du C onseil de gou-
vernem ent de 1955 est, dit-il, son  dernier discours important : « c ’était, 
en fait, la prem ière déclaration o ffic ie lle  d ’une politique qui, ju squ’alors, 
n ’avait été qu’am orcée. »  M ais, voyant les divisions qui s ’emparent alors 
du pays, il considère aujourd’hui que « c ’est à partir d ’alors que le 
C ongo belge s ’avancera, sans pratiquement de rém ission , vers sa perte ». 
D ès ce  m om ent en tout cas, il éprouve le besoin de faire le départ entre 
ce qu’il pense et ce  que pensent les m inistres à B ruxelles et de faire le 
m oins de déclarations possib le, surtout en Belgique.

Son discours, com m e les autres, ne suscite que peu de com m entai-
res. D es m issionnaires parmi les plus ém inents lui reprochent seulem ent 
le ton et l ’em ploi de certains m ots. D ’autres pensent qu’il s ’agit d ’un 
nouvel «  exercice  de style ».

1.8. Le d iscours au C onseil de gouvernem ent du 17 ju in  1956 —  
norm alem ent le dern ier du m andat de M . Pétillon  —  est une fois 
encore consacré  aux  ob jets que, dès son entrée en charge, celui-ci 
avait p lacés au  prem ier rang  de ses préoccupations : les relations 
hum aines et les structures politiques. Pour les relations hum aines, il 
calm e et rassure les N oirs trop  im patients, il rend courage aux B lancs 
qui considèren t la tâche surhum aine. D ans le dom aine politique, dans 
les lim ites q u ’au torise  la m étropole  et pour ten ir l ’op in ion  en haleine 
et la p réparer psycho log iquem ent à d ’autres évolutions, il rappelle  que 
le p rob lèm e de l ’un ion  fu ture du C ongo et de la B elg ique n ’est pas 
ac tuellem ent p rio rita ire  et q u ’il parlera  donc exclusivem ent de la réali-
sation  de la com m unauté  interne entre les habitants du C ongo. Il fait 
la synthèse des réform es réalisées et en projet et il m ontre com m ent 
chaque institu tion  s ’intégre dans l ’appareil com plet, encore  co n su lta tif 
et destiné à devenir délibératif. Il vou lait aussi parler —  c ’eût été le 
po in t le plus substantiel de son d iscours —  de la nécessité  d ’harm oni- 
ser les conditions d ’existence, et no tam m ent les rém unérations des 
B lancs et des N oirs. M ais le M inistre, engagé en  B elg ique dans une 
bataille  parlem entaire  avec des m ilieux proches de la m ajorité  au  sujet 
de l ’instauration  de la liberté syndicale au C ongo, lui dem ande de ne 
soum ettre au C onseil de gouvernem ent que les projets élaborés p ar son 
départem ent pour con ten ir cette  liberté dans des lim ites raisonnables, 
et donc de ne pas parler d ’harm onisation  des rém unérations. C e sujet 
n ’est donc pas abordé.
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Il devenait urgent, écrit M. Pétillon , d ’aborder de front, en 1956, Ie 
problèm e de l ’harm onisation des rémunérations, d ’autant que l ’A FA C  
(A ssociation  des fonctionnaires européens de l'adm inistration d ’Afrique) 
avait obtenu du m inistre B uisseret des avantages nouveaux, qui creu-
saient l ’écart avec les agents congolais de la fonction publique. Le pro-
b lèm e s ’étendrait inévitablem ent au secteur privé. Et puis il y  avait la 
m asse, vivant encore sans revenu m onétaire notable dans les m ilieux  
coutum iers. Il fallait donc une doctrine d ’ensem ble. Le travail avait été  
bien préparé : un organism e spécia lisé de la m étropole avait rassem blé  
la docum entation de base sur les qualifications et les salaires ; avec l ’aide 
du professeur A. V lerick, le Plan s ’équipait pour calculer le produit et le 
revenu nationaux et pour établir la com ptabilité nationale ; le v ice-gou- 
vem eur général C om elis suivait ces questions de près. M ais une série de 
contretem ps survient. Un avant-projet de discours sur ce  thèm e, montré 
par M. Pétillon à P. Ryckm ans, paraît utopique à celu i-ci ; le plan de 
30 ans du professeur J. V an B ilsen , publié en février 1956, contient, sau f  
le délai, d ’excellentes choses m ais, dans le contexte be lge  du m om ent, 
il peut paraître suspect aux m ilieux au pouvoir ; le député L. Major, qui 
s ’occupe des questions syndicales au Parti Socia liste, m enace le G ouver-
nem ent d ’une proposition de loi instaurant au C ongo une liberté syndi-
cale sans restrictions et le m inistre Buisseret a fort à faire pour faire pré-
valoir, avec la coopération du Gouverneur général, un projet de décret 
plus raisonnable. Dans ces conditions, M. Pétillon fait, devant le C onseil 
de gouvernem ent, ce  qu’il appelle un m auvais discours : ne pouvant, 
pour des raisons évidentes d ’opportunité, aborder le problèm e des rému-
nérations, ce  discours ne fait qu’un bilan, avec trop de rem plissage : en 
se conform ant à ce  que le M inistre avait dit au Sénat trois jours avant 
et, surtout, en se  laissant influencer par les critiques de P. Ryckm ans, 
M. Pétillon déclare : « La com m unauté belgo -con go la ise  est aujourd’hui 
et demeurera jusqu’à nouvel ordre une idée-force, un principe d ’action ». 
C eci fit dire à certains que M. Pétillon faisait m arche arrière et fut 
exploité contre lui auprès des N oirs. Il le  regrette aujourd’hui. D e  ce  
m om ent en tout cas, écrit-il, date « la progressive dégradation de m on  
autorité et le revirem ent d ’une partie de l ’élite  noire à m on égard ».

Tous cependant, au C onseil de gouvernem ent, form ulent le souhait 
que le mandat de M. Pétillon, se terminant fin 1956, soit prorogé : sou-
hait, com m ente-t-il, qui sonnait faux, qui était aussi à l ’opposé de son  
désir du m om ent et qui, surtout, risquait de provoquer, à l ’extérieur, 
des souhaits en sens inverse et de désagréables polém iques : sous un 
gouvernem ent dit de gauche, il était en effet sorti de L ouvain et réputé 
de droite.

1.9. Le 28 ju ille t 1956, le gouverneur général Pétillon  partic ipe, à 
E lisabethville , à la  séance académ ique tenue p our célébrer le cinquan-
tièm e anniversaire  des grandes sociétés du  K atanga et du K asai. 
D evant les présidents des C ham bres, p lusieurs m in istres et de nom -
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breuses hautes personnalités, M . Pétillon  fait l ’éloge du paternalism e 
pour le passé ; il rappelle  ensuite que l ’histo ire p rogresse  et il incite 
à travaille r à cette  com m unauté  fraternelle  que la B elg ique a toujours 
voulue, en  répondant no tam m ent aux deux aspirations fondam entales 
des C ongolais : l ’harm onisation  des conditions de vie entre N oirs et 
B lancs et la partic ipation  politique.

À  l ’issue de cette séance, écrit M. Pétillon, P. Ryckm ans m odifie  
son attitude. Le v isage tourm enté par l ’ém otion, il fé licite  M. Pétillon  
pour son discours et lui dit : « Votre com m unauté b e lgo-con gola ise , c ’est 
vous et personne d ’autre qui devez la réaliser ici ». Sans doute P. R yck-
m ans, hanté par son com bat au C onseil de Tutelle des N ations U n ies et 
m is en m auvaise humeur par le progressism e inconscient de certains 
m ilieux belges, avait-il mal réagi au projet de discours de M. Pétillon sur 
l ’harm onisation des conditions de v ie  au C ongo ; m ais, revenant pour les  
célébrations, il s ’était rendu com pte « que tout était plus com pliqué que 
de son tem ps » et que, bien que les tem ps ne fussent pas venus, il allait 
falloir avancer sans provoquer de rupture, m algré les gens qui tiraient à 
hue et à dia, et sous un gouvernem ent apparemment peu décidé à se  sai-
sir ferm em ent des rênes. Dans l ’esprit de P. Ryckm ans, c ’était à M. P étil-
lon  de poursuivre la tâche.

2. L ’ensem ble des réform es proposées par le gouverneur général 
P étillon  et approuvées par le C onseil de gouvernem ent est adopté  à 
B ruxelles, au début de 1957.

Le décret du 10 février 1953 sur l ’accession  des indigènes à la p ro -
p rié té  foncière individuelle , l ’arrêté royal du 21 jan v ie r 1957 re la tif  
aux conseils de gouvernem ent et de province, le décret du 26 m ars 
1957 m odifian t l ’organisation  des v illes, les élections com m unales 
organisées sur base de ce décret, dès la fin de la m êm e année, dans 
les tro is p rincipales v illes du pays, le décret du 10 m ai 1957 refondant 
la lég isla tion  antérieure sur les chefferies, centres et circonscrip tions, 
le décret du 8 m ai 1958 portant code de l ’organisation  et de la com pé-
tence ju d ic ia ires, toutes ces réform es procèdent du m êm e esprit : il 
s ’agit, dans tous ces cas, de m esures destinées à p rom ouvoir l ’avène-
m ent d ’une véritab le  com m unauté  entre les B lancs et les N oirs du 
C ongo. À  cette  fin , les unes favorisen t la form ation  po litique des ind i-
gènes, trop délaissée ju s q u ’ici, à partir de la base et o rganisen t l ’exer-
cice, sans d iscrim ination , des fu turs dro its po litiques par les rep résen -
tants des deux groupes ethn iques ; d ’autres m etten t fin, com m e en 
m atière foncière et aussi en  m atière jud ic ia ire , à des d iscrim inations 
devenues in justifiées entre ces deux groupes, susceptib les de léser les
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dro its des ind igènes ou d ’en traver l ’essor de leurs activ ités ; s ’agissant 
des C ongolais, toutes s ’adressen t à  l ’ensem ble de ceux-ci et non  plus, 
com m e ju s q u ’alors, à une élite  restre in te  que l ’on chercherait à assim i-
ler aux Européens. Q ue l ’app lication  de ces m esures nouvelles se 
heurte, dans les débuts, à des d ifficultés souvent techn iques et à des 
retards ne change rien à la portée de la dém arche.

En com m entant ces m esures, M. Pétillon note l ’im portance de l ’ac-
tion, parallèle à la sienne, dép loyée dans un m êm e souci par le procureur 
général A ntoine Sohier. C elu i-ci, qui a perçu l ’éch ec d ’une politique de 
pure assim ilation réservée à quelques-uns, s ’em ploie à revoir l ’ensem ble  
de la législation pour l ’adapter à l ’évolution. Il le fait, selon son tempéra-
ment, avec m éthode et résolution. Il jou e  à cet égard un rôle moteur, 
notam m ent à la présidence de la C om m ission consultative de réform e 
judiciaire instituée par l ’arrêté royal du 24  février 1955.

Le gouverneur général Pétillon  analyse ces réform es et souligne 
no tam m ent l ’im portance de la parité  de fait instaurée dans p lusieurs 
conseils. Il s ’adresse, p ar radio, aux  électeurs qui p rennent part, à L éo-
poldville , É lisabethville  et Jadotv ille , aux élections com m unales de 
décem bre 1957.

D ans de nom breux  au tres dom aines, un effort identique se pour-
suit, qui ne trouvera  son aboutissem ent q u ’un peu plus tard  (en 1959), 
no tam m ent en ce qui concerne l’instauration  de conseils de territo ire, 
les codes de p rocédure, la lég isla tion  sociale, le sta tu t un ique  des 
agents européens et africains de l ’adm inistra tion  d ’A frique.

D ans un dom aine cependant, ces efforts échouent : celu i de l ’h ar-
m onisa tion  des conditions de v ie  des B lancs et des N oirs, et no tam -
m ent des rém unérations. N i les ex igences de l ’A FA C  (personnel eu ro -
péen de l ’adm inistra tion) ni ce lles de l ’A PIC  (personnel ind igène) ne 
purent être traitées par référence à un cadre d ’ensem ble :

C ’est, écrit M. Pétillon, lorsque nous nous rendîm es com pte, après 
en avoir parlé à certains, de l ’échec prévisib le de nos propositions en ce  
dom aine fondam ental que le sentim ent eut tendance à se  confirm er en  
nous que tout était perdu.

3. À  partir de 1956, le G ouverneur général n ’est p lus au torisé  par 
le m inistre B uisseret à s ’exprim er sur la suite du p rocessus politique 
ni à p rendre pub liquem ent position  sur le m alaise  qui, depuis le m ilieu  
de ce tte  année, trouble  les N oirs et les B lancs. O r, note M . Pétillon , il 
conviendrait, à ce m om ent, de sou ligner ouvertem ent les convergences
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de doctrine qui se dégagent dans p lusieurs m ilieux, tou t en réag issan t 
avec nette té  contre les dangers de certains com portem ents.

A u C ongo en effet, l ’année 1956 m arque la naissance ouverte 
d ’une op in ion  politique.

3.1. M algré  son caractère  agressivem ent nationaliste  et sau f sur un 
poin t ( l’indépendance to tale  réclam ée, il est vrai, dans un délai de 
30 ans), le M anifeste  de Conscience A fricaine , publié début ju ille t, est 
considéré  par le gouverneur général Pétillon  com m e conciliab le , sur 
l ’essentiel, avec sa doctrine. C e que M . Pétillon  récuse, c ’est la no tion  
d ’indépendance to tale, p réalab le  à tou te  négociation  entre les deux 
pays sur l’éventualité  d ’une union, car il s ’agit à ses yeux d ’une ex i-
gence contraire  au concept d ’association. M ais ce po in t m is à part, 
M. Pétillon  m ontre, extraits du tex te  à l ’appui, que le M anifeste adm et 
le concept de com m unau té  belgo-congo laise  sur le p lan  in térieur et 
q u ’il bap tise  « fédération  » l ’union  entre la B elgique et le C ongo p ro-
posée p ar le G ouverneur général com m e o b jec tif  d ’avenir. E n  tém oi-
gnent les passages suivants du M anifeste :

N ou s constatons que l ’opinion congolaise réagit avec une certaine 
m éfiance lorsqu’on lui parle de « com m unauté b e lgo-con gola ise  ». C es 
m ots peuvent couvrir en effet des réalités fort différentes.

Pour parler clairem ent, les C ongolais qui réfléchissent à ces problè-
m es craignent que certains ne déform ent l ’idée de la com m unauté belgo- 
congola ise  pour en faire un frein à l ’ém ancipation totale du peuple con -
g ola is ; un m oyen aussi pour perpétuer indéfinim ent la dom ination ou  
tout au m oins l ’influence prépondérante d ’Européens formant une caste 
de privilégiés.

D ans le sens que nous lui donnor^, une te lle  com m unauté, loin  
d ’être un em pêchem ent, doit être le m oyen de réaliser notre ém ancipa-
tion totale.

Pour nous, la v ision  évoquée par M. le gouverneur général Pétillon  
n ’est autre que l ’idéal dont nous rêvons pour la nation congola ise  de 
dem ain : une fraternité hum aine basée sur l ’égalité foncière des hom m es 
sans distinction de races.

Et p lus loin, au  sujet de l ’union belgo-congolaise  :

N ous ne désirons d ’aucune m anière que le C ongo soit intégré dans 
l ’État be lge  unitaire. N ou s n ’admettrons m êm e jam ais qu’une fédération 
belgo-con go la ise  nous so it im posée sans notre libre consentem ent ou que 
l ’on en fasse la condition de notre ém ancipation politique.

N ou s souhaitons qu’une telle  com m unauté soit un jour le fruit d ’une 
libre collaboration entre deux nations indépendantes, liées par une am itié 
durable...
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L e M anifeste  ne rejette  donc pas la doctrine p récon isée  p a r le gou -
verneur général P étillon  m ais la  version v ide de sens que certains, 
no tam m ent les au torités m étropolita ines, donnent du concept de com -
m unauté  belgo-congo la ise  de m êm e que, sans doute, la théorie  de la 
10e p rovince élaborée p ar P. W igny pour le futur. Le M anifeste se p ro -
nonce aussi, pour des ra isons très pertinentes, contre l ’in troduction  des 
partis po litiques de B elg ique, ju g é e  p ar ses au teurs à la fois nuisib le 
et inutile  au C ongo.

Après un m ouvem ent intim e d ’im patience à l ’égard des conseillers  
européens des auteurs du M anifeste, qui, tout en imprimant au docum ent 
une haute qualité, ont repris la thèse de l ’indépendance totale et les délais 
du plan de 30 ans du professeur Van B ilsen , M. Pétillon se concentre  
entièrem ent sur les aspects positifs du M anifeste. Il noue im m édiatem ent 
un dialogue avec ses auteurs, au cours duquel il leur rappelle la politique  
et l ’action en cours. Il leur expose aussi les points sur lesquels le M ani-
feste contredit la politique d ’association. Il est inexact, écrit-il, qu’il ait 
jugé sévèrem ent le docum ent, lors d ’une réception chez les évêques. 
Dans l ’interview  anonym e m ais transparente q u ’il donne au journal 
L ’A ven ir , le 9  ju illet, M. Pétillon déclare que m oyennant certaines cor-
rections, il aurait pu prendre le M anifeste à son com pte. M êm e après le 
contre-m anifeste de l ’Abako, paru début août et qui réclam e l ’indépen-
dance im m édiate, le dialogue se poursuivra avec M. Ileo et les auteurs 
du M anifeste. Dans les fascicu les suivants, ceux-ci précisent d ’ailleurs 
leur pensée dans un sens qui les rapproche des conceptions du G ouver-
neur général. C e n ’est que plus tard, et sous d ’autres influences, que les  
auteurs du M anifeste changeront d ’attitude.

Cette fo is en tout cas, écrit M. Pétillon, il avait affaire à un auditoire 
autrement attentif qî e les B e lg es som nolents qui ne voyaient dans ses  
discours que des exercices académ iques.

3.2. La déclaration  que les évêques du C ongo renden t publique le 
1er ju ille t 1956 est irréprochable.

Dans la m êm e interview  anonym e du 9 ju illet, M. P étillon  note la 
hauteur de vues, la sagesse  et l ’équilibre dont cette prise de position  est 
em preinte, sans aucune tendance outrancière. Il écrit q u ’il aurait pu l ’ap-
prouver, pratiquement sans observations. L ’expression « coup de poi-
gnard dans le dos » q u ’il u tilise peu de tem ps après ne v ise  donc pas 
cette déclaration, m ais l ’article du R.P. M osm ans dont il a été question  
plus haut, que L a R evue nou velle  publie en ju illet-août et que M. Pétillon  
ju ge  cynique et révoltant.
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3.3. Les partis m étropolita ins qui prennent position  peu  de tem ps 
après sur l ’évolu tion  politique du C ongo le font égalem ent dans un 
sens qui s ’accorde avec la doctrine d ’association.

Les résolutions libérales, qui ne risquaient pas d ’être ex p losives, ne 
le sont pas en effet. C elles du P .S .B ., qui risquaient de l ’être, ne le sont 
pas non plus, grâce surtout au rapporteur, l ’ancien gouverneur Peigneux, 
qui est, sur ces points, en pleine com m union de pensée avec M. Pétillon. 
C es concordances, pour l ’essentiel, avec la doctrine proposée par le gou -
verneur général, m êm e M. Brausch, alors conseiller au cabinet du m inis-
tre Buisseret, les soulignera plus tard.

4. N om m é m inistre  des C olonies le 5 ju ille t 1958, M . Pétillon  
conçoit aussitô t le p ro jet de relancer sa doctrine d ’association  et, à 
cette fin, de constituer un groupe de travail pour l ’étude du problèm e 
politique au  C ongo. D ans son esprit, la constitu tion  d ’un tel groupe 
s ’inscrit dans le cadre du processus continu  d ’une pensée doctrinale  qui 
doit abou tir à do te r le C ongo d ’une structure com plète. Il ne s ’ag it pas 
d ’inform er le M inistre, qui connaît la  situation  par ses fonctions an té-
rieures, m ais d ’associer le P arlem ent aux réform es projetées, en am or-
çant ainsi l ’union  nationale sur ce problèm e essentiel.

4.1. A u Sénat, le 30 ju ille t 1958, le M inistre, tou t en  év itan t de 
s ’engager dans des débats p rém aturés, expose que les N oirs et les 
B lancs asp iren t à une évolu tion  de leurs com pétences lég isla tives —  ils 
souhaiten t des assem blées délibéran tes —  et à une décentralisation  de 
l ’E x écu tif  de B ruxelles vers L éopoldville  et de L éopoldville  vers les 
provinces. L a solu tion  de ces problèm es devra être l ’œ uvre du Parle-
m ent tou t entier, au  préalab le  suffisam m ent éclairé. U n groupe de tra -
vail bien  com posé, peu  nom breux, devrait éclairer le Parlem ent.

Le sénateur socia liste V an Rem oortel préférerait que la tâche soit 
con fiée  à une large com m ission  nationale m ixte m ais il est prêt à accep-
ter le groupe restreint proposé par le M inistre, pourvu que ce  groupe 
agisse vite. Il y  a en effet urgence : les Chambres, à nouveau constituan-
tes, auront à se  prononcer sur l ’éventuelle  m odification de l ’art. 1er, al. 4 
de la Constitution ; il faut par ailleurs mettre fin à l ’inquiétude des N oirs 
et des B lancs ainsi q u ’aux propositions saugrenues, parfois néfastes, aux-
quelles ceci donne lieu. Le groupe, insiste le sénateur, devra collaborer 
avec les représentants qualifiés des com m unautés autochtones et belges 
du C ongo. Le M inistre acquiesce à ces vues, qui rencontrent les siennes.

4.2. A u C onseil de cabinet, le P rem ier m inistre G. E yskens m ène 
rondem ent les débats et fait accep ter les propositions de M . Pétillon
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tan t en  ce qui concerne la m ission  que la com position  du G roupe 
de travail.

C e Groupe est, selon  les souhaits de M. Pétillon , peu nom breux  
m ais balancé de m anière telle  que ses propositions seront nécessairem ent 
un com prom is entre m em bres du Parlement, représentant les trois partis 
nationaux ; c ’est ce  que M. Pétillon demandait depuis 1956. Sa com posi-
tion sera équilibrée : il sera présidé par une personnalité unanim em ent 
respectée, M. P. Ryckm ans ; il comprendra deux progressistes m odérés, 
M M. De Schryver et M aquet ; un progressiste renom m é, M. G. Hou- 
siaux ; deux conservateurs, M M . Buisseret et Van den A b eele  ; deux  
techniciens d ’Afrique, M M. Forgeur et Stenm ans. T ous, pressentis par le 
M inistre personnellem ent, acceptent de faire partie de la m ission. M ais, 
en raison des vacances, certains ne seront libres qu’à la m i-septem bre.

Le Groupe ne com prend pas de C ongolais, et cec i, précise M. Pétil-
lon, pour trois raisons : à ce  stade, il s ’agit encore exclusivem ent d ’infor-
mer le Parlement belge ; par ailleurs, bien peu de C ongolais auraient été 
en m esure de représenter l ’ensem ble des populations : une délégation de 
douze C ongolais, présidée par M. A doula, reçue par le M inistre à L éo-
p oldville  au cours du m ois d ’août, regrette l ’absence des C ongolais dans 
le Groupe de travail m ais convient qu’il serait im possib le de désigner  
deux C ongolais suffisam m ent représentatifs pour siéger dans ce  Groupe ; 
enfin, il aurait aussi fallu, en cas de représentation congola ise, nom m er  
des représentants de nom breux intérêts européens, ce  qui aurait indûm ent 
gonflé le Groupe. M ais lorsque la B elgique se sera décidée, les C ongolais  
seront évidem m ent consu ltés et rien ne se  fera en principe sans eux.

4.3. D u 12 au 28 août 1958, le M inistre séjourne au C ongo, afin  
de prendre le pouls du pays. Il veu t d ’abord  in fo rm er p lus am plem ent 
le gouverneur général C om elis  et les gouverneurs de prov ince  po u r le 
cas où, com m e il le souhaite, le G roupe de travail v iendrait sur place ; 
il désire leur dem ander de convoquer dans ce cas un nom bre suffisant 
de personnalités p ou r que le G roupe se livre à une  très large consu lta-
tion. Il souhaite leur parler égalem ent des ob jections q u ’ils en tendront 
sans doute faire à la constitu tion  du G roupe (il s ’agit d ’une perte de 
tem ps ; il vaudrait m ieux  que le M inistre règ le  tou t lu i-m êm e ; il fau -
drait des C ongolais dans le G roupe). Le M inistre  p rend  aussi de nom -
breux  contacts avec les m ilieux  extérieurs à l ’adm inistra tion . C hez les 
C ongolais com m e chez les Européens, il redoute les répercussions du 
d iscours que le général de G aulle, p résident du C onseil, a  récem m ent 
prononcé à B razzaville  et au cours duquel il a o ffert l ’indépendance à 
ceux qui la revendiqueraien t. C ependant, il ne constate  aucune e ffer-
vescence particu lière  à ce sujet.
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Le voyage  de M. P étillon  se  passe dans l ’ensem ble sans incidents ; 
à part la requête des douze C ongolais dont il a été question c i-dessus, 
une fo is de plus et à de rares exceptions près, ses initiatives sont accueil-
lies, dit-il, sans grand intérêt ; quelques critiques de-ci de-là, notam m ent 
à propos de la désignation de M. B uisseret com m e m embre du Groupe 
de travail, m ais au total ce  Groupe n ’intéresse personne, ni les B lancs ni 
les Noirs.

A u Katanga cependant, M. Pétillon est plus m al accueilli : les Euro-
péens fédéralistes, ceux de gauche et ceux de droite, les m em bres de 
l ’A F A C  et de l ’APIC, les C ongolais hostiles aux colons, les m issionnai-
res, les C ongolais d iv isés en autochtones katangais et baluba, tous lui 
font grise m ine. Par ailleurs, l ’ordre est souvent bafoué dans la province. 
M. Pétillon s ’efforce d ’apaiser les esprits m ais il se rend com pte qu’il 
faudra, pour surmonter ces difficu ltés, envoyer à É lisabethville un gou-
verneur de grande classe  ; il fait appel, dès son retour à L éopoldville , 
avec l ’assentim ent du gouverneur général C om elis, au vice-gouverneur  
général Schöller.

4.4. Le 27 sep tem bre 1958, les réunions du G roupe de travail 
com m encent à B ruxelles. Le G roupe dem ande au M inistre de rem pla-
cer P. R yckm ans, m alade, à la présidence ; M. Pétillon  accepte cette 
invitation  po u r les réunions qui se tiendront en B elgique. Le G roupe 
décide aussi de se rendre au  C ongo, prend  note des études p répara to i-
res que M. Pétillon  lui rem et, accepte de se réunir quatre ou cinq fois 
avant son départ et de d iscuter, pendant ces réunions, l ’énoncé des p ro -
b lèm es ; quant aux solutions possib les, il ne les exam inera q u ’à son 
retour. Le G roupe accepte encore la suggestion  du m inistre Pétillon  de 
com m encer son voyage en assistan t avec lui, les 17 et 18 octobre, aux 
cérém onies qui m arqueront à L éopoldville  le c inquantenaire  de la 
reprise du C ongo par la B elgique.

4.5. Le 23 octobre 1958, le m in istre  Pétillon, reçu  par le P rem ier 
m in istre  Eyskens dans le cadre  des consultations que m ène celu i-ci en 
vue de l ’é larg issem ent de son gouvernem ent, dit au P rem ier m in istre  
que P. R yckm ans ne se rétablit pas. Il s ’offre à reprendre personnelle-
m ent la présidence du G roupe lorsque celu i-ci rev iendra d ’A frique : la 
chose la p lus im portan te est m ain tenant, en effet, d ’étab lir le rapport 
du G roupe ; ce rapport devrait être déposé avant la fin de l ’année. Le 
P rem ier m inistre reste cependant évasif, se bornant à dire q u ’il pou rsu i-
v ra  ses consultations.

4.6. Le 6 novem bre 1958, le gouvernem ent E yskens-L ilar est 
form é ; M. P étillon  n ’en fait pas partie.
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4.7. Le 15 novem bre  1958, M . P étillon  accueille  à Z aven tem  le 
G roupe de travail, qui rev ien t du C ongo. M. De Schryver, qui a présidé 
le G roupe en A frique, lui dit que tout s ’est b ien  passé et que les vues 
des m em bres sont som m e toute concordantes pour l ’essentiel, sau f 
pour le ry thm e à im prim er à l ’évolution. Il conclu t q u ’il faut a lle r de 
l ’avant sans perdre  de tem ps.

4.8. Le 18 novem bre 1958, le nouveau  m inistre  du C ongo belge et 
du R uanda-U rundi, M. V an H em elrijck , dem ande à M. Pétillon, en p ré -
sence des m em bres du  G roupe, d ’en reprendre la présidence.

4.9. Le 19 novem bre 1958, le travail com m ence. Le rapport du 
G roupe est rem is par M . Pétillon  au m inistre V an H em elrijck , en copie 
avancée, le 20  décem bre. Il est o ffic ie llem ent déposé le 24 décem bre.

—  Le rapport expose d ’abord  les asp irations des hab itan ts du 
C ongo. C ’est la p rem ière  partie, réd igée par A. Forgeur. Le G roupe a 
rencontré  212 A fricains et 250 Européens.

—  Le rapport expose ensuite la politique que le G ouvernem ent 
devrait p roposer au  Parlem ent pour rencontrer ces asp irations. C ’est la 
deuxièm e partie, la plus politique, rédigée par G. H ousiaux, je u n e  p ar-
lem entaire progressiste  de l ’opposition . C ette partie  décrit la p h ilo so -
phie de l ’action  future. E lle tra ite  aussi, in ex tenso , de la réform e des 
institu tions à accom plir. L ’o b jec tif  est de constituer p rogressivem ent 
un  pouvo ir lég is la tif  et un pouvo ir ex écu tif  com plets, consacran t une 
au tonom ie qui devra  se réa liser dans le cadre d ’u n  rég im e dém ocrati-
que, fondé sur les dro its de l ’hom m e et les valeurs africaines. Il s ’agira 
d ’u n  É tat m oderne, un itaire, in tégran t dém ocratiquem ent ses habitan ts 
européens. Le rapport énonce aussi les questions connexes à résoudre. 
Il insiste sur le fait que le C ongo parvenu  à l ’au tonom ie et la B elgique 
devront lib rem ent choisir, à ce m om ent, leurs re la tions fu tures, en 
espéran t que ceci se fera dans un  esprit d ’association. Il recom m ande 
de fixer, dès q u ’une étape aura été parcourue, l ’échéance de la su i-
vante.

—  L e rapport décrit enfin , de m anière technique et détaillée, la 
réform e des institu tions q u ’il p réconise. C ’est la tro isièm e partie , co n -
fiée à A. S tenm ans.

Pour aboutir à ce  docum ent, un travail intense a été nécessaire. Le 
Groupe s ’est réuni pendant six  dem i-journées et deux journées entières 
avant de tenir sa séance finale. U ne m éthode stricte a été su iv ie : partie 
par partie, le texte a été lu par chaque m embre du Groupe, séparément 
d ’abord, en com m un ensuite. M algré un manque d ’unité de form e, dû au
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fait que chacune des trois parties a été rédigée par un rapporteur d iffé -
rent, le docum ent est clair. Les propositions qu’il contient sont, à un 
point de détail près, unanim es. Il y avait cependant des divergences, 
com m e il est naturel et souhaitable, ainsi qu’il apparaît, précise M. P étil-
lon, du co lloqu e du 22 novem bre 1958, organisé par l ’institut be lge  de 
scien ce politique sous la présidence du professeur D ou cy , où chacun des 
parlem entaires m em bres du Groupe joua  un peu son propre rôle. R ien sur 
l ’essentiel n ’est toutefois en conflit avec les vues de M. Pétillon , sau f 
certaines tendances dilatoires ; lors de la synthèse finale des travaux du 
Groupe, les rapporteurs pourront arrondir les angles et concilier les  
points de vue.

A ucune inquiétude, non plus, n ’est exprim ée dans le rapport d ’arri-
ver trop tard. M algré le contact avec la réalité sur place, les m em bres du 
Groupe n ’ont exprim é, note M. Pétillon, aucune crainte de ce  type. Au  
sujet des délais, le Groupe expose les raisons pour lesquelles il estim e  
devoir écarter la solution proposée par le professeur V an B ilsen  et con -
sistant à fixer d ’avance un délai global ainsi que des délais partiels pour 
chaque étape. Il ju stifie  sa propre solution par un souci de plus grand réa-
lism e. L es m em bres du Groupe n ’élaborent pas leur projet dans l ’abs-
trait ; la troisièm e partie du rapport montre assez qu’il faudra du temps.

Le Groupe recom m ande enfin de s ’en tenir inébranlablem ent à la 
politique qui aura été arrêtée.

C e rapport, note M . Pétillon, constitue le seul p lan  com plet de 
réform es politiques qui ait jam ais  été rédigé à p ropos du C ongo. Il est 
le couronnem ent, dans l ’un ion  nationale, de ce que M . Pétillon  avait 
annoncé lors de ses débuts com m e gouverneur général, en 1952. S ’il 
est approuvé par le Parlem ent, il perm ettra  sous peu aux au torités re s-
ponsables de reprendre l’in itiative q u ’elles sont en tra in  de perdre.

Le rapport du Groupe de travail ne sera publié, com m e docum ent 
parlementaire, que le 2 0  janvier 1959, c ’est-à-dire un m ois après sa  
rem ise au M inistre et 16 jours après le début des ém eutes à L éopoldville. 
À  cause de celles-c i, qui accaparent toutes les attentions, il n ’est sans 
doute pas lu, craint M. Pétillon, m êm e dans les m ilieux politiques.

5. L e 13 jan v ie r  1959 cependant, la nouvelle doctrine congolaise 
ayant été c la irem ent défin ie, l ’union  nationale se fait sur la déclaration  
gouvernem entale  issue du rapport du G roupe de travail. Seule d iffé-
rence no tab le  avec ce rapport, la  déclaration  ouvre explic item ent une 
perspective d ’indépendance. P our le surplus, la politique arrêtée est 
établie  p ar référence au  rapport du  G roupe. Jam ais pareille  po litique 
n ’avait été  défin ie avec au tan t d ’am pleur et de précision . O n peut 
cro ire à ce m om ent que la doctrine proposée par le G roupe est devenue
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celle de la B elgique, dans la m esure  où n ’y dérogen t pas le m essage 
royal et la déclaration  gouvernem entale.
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III. LE M A N Q U E  D ’A D H É SIO N  RÉELLE DES B ELG ES 
À LA  D O C T R IN E  D ’A SSO C IA TIO N

Cependant, la doctrine d ’association ne fu t  jam ais pleinem ent 
assumée p a r  les Belges. D e 1954 à 1958, les gouvernants menèrent, 
sans opposition parlem entaire réelle, une autre politique, marquée p a r  
la politisation des individus et des groupes et p a r  la passivité institu-
tionnelle, qui eut des effets néfastes. En 1958, ils se rallièrent à la doc-
trine d ’association mais, pour des raisons de politique intérieure, ils 
se gardèrent de l'a ffirm er publiquement, se bornèrent à autoriser son 
initiateur, M. Pétillon, à la fa ire  cautionner et préciser p a r  un Groupe 
de travail tripartite et, pour le surplus, ils le freinèrent dans toutes ses 
initiatives. A partir de 1959, ils commencèrent, sur base du rapport du 
Groupe de travail, p a r  approuver solennellem ent la doctrine et la tra-
duire en actes mais bientôt, sous la pression des milieux les p lus radi-
caux en Belgique et au Congo, ils en accélérèrent l ’application au 
poin t de la déformer, puis ils l ’abandonnèrent complètement.

D év e lo p p em en ts

1. L a  d é g r a d a t i o n  d e  l a  s i t u a t i o n

1.1. Le m inistre B uisseret utilise l ’expression « co m m u n au té  
belgo-congolaise  » m ais il la vide de son sens. Il se refuse à p rom ou-
voir l ’évolu tion  politique de la C olonie car il estim e q u ’il faut y déve-
lopper d ’abord les libertés individuelles. Il y introduit les idéologies et 
querelles politiques m étropolita ines et laisse celles-ci s ’y développer 
parm i les B lancs com m e parm i les N oirs, sau f en m atière syndicale où 
il s ’em ploie, avec la coopération du G ouverneur général, à réduire les 
excès de la liberté syndicale exigée par les m ilieux socialistes. Pour 
év iter tout affrontem ent, il em pêche cependant de rég ler dans un cadre 
d ’ensem ble le grave problèm e des rém unérations. À partir de 1956, il 
in terdit au G ouverneur général de con tinuer à traiter en public le thèm e



56 ALAIN STENMANS & FILIP REYNTJENS

de l ’aven ir po litique du C ongo. N ian t tou t m alaise , il s ’abstien t lui- 
m êm e de le faire, se can tonne dans la défensive, considère  com m e u to -
p ique  toute recherche d ’une un ion  nationale  sur ce sujet. Il finit par 
com m enter la situation  au Parlem ent, en term es inappropriés.

—  La com m unauté b e lgo-con gola ise  convenait à m erveille  à 
A . Buisseret, m ais com m e « idée-force », c ’est-à-dire com m e idée vague, 
à l ’abri de laquelle il ém ancipait les C ongolais, par tempéram ent libéral 
plus viscéral que doctrinaire, et ne voulait ni réform es politiques ni struc-
tures autres que ce lle s  qu’il avait finalem ent patronnées en 1957, à la fin 
de la législature.

—  Il était souhaitable d ’étendre, avec la prudence requise, l ’en se i-
gnem ent o ffic ie l au C ongo. M ais la transposition de la guerre scolaire  
m étropolitaine, à partir de la fin de 1954, marque profondém ent les 
Blancs, l ’administration, les C ongolais. Les Européens d ’abord ne co m -
prennent pas, puis ils réalisent q u ’ils ne pensent pas tous de m êm e. Les 
N oirs, d ’abord étonnés, com prennent qu’ils sont l ’enjeu de cette lutte et 
s ’apprêtent à en tirer parti ; des sollicitations leur viennent des deux  
cam ps ; l ’attrait du neu f joue égalem ent ; une lutte s ’engage entre zéla -
teurs opposés.

—  Il était devenu nécessaire d ’harm oniser les conditions d ’ex is-
tence de tous les habitants du C ongo et, dans ce  contexte, de rapprocher 
le statut syndical ainsi que les systèm es de rémunération des B lancs et 
des Noirs. M ais le refus des Européens, dès 1954, de renoncer à leurs 
privilèges en matière de rémunérations, les con se ils  de prudence de 
P. Ryckm ans en 1956, la précipitation que, sous l ’influence des syndicats 
m étropolitains, on m et en 1956 à instaurer une liberté syndicale trop 
large, l ’im prudence surtout qu’on com m et en confiant l ’action syndicale  
à des m ilitants souvent frais ém oulus d ’Europe et ignorants des réalités 
africaines, gâchent les heureux effets qu’eût pu engendrer un progrès 
plus ordonné. Il a été dit plus haut com bien M. Pétillon regrette de ne 
pouvoir, dans ces circonstances, exposer au C onseil de gouvernem ent, en 
juin 1956, le problèm e de l ’harm onisation des conditions de v ie  de l ’en-
sem ble des habitants du pays.

—  Pendant l ’été de 1956, le m alaise se m ue en agitation. Le gou-
verneur général Pétillon souhaite mettre à profit l ’inauguration à L éo-
poldville, le 16 septem bre, du m onum ent Stanley pour inciter tout le 
m onde, N oirs, B lancs du C ongo et B elges de la m étropole, à une attitude 
raisonnable, évitant toute confusion et toute dissension artificielle. Le 
m inistre Buisseret, auquel ce  passage du projet de discours est soum is 
par telex , refuse de l ’approuver car il ne faut pas, dit-il, prendre prétexte  
de l ’inauguration d ’un m onum ent pour faire des déclarations politiques  
qui peuvent engendrer la polém ique. En fait, le gouvernem ent ne veut 
pas de d ifficu ltés en B elgique et estim e avoir de bonnes raisons de pen-
ser que pour l ’Afrique, on d ispose de tout le tem ps nécessaire.

—  À  la fin du m ois de septem bre 1956, le gouverneur général Pétil-
lon suggère au député R. Scheyven, de passage au C ongo, de favoriser
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une déclaration com m une des partis nationaux sur l ’avenir politique du 
Congo. R. Scheyven, qui appartient à l ’opposition, accepte de s ’y  
em ployer. Lors d ’une m ission  à B ruxelles en octobre, M. Pétillon fait la 
m êm e suggestion  au m inistre Buisseret et au Premier m inistre Van A c -
ker. En effet, alors que l ’agitation gagne le C ongo, le M inistre est prêt 
à consacrer au début de 1957 les réform es politiques élaborées depuis 
plusieurs années et une « union sacrée » des partis nationaux paraît réali-
sable car sur le fond, on l ’a vu, leurs positions sont largem ent concordan-
tes. Il est donc possib le m ais il devient urgent, expose M. Pétillon , que 
le gouvernem ent évoque l ’avenir des relations entre la B elg ique et le 
C ongo, en se  fondant sur cette « union sacrée ». M M. B uisseret et 
Van A cker trouvent l ’idée généreuse m ais utopique. A u début de 1957, 
M. Pétillon renouvellera sa dem ande au M inistre, m ais rien ne se fera.

—  À  la fin de 1956, M. Pétillon prépare le discours qu’il pronon-
cera à l ’ouverture du prochain C onseil de gouvernem ent. Dans ce projet, 
le Gouverneur général com pte synthétiser les réform es institutionnelles 
qui auront été publiées au début de 1957, souligner la parité de fait que 
ces réform es établissent entre conseillers blancs et noirs, saluer les nou-
veaux venus au C onseil de gouvernem ent, notam m ent les nouveaux  
m em bres congola is ; il exposera le m écanism e des deux session s annuel-
les, budgétaire et générale, que tiendra désorm ais le C onseil ; il abordera 
plus rapidem ent les autres réform es, notam m ent celle  qui concerne la 
création de conse ils m ixtes de territoire ; il notera que cette structure ins-
titutionnelle, désorm ais com plète, est appelée à devenir progressivem ent 
délibérante ; il précisera à nouveau les concepts de com m unauté et 
d ’union b e lgo-con gola ises ; il montrera les concordances qui existent 
entre la doctrine d ’association  exposée depuis 1952, les réalisations du 
gouvernem ent, les positions présentées dans le M anifeste de C onscience  
A frica in e, la déclaration des évêques du Congo, les résolutions des partis 
m étropolitains ; il résumera les innovations acquises depuis 1956 en 
matière syndicale, fera un bref exposé du problèm e de l ’harm onisation  
des conditions d ’existence, reporté de la session  de 1956 ; il com pte év o -
quer enfin, selon l ’usage, la situation économ ique et financière du C ongo  
et aborder le projet de second plan décennal.

Cependant, en arrivant en B elgique pour de courtes vacances au 
début de 1957, M. Pétillon trouve la situation m auvaise. La presse de 
gauche n ’a pas adm is la prolongation de son mandat pour deux ans, qui 
vient d ’être décidée par le M inistre. A  droite, les choses ne vont guère 
m ieux. D ans son num éro de février 1957, La R evue g én éra le  expose  
que le Gouverneur général a jusqu’ici outrepassé ses pouvoirs en parlant 
de l ’avenir politique du C ongo et dem ande au m inistre Buisseret de 
reprendre la parole. M. Pétillon, dit-elle, doit être le premier à le souhai-
ter. Cet article, largem ent repris par toute la presse, notam m ent par Le  
Soir, alim ente une cam pagne contre le « déviationnism e » du G ouver-
neur général.

M. P étillon  observe qu’il aurait pu répondre de m anière pérem p- 
toire, en rappelant que les gouverneurs généraux ont toujours traité de 
questions doctrinales en matière de colonisation , m ais ceci sans aucune
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licence politique : ils ne s ’exprim ent publiquem ent qu’au C ongo ; à partir 
de 1947 (après le discours prononcé par M. P étillon  devant le C onseil de  
gouvernem ent), tous leurs discours sont soum is, on l ’a dit déjà, à l ’appro-
bation préalable du m inistre. D epuis la politisation de l ’administration, 
M. Pétillon précise qu’il s ’est montré plus prudent et plus strict encore, 
au point que ceux de ses am is appartenant à l ’opposition ont parfois 
trouvé qu’il exagérait.

Cependant, le Gouverneur général s ’abstient d ’entrer dans une p o lé -
m ique avec la presse. Il se plaint au Ministre de la cam pagne déclenchée  
contre lui. M. Buisseret lui reproche de ne pas l ’aider davantage, com m e  
il le fit en m atière syndicale, lui dem ande de ne pas voir la situation trop 
en noir (nous som m es loin, pense le  M inistre, des événem ents de Lulua- 
bourg et de Matadi en 1944 et 1945) et lui con se ille  gentim ent de se  ca l-
mer. M. Pétillon rétorque que la situation s ’est radicalem ent m odifiée, 
m êm e par rapport à celle  de 1954, réitère son souhait de voir intervenir 
un pacte d ’union nationale en matière congo la ise, insiste pour que le 
M inistre parle au Parlement de l ’avenir politique du C ongo et propose  
de lui ouvrir la v o ie  par son discours au C onseil de gouvernem ent. Le 
M inistre, peu enthousiaste de s ’avancer sur le terrain politique, ne fait 
cependant pas d ’objections.

Q uelques sem aines plus tard, M. Pétillon , à nouveau appelé en con -
sultation à B ruxelles, entretient à nouveau le M inistre de la cam pagne  
qui se poursuit contre lui. Il sou ligne le caractère dangereux de certaines 
théories, com m e celle  du professeur D oucy qui préconise d ’administrer 
désorm ais chaque province congola ise  directem ent au départ de B ruxel-
les, le gouvernem ent général ne jouant plus qu’un rôle m ineur de liaison. 
Il annonce au M inistre l ’envoi prochain de son projet de discours au 
C onseil de gouvernem ent.

Et c ’est l ’im broglio. Le projet de discours, envoyé à B ruxelles, est 
d ’abord renvoyé à M. Pétillon : la partie politique y  est m aintenue m ais 
profondém ent m odifiée. Puis, le 14 ju in  1957, le M inistre rappelle par 
écrit au Gouverneur général que seuls le  G ouvernem ent et le Parlement 
sont habilités à traiter les problèm es politiques du C ongo. Le 21 ju in , Le  
S o ir  cite et com m ente cette lettre, com m e si l ’indiscrétion venait de L éo-
poldville. Le M inistre dem ande au Gouverneur général d ’enquêter sur 
cette indiscrétion, ce  que celu i-ci refuse aussitôt. Le Gouverneur général 
supprime dans son discours tout le passage relatif aux institutions et, le 
soir du 23 juin, il prononce, écrit-il, un discours ém asculé, traitant surtout 
du projet de second plan décennal.

En rapportant ces faits, M. Pétillon note que, pour la prem ière fois, 
l ’autorité ne devance plus les revendications : l ’opin ion parle et l ’autorité 
se tait. Les principes rappelés par le M inistre sont évidents, sau f que le 
G ouvernem ent et le Parlement ne font rien. A  partir de 1957, aucune 
autorité ne parle plus de politique congola ise  : c ’est la lenteur et le vide ; 
B ruxelles étouffe les alarm es qui viennent d ’Afrique.

En fait, com m ente encore M. Pétillon, depuis le  début de 1957, 
M. B uisseret traverse une passe d ifficile  : son  congrès lui a reproché son  
manque de leadership et aussi, sem ble-t-il, son intention de prolonger
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M. Pétillon com m e gouverneur général. À  partir de ce  m om ent, il ne 
veut plus qu’on parle de m alaise au C ongo. M ais, dans l ’affaire du d is-
cours de ju in  1957, il a sans doute été une victim e plus qu’un animateur.

—  Le 26 juin 1957, pendant qu’à L éopoldville  la session  du C on-
seil de gouvernem ent se  poursuit et que croît parmi ses m em bres le désir 
de voir se  préciser l ’avenir politique du pays, le m inistre B uisseret 
s ’adresse à la Chambre. Il y  exprim e l ’é tem elle  satisfaction que procu-
rent l ’œuvre accom plie et la concorde des B lancs et des Noirs. Pas un 
m ot du m alaise qui règne au Congo. Le M inistre répond à des profes-
seurs (Darill Ford, D ou cy) ou à des parlem entaires (H ougardy). C om ble  
d ’inconscience ou de duplicité, le discours s ’oppose aux divisions et 
incite les autorités d ’Afrique à la ferm eté : l ’heure n ’est ni à la noncha-
lance ni à la faib lesse. D e  la com m unauté belgo-con gola ise , à laquelle  
le discours consacre deux pages en finale, il n ’est dit que des généralités.

La session  budgétaire du C onseil de gouvernem ent s ’étant term inée  
le 3 ju illet dans une m eilleure atm osphère, M. Pétillon analyse le texte  
de la déclaration que le M inistre vient de faire à la Chambre. Il décide  
de faire une nouvelle  fo is des dém arches pour laisser entendre que la 
situation est devenue intenable. Il n ’offre pas sa dém ission  car ce  serait, 
écrit-il, une lâcheté. M ais il dit que sa présence est devenue inutile et 
nuisible, ce lle  d ’un paravent face à la droite. Il pourrait dire aussi, ajoute- 
t-il, q u ’il faut désorm ais un hom m e politique à L éopoldville  m ais c ’est 
prématuré et il se borne à dem ander qu’on appuie la cam pagne pour des 
élections législatives anticipées.

1.2. D ans le m êm e tem ps, le M inistre  laisse s ’affaib lir l ’autorité 
en A frique, en to léran t un ensem ble de pratiques dom m ageables, de 
m anœ uvres ob liques et d ’attaques v irulentes.

—  Lors de sa m ission  à B ruxelles, en octobre 1956, le gouverneur 
général Pétillon constate que l ’atm osphère qui y  règne est particulière. Il 
n ’y a pas d ’entente entre le ministre Buisseret, le Premier m inistre et les 
m inistres socia listes. Le département est morne, car il a été m is à l ’écart 
et supplanté par le cabinet m inistériel : M. Pétillon donne une description  
précise des m odes de recrutement des m embres du cabinet et de leurs 
m éthodes de travail. Par ailleurs le  M inistre, optim iste de nature, croit 
qu’il y  a m oyen d ’aplanir toutes les d ifficultés. A insi fera-t-il face à l ’op-
position  des m issions à sa politique scolaire en 1954, face aux revendica-
tions statutaires et pécuniaires de l ’AFA C  la m êm e année, face à ce lles  
de l ’APIC en 1956. A insi fera-t-il face aux protestations du Gouverneur 
général quand, les revendications de l ’APIC ayant été acceptées puis par-
tiellem ent refusées à B ruxelles, le cabinet du M inistre fait croire que ce  
revirem ent est dû à l ’attitude négative de L éopoldville  : M. Pétillon dit 
à M. Buisseret qu’à m oins d ’un com m uniqué im m édiat qui rétablirait la 
vérité, il le priera de présenter sa dém ission  au Roi et M. Buisseret fait 
publier sur-le-cham p le dém enti exigé.

—  En février 1958, le Gouverneur général constate que, depuis
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1956, la situation n ’a guère changé : des m issions spécia les sillonnent le 
Congo, émanant m aintenant de con se ils  et de com m issions ; le courrier 
parallèle continue à sévir ; des réseaux se  substituent à l ’adm inistration ; 
il ex iste  des m atières dont ni le M inistre ni le Gouverneur général n ’ont 
plus à s ’occuper car e lle s  se règlent entre « techniciens ». Bref, on se  
trouve en présence de deux adm inistrations qui s ’ignorent.

L es autochtones adorent ces  pratiques. A  leur égard, de nouvelles  
m anières de faire apparaissent aussi : le gouvernem ent les « invite » en 
B elgique, puis ils sont pris en charge par des mentors. C e qui se  passe  
à l ’occasion  de l ’E xposition  universelle frise la subversion. Il est affreux  
de penser, écrit M. Pétillon, que ce  fut sou s le regard bienveillant du 
G ouvernem ent belge que se  développa, à ce  m om ent, une am biance pré-
révolutionnaire.

—  Par ailleurs, la croyance s ’accentue en B elgique que le gouver-
nem ent n ’a pas de doctrine à cause des m éthodes paternalistes d ’Afrique  
et qu’il faut donc tout recentraliser à Bruxelles. A insi s ’explique l ’atti-
tude de nom breux journaux qui participèrent en 1957, on l ’a vu, à la 
polém ique sur les pouvoirs du Gouverneur général.

—  Les m ilieux qui gravitent à B ruxelles autour du M inistre ne 
m anquent pas d ’essayer de brouiller les cartes. A insi, on  l ’a vu, à propos 
des revendications statutaires et pécuniaires de l ’APIC , en 1956. A insi 
encore en juin 1957, à propos de la com m unication au S o ir  de la dépêche  
m inistérielle sur les prérogatives politiques du gouvernem ent : on saura 
plus tard que le scénario a été m onté par un attaché de cabinet de 
M. Buisseret, dans le but de placer M. Pétillon dans une situation qui 
l ’affaiblirait en tout cas, en le forçant soit à se  rebeller, soit à s ’incliner  
et à s ’hum ilier. Bref, ce  qu’il y  eut entre le m inistre et le gouverneur  
général, dans la presse, dans les cou lisses et ailleurs, ce  furent, estim e  
M. Pétillon , des m achinations obliques. Sans e lles, certains conflits , les 
m oins glorieux, eussent sans doute été évités.

1.3. U ne seule fois, le M inistre  soutient l ’au to rité  d ’A frique dans 
sa lutte contre la  subversion  : une détente im m édiate  se p rodu it dans 
l ’opinion, tan t au C ongo q u ’en B elgique.

Le 28 août 1957, en plein  accord avec le M inistre et le G ouverne-
m ent, le gouverneur général Pétillon retire l ’autorisation de paraître à 
deux hebdom adaires —  Q uinze  et C ongo  —  qui entretiennent depuis 
longtem ps une agitation souvent subversive. Contrairement à ce  qu’on 
aurait pu craindre, ces m esures sont accu eillies avec calm e au C ongo  
com m e en B elgique. A u C ongo, les m ilieux indigènes se rendent com pte  
que ces deux hebdom adaires ont depuis longtem ps franchi la lim ite du 
tolérable ; les Européens sont sou lagés de constater que l ’autorité n ’a pas 
agi par dem i-m esures et qu’e lle  l ’a fait de concert entre Kalina et B ruxel-
les. En B elgique, la presse disserte en term es généraux sur la liberté 
d ’opinion m ais aucun journal ne form ule de critiques. Cette bienfaisante
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détente durera plusieurs mois mais n’empêchera pas certains de persévé-
rer dans leurs comportements en coulisse.

1.4. D ans les m ilieux  sociaux-chrétiens, qui son t à ce m om ent 
dans l ’opposition , la doctrine d ’association  n ’a pas plus de faveur : 
com m e on l ’a déjà dit, W igny développe sa thèse de « C ongo, 10e p ro -
v ince », V an  B ilsen  présen te  son p lan  de 30 ans, le R .P. M osm ans 
incite  l ’É glise à couper les ponts avec le régim e colonial, La Revue 
générale  m et en  garde contre le « déviationnism e » du G ouverneur 
général, un  évêque m issionnaire  retraité  favorise le na tionalism e con-
golais pendan t l ’E xposition  universelle .

—  P. Wigny se fait l’interprète de la thèse préconisant l’intégration 
définitive, par la seule volonté de la Belgique, du Congo dans la souve-
raineté belge. Il n’ignore pas cependant la doctrine, fondamentalement 
différente, proposée par M. Pétillon depuis 1952 ; il l’a lui-même saluée 
dans une étude. Certes, le Gouverneur général devait parler à mots cou-
verts pour ne pas être censuré, mais en privé, il mettait en garde contre 
la thèse de la 10e province parce que l’opinion publique en Afrique s’y 
opposerait avec force et que toute référence au Portugal serait hors de 
propos.

— Le plan de 30 ans de J. Van Bilsen, qui paraît en février 1956, 
après d’autres écrits publiés en néerlandais en 1954, de même que les 
écrits qui suivent contiennent d’excellentes choses : leur principal mérite 
est d’attirer l ’attention sur la nécessité de s’occuper du problème politi-
que. Mais ce ne sont pas les premières études sur le sujet et une telle 
orchestration les accompagne, surtout depuis le changement de majorité 
en Belgique en 1954 et l’introduction de la guerre scolaire au Congo, 
qu’on ne peut pas ne pas se poser certaines questions.

— En 1958, dans un troisième article paru dans La Revue nouvelle, 
le R.P. Mosmans en est revenu à une thèse plus sage. Mais le mal était 
fait : une hostilité anticolonialiste se manifestera à l’égard de l’Église 
d’avant l’indépendance ; le R.P. Mosmans lui-même sera, plus tard, 
expulsé du Zaïre.

1.5. A u C ongo, des E uropéens de p lus en plus nom breux s ’enga-
gent dans la po litisation  à l ’occidentale  et adopten t des attitudes 
incom patib les avec la doctrine d ’association.

— Dès le déclenchement de la guerre scolaire en 1954, des cercles 
catholiques, libéraux et socialistes se constituent ; le syndicalisme politi-
que s’étend.

— Les fonctionnaires européens, syndiqués au sein de l’AFAC, 
militent en 1954, on l’a dit, pour la conquête d’avantages nouveaux qui 
montrent qu’ils sont insensibles à la nécessité d’harmoniser les condi-
tions de vie des Blancs et des Noirs.
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— En 1957, à la demande du Ministre, les Conseils de province et 
le Conseil de gouvernement examinent le problème de l’enseignement de 
la deuxième langue nationale dans l’enseignement secondaire : ce pro-
blème doit en effet être résolu pour assurer l’équivalence des diplômes 
délivrés au Congo avec ceux de Belgique. Les débats prennent une colo-
ration politique de type métropolitain, opposant coloniaux flamands et 
francophones d ’une manière qui tient peu compte du souci de constituer, 
ensemble et avec les Congolais, une véritable communauté ; les Congo-
lais eux-mêmes font bloc dans une attitude étroitement nationaliste.

1.6. A u total, la s ituation  créée par la po litique du gouvernem ent 
se dégrade à un  poin t tel que, à la  fin  de 1956, M . P étillon  envisage 
de dém issionner. C ependant, le m in istre  B uisseret l ’en d issuade et il 
p ro longe au  contraire  son m andat p ou r deux ans.

— Le ministre Buisseret a finalement laissé s’accomplir la formula-
tion d’une doctrine — celle de l’association — et l’établissement de tex-
tes importants, ceux de 1957, en pleine concordance avec cette doctrine.

— Mais la situation créée par la politisation du Congo est néfaste. 
M. Pétillon décrit les facteurs qui exercent une influence sur l’évolution. 
Au Congo même, il note les attitudes de certains consulats, attentifs ou 
hostiles ; les voyages de plus en plus nombreux de Congolais à l’étran-
ger, y compris dans les pays les plus anticolonialistes ; les voyages 
d’étrangers au Congo, de journalistes notamment qui s’expriment sur 
tous les sujets, interviewent les Congolais, leur donnent des conseils pour 
hâter leur émancipation ; l’attitude de certains porte-parole des missions 
catholiques qui, on l’a vu, se désolidarisent ouvertement du pouvoir éta-
bli ; celle de certaines missions protestantes, généralement étrangères, qui 
professent des théories frisant parfois l’illégalité en pays neuf ; le rôle 
des sectes ; l’évolution en cours dans certains territoires voisins (vers 
plus d’autonomie en Afrique française, ce qui frustre nos Bakongo, vers 
une plus grande ségrégation en Afrique du Sud, ce qui tente certains 
milieux européens) ; la multiplication des émissions radiophoniques sub-
versives, désormais captées partout grâce au transistor. En Belgique, les 
milieux intellectuels, même spécialisés, font preuve d ’une grande confu-
sion d’idées en matière coloniale. Tous ceux qui veulent soudain travail-
ler à l’émancipation des Congolais le font sans connaître le pays et son 
caractère émotif. Ils jugent souvent aussi les coloniaux en fonction des 
vantardises outrancières et des manières ostentatoires que certains affi-
chent en congé. Quant aux partis métropolitains, au lieu de développer 
des doctrines, ils exploitent artificiellement leurs divergences. Certains 
font croire aux Congolais, par leur accueil en Belgique, que le Congo est 
peuplé de négriers.

— M. Pétillon prévenait les personnalités de passage, presque tou-
tes proches du pouvoir. Mais il estime aujourd’hui qu’il aurait dû partir. 
Il estime qu’il aurait dû démissionner, en dénonçant une politique qui, 
par une action destructrice des valeurs anciennes conjuguée avec la
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carence d’une doctrine précise concernant le destin fondamental du 
Congo, devait aboutir à la catastrophe.

2. L’é l a b o r a t i o n  d ’u n e  po l i t i q u e  d ’u n i o n  n a t i o n a l e

2.1. Lors de la form ation de son gouvernem ent en ju in  1958, 
G. E yskens presse M . Pétillon  d ’accepter le portefeuille  des C olonies 
et il souscrit à la p lupart des conditions form ulées par celui-ci. La 
déclaration  gouvernem entale  contient un passage sur l ’A frique qui 
cadre en tièrem ent avec les vues du nouveau  m inistre. Sous l ’im pulsion 
du P rem ier m in istre, le G ouvernem ent accepte la doctrine d ’association 
à nouveau  p roposée par M . Pétillon  dès son entrée en charge, ainsi que 
la  stra tég ie  d ’union  nationale  préconisée par celui-ci pour la form uler 
d ’une m anière  acceptab le  par tous.

Venu à Bruxelles pour assister le 1er juillet 1958, comme gouverneur 
général, à la fête nationale du Congo dans le cadre de l’Exposition uni-
verselle, M. Pétillon est pressenti par le formateur, G. Eyskens, pour 
devenir ministre des Colonies dans le nouveau gouvernement. Il refuse 
avec vivacité, invoquant sa fatigue mais surtout le fait qu’il faut à ce 
poste, à son avis, un homme politique de grande expérience, capable de 
dominer les partis. G. Eyskens insiste — il vaut mieux à ses yeux un 
technicien de son expérience, précisément parce qu’il importe de dépoli-
tiser le problème congolais — et sentant qu’il est responsable d’une 
situation équivoque, M. Pétillon finit par accepter. Il formule cependant 
trois conditions : il demande que le gouvernement le laisse agir en tech-
nicien, dans le cadre de la politique qu’il a toujours exposée ; qu’il 
accepte d’aider financièrement le Congo ; que ses collègues le soutien-
nent dans sa tâche, spécialement les trois anciens ministres des Colonies. 
G. Eyskens acquiesce, tout en tiquant devant la deuxième de ces condi-
tions.

Le Gouvernement, après avoir passé de justesse le cap de la con-
fiance à la Chambre, se présente au Sénat le 9 juillet 1958. Les problè-
mes à résoudre ne sont guère réjouissants ; le Premier ministre, qui souli-
gne la nécessité d ’un gouvernement efficace, dit des choses qui s’appa-
rentent à celles que le gouverneur général Pétillon disait à Léopoldville. 
Le passage de la déclaration gouvernementale consacré à l’Afrique — 
rédigé sans doute par les trois anciens ministres des Colonies avant que 
M. Pétillon n’accepte d’entrer au gouvernement — est tout à fait dans la 
ligne de ce que celui-ci préconise. Les débats sont modérés et la con-
fiance est obtenue.

Le 19 et le 22 septembre 1958, le ministre Pétillon expose la situa-
tion congolaise au conseil de cabinet et lui soumet ses propositions. Le 
Conseil approuve la politique d’association comme philosophie, les con-
cepts de communauté et d’union belgo-congolaises comme guides pour
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les réalisations concrètes, la création d’un groupe de travail comprenant 
des représentants des trois partis nationaux comme méthode destinée à 
préparer des solutions et à faciliter les débats ultérieurs.

C ependant, là s ’arrêten t les aspects positifs de la partic ipation  de 
M . P étillon  au  gouvernem ent.

2.2. T ou t en approuvant ses projets, les co llègues de M . Pétillon  
lui recom m anden t la  p lus grande discrétion , en a ttendan t les élections 
com m unales du 12 octobre et l ’élarg issem ent du  gouvernem ent qui 
doit in tervenir ensuite.

— À la Commission sénatoriale des Colonies, en juillet 1958, le 
simple mot de « décolonisation » émeut les libéraux. Le 30 juillet, au 
Sénat, M. Pétillon doit préciser le sens qu’il donne à ce mot, à la 
demande expresse du sénateur Hougardy qui fait, quant à lui, un discours 
très conservateur. Seuls les socialistes soutiennent les intentions annon-
cées par le nouveau ministre. Le sénateur Duvieusart intervient, pour le 
P.S.C., sur un sujet accessoire. Après le vote du budget, l’ancien premier 
ministre Pholien et certains ministres félicitent M. Pétillon, mais pas 
tous ; G. Eyskens qui, chuchote-t-on, cherche à s’allier aux libéraux, ne 
lui dit rien.

— Lorsque, le 2 septembre 1958, M. Pétillon, rentré de son voyage 
au Congo, obtient du Premier ministre de pouvoir exposer ses projets au 
Conseil de cabinet dans le courant du même mois, G. Eyskens lui recom-
mande d ’être discret, même avec les ministres.

— Le Conseil ne prend aucune décision sur la proposition de 
M. Pétillon d’octroyer au Congo une assistance d’un milliard de francs, 
en attendant des mesures plus structurelles. Il se prononce contre l’inten-
tion de M. Pétillon de demander au Roi d’assister aux fêtes du Cinquan-
tenaire de la reprise du Congo par la Belgique, le 18 octobre, à Léopold-
ville. Il écarte surtout l’idée que le Roi, pour contrebalancer le récent dis-
cours de Brazzaville du général de Gaulle, pourrait y prononcer le mot 
d’« autonomie ». Il recommande à M. Pétillon de faire preuve d’une 
absolue discrétion sur l’ensemble de ses projets, même à l’égard du 
Groupe de travail.

— Après avoir, les 19 et 22 septembre 1958, approuvé les grandes 
lignes de ces projets, le Conseil renouvelle à M. Pétillon sa recommanda-
tion de discrétion : ne pouvant évaluer dans quelle mesure ces matières 
pourraient entraver l’élargissement du gouvernement, les ministres jugent 
essentiel qu’on puisse faire valoir dans les négociations que, quelles que 
soient les conclusions du Groupe de travail, c’est le nouveau gouverne-
ment qui décidera des solutions à soumettre au parlement.

— Dès après les élections communales, le 12 octobre 1958, G. Eys-
kens propose aux libéraux d ’entrer dans le gouvernement et il n ’est 
même plus question pour le Conseil de cabinet d’entendre les projets 
détaillés de M. Pétillon.
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2.3. M algré l ’appui constan t de G. Eyskens, M. Pétillon  est d ’ail-
leurs m al accueilli par les m ilieux  sociaux-chrétiens. C eux-ci lui rep ro-
chent de se com porter vo lon ta irem ent en  m inistre technicien  et, pour 
les F lam ands, en  m inistre francophone. T ous cherchent à brider ses in i-
tiatives. D ès le m ilieu  de l ’été, il est c la ir que G. Eyskens cherche à 
s ’allie r aux  libéraux et que M . Pétillon  ne fera sans doute  pas partie  
de la nouvelle  équipe. C ’est ce qui se produit effectivem ent. M . P étil-
lon rep rendra  alors, on  l ’a  vu, la présidence du G roupe de travail q u ’il 
avait constitué  com m e m inistre, en  septem bre de la m êm e année, pour 
l ’étude du problèm e politique au C ongo belge.

—  G.H. Dumont a révélé que M. Van Hemelrijck visait le porte-
feuille des Colonies dès la constitution du premier gouvernement Eys-
kens.

— Au premier Conseil de cabinet auquel M. Pétillon assiste, le Pre-
mier ministre l’accueille gentiment. M. Pétillon avertit qu’il défendra, 
comme toujours, la Colonie, même s’il doit combattre pour cela des col-
lègues et il leur en demande d’avance pardon. Pour certains, écrit-il, c’en 
est trop et ils veulent riposter, mais le Premier ministre passe au point 
suivant.

— Au Sénat, le 30 juillet 1958, Duvieusart et les catholiques n’ont 
rien dit, on l’a vu, des problèmes essentiels.

— Quand M. Pétillon envisage, dans un souci d ’union nationale, de 
compléter son cabinet par deux attachés libéral et socialiste, ses collègues 
le lui déconseillent formellement, arguant qu’il y aurait des « fuites » cer-
taines.

— Au cours de son voyage au Congo, du 12 au 28 août 1958, 
M. Pétillon constate, on l’a vu, combien la politisation a continué d’y 
faire des ravages, spécialement à Élisabethville.

— Au début de septembre 1958, le gouvernement réalise tout ce 
qu’il peut pour gagner les élections communales du 12 octobre. Les pro-
blèmes congolais n’y figurent évidemment pas. Le Premier ministre, 
recevant M. Pétillon le 2 septembre, lui rappelle cependant ces élections 
et lui demande d’être souple d’ici là avec ses collègues, même les plus 
réactionnaires. Par collègues interposés qui lui en parlent entre deux por-
tes, on demande à M. Pétillon, écrit celui-ci, de mener une politique 
opportuniste susceptible d’asseoir la popularité du gouvernement en Afri-
que. Il s’agit notamment, précise-t-il, de récupérer les favoris du gouver-
nement précédent, invités par celui-ci à l’Exposition, en leur octroyant 
une promotion lors de leur retour au Congo ; ou encore, de compenser 
le déséquilibre intervenu sous le ministre Buisseret au détriment de l’en-
seignement des missions, mais au-delà de ce qui avait été raisonnable-
ment convenu, avant les élections, avec Mgr Verwimp. Le Ministre se 
sent contraint de refuser et ses activités sont qualifiées de négatives.

— La date du 12 octobre approchant, une action d’ensemble se des-
sine, au Parti social-chrétien, contre M. Pétillon. On lui reproche ses
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nominations « personnelles ». Les journaux catholiques flamands orches-
trent un « Pétillon buiten » que même le sénateur Hougardy — c’est un 
comble, écrit M. Pétillon — dit réprouver. On utilise dans certaine presse 
une lettre que, comme gouverneur général, M. Pétillon avait autrefois 
écrite au ministre Buisseret pour lui demander de rendre les journalistes 
métropolitains plus attentifs à la susceptibilité des Noirs. Un professeur 
d’université, revenant d’un voyage au Congo, informe le Premier minis-
tre de tous les reproches qu’on fait à M. Pétillon à Élisabethville. C’est 
au point que le Premier ministre, un jour, adresse une remontrance à ses 
collègues au sujet de leur contribution éventuelle à ces campagnes.

— Après les élections communales, lors des fêtes du Cinquante-
naire à Léopoldville, à un déjeuner d ’hommes chez le gouverneur général 
Comelis, le ministre De Vleeschouwer conseille sèchement à M. Pétillon, 
devant tous les invités, de mieux s’intégrer dans l’équipe ministérielle.

— Dans ces conditions, il était inéluctable que G. Eyskens, lors de 
la formation de son gouvernement avec les libéraux, le 6 novembre 1958, 
n’y inclue plus M. Pétillon. Le P.S.C.-C.V.P. avait confirmé son succès 
électoral de juin et son président Th. Lefèvre, qui n’aimait pas les minis-
tres techniciens parce qu’ils font, disait-il, la politique de l’adversaire, 
voulait le portefeuille des Colonies pour l’un des siens. Il s’agissait dans 
son esprit de rattraper, par une politique dynamique de reconquête, le 
temps que M. Pétillon avait fait perdre. Quant au choix de M. Van He-
melrijck, M. Pétillon estime qu’il était excellent : son successeur venait 
de réaliser l’union nationale en Belgique, dans la difficile question sco-
laire, et son succès l’entourait d’une aura bénéfique.

3. A p rè s  1958

Ce qui se passe à p artir de 1959 n ’est pas traité systém atiquem ent 
par M. Pétillon, qui entend s ’en ten ir aux événem ents q u ’il a person-
nellem ent vécus. Les réflex ions q u ’il consacre  à la période 1959-1960 
font cependant apparaître  son regret que la po litique d ’union nationale, 
enfin  form ulée dans le détail en décem bre 1958 par le G roupe de tra -
vail, n ’ait pu être proclam ée un ou deux ans p lus tôt. 11 regrette  aussi 
que cette politique, p roposée par la D éclaration  gouvernem entale  du 
13 jan v ie r  1959 et adoptée par le Parlem ent, n ’ait pas été appliquée 
ensuite avec toute la déterm ination  requise.

— C’est deux ans plus tôt, estime M. Pétillon, qu’une définition 
politique eût pu apaiser les esprits. Mais le professeur Stengers a montré 
qu’en 1956 encore, la proclamation d’une politique d’émancipation aurait 
déchiré l’opinion en Belgique et dressé contre elle les Blancs du Congo. 
En tout cas, faute d ’une ferme union nationale, conclue un ou deux ans 
plus tôt, sur une politique claire mais progressive de ce type, la décoloni-
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sation ne se fit pas dans un esprit de constructive détermination mais 
dans une retraite désordonnée.

— Le gouvernement Eyskens n’aurait pu aller plus vite : il fallait 
un gouvernement stable, qui ne fut acquis qu’en novembre 1958, et les 
bases d’un consensus, qui ne furent établies par le Groupe de travail 
qu’entre septembre et décembre 1958.

— La déclaration gouvernementale fut fixée, avant les troubles du 
4 janvier 1959, au 13 janvier. Ces troubles furent un accident qui aurait 
pu survenir plus tôt, mais qui força la Belgique à réagir comme elle ne 
l’aurait sans doute pas fait en d’autres circonstances.

— Comme le Groupe de travail le recommandait en décembre
1958, il eût fallu se tenir de manière inébranlable à la politique définie, 
sur base de son rapport, le 13 janvier 1959.

— L’impréparation relative des Congolais à l’indépendance résul-
tait de la volonté de la Belgique de former, par une action progressive, 
l’ensemble de la population. Dès lors la Belgique devait, malgré les 
milieux les plus hostiles de l’O.N.U., retarder l’octroi de l’indépendance.

— La masse congolaise ne souhaitait pas tant la liberté que l ’égalité 
avec les Blancs. Travaillée par ses leaders, eux-mêmes soumis à de nom-
breuses influences, elle n’a pas fait preuve de réel nationalisme (concept 
sans signification pour elle, qui est foncièrement tribale) mais de xéno-
phobie et d’anticolonialisme. Ce qu’il eût donc fallu faire pour la satis-
faire, c’était réformer la colonisation, pour un temps d’ailleurs fort court, 
et non pas lui donner une indépendance prématurée.

Certes, note encore M. Pétillon, l’anticolonialisme est devenu un 
phénomène humain aussi puissant que le furent le conflit des classes et 
l’avènement de la démocratie au niveau et au sein des nations. Mais à 
toute révolte, les pouvoirs établis résistent. Nous aurions dû, nous aussi, 
éviter de précipiter les choses et pratiquer jusqu’à son terme logique la 
politique de sagesse dont l’originalité, jadis remarquée et vantée, était 
d ’agir en progressistes et en démocrates authentiques, gardant le souci de 
tous les intérêts en cause comme le fit, avec succès, l’Angleterre, avant 
et après nous.

L’erreur des instances belges ne découla pas d’une décision de der-
nière heure mais une fois de plus de l’ignorance des situations et de la 
méconnaissance de l’enseignement fourni par les exemples des autres. Il 
aurait fallu soutenir, pendant le court temps de transition nécessaire, ceux 
qu’en démocratie on prend si souvent en grippe. Qu’on ne dise pas que 
ce n’était internationalement plus possible : d ’autres le firent et on nous 
reprocha dans le monde d’avoir tout bâclé.

— La Belgique s’écartera de la politique qu’elle avait définie le 
13 janvier 1959, sous la pression d’une subversion de plus en plus sûre 
d’elle et surtout en raison de l’incapacité insurmontable que le pays révé-
lera de pratiquer une politique réelle d’union nationale, d ’union sacrée à 
l’égard de la situation la plus grave à laquelle, en dehors des deux guer-
res mondiales, il eut à faire face depuis sa naissance.

C ’est un grand malheur, écrit M. Pétillon, que cette union nationale 
n’ait été que passagère, « le fruit éphémère d’une brève panique ». Car
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il n’a cessé de penser que d’elle dépendrait le destin du Congo. Mais, 
depuis leur indépendance, les Belges ont toujours été incapables de faire 
l’union sacrée sur les grands problèmes, et plus particulièrement en 
matière d’expansion lointaine.

— Ainsi s’explique l’aveugle surenchère que l’on constate à la fin 
de 1959.

À la Table Ronde, observe Crawford Young, c ’est le parti d’opposi-
tion qui arbitrera entre le Gouvernement et les Congolais.

Le professeur Paule Bouvier décrit bien le passage brutal à l’indé-
pendance, l’influence des milieux idéologiques métropolitains sur chaque 
délégation à la Table Ronde, le manque de programme des nouveaux 
gouvernants, le rôle des aventuriers.

— L’indépendance prématurée, dit encore M. Pétillon, était une 
utopie beaucoup plus folle et plus dangereuse que la communauté belgo- 
congolaise.

A la formation sérieuse du peuple il fallut, à l’instar de beaucoup 
d’autres, substituer la « liquidation du colonialisme ». D’où cette succes-
sion frénétique de décisions. Et peut-être, une fois les digues rompues, 
la seule décision raisonnable était-elle de se laisser porter par le torrent, 
en essayant de diriger l’esquif, plutôt que de se faire engloutir en tentant 
d’y résister. Ce qui en sortira après tant d ’étapes brûlées, conclut l’au-
teur, ne sera pendant longtemps qu’un simulacre de démocratie. Ce ne 
sera sans doute jamais tout à fait la démocratie, en tout cas pas celle, ins-
pirée à la fois de nos valeurs et des valeurs africaines, que nous voulions 
implanter au Congo.
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IV. D É V E L O PPE M E N T  É C O N O M IQ U E  ET PR O G R È S SO C IA L, 
R E T A R D  PO L IT IQ U E

Compte tenu du caractère ta rd if de la colonisation belge, le déve-
loppement économique et social du Congo était remarquable mais il 
n ’était pas achevé. Il était en bonne voie de se poursuivre, pourvu que 
la M étropole offrît à sa Colonie le soutien structurel qu ’elle lui avait 
toujours refusé ou chichement mesuré ju sq u e  là. En revanche, le retard  
politique du Congo était important et les étapes de son évolution, enfin 
amorcée en 1957, ne fu ren t officiellement définies q u ’au début de 
1959. A cette époque encore, personne, même dans les m ilieux pro-
gressistes en Belgique, ne pensait que la M étropole dût interrompre 
son œuvre. C  ’est donc sous l ’empire d 'une néfaste fa ta lité  que les Bel-
ges décidèrent soudain d ’accepter d ’octroyer au Congo une indépen-
dance m anifestement prématurée.

Développem ents

1. B ien que la B elgique soit venue à la co lonisation  plus tard  que 
les autres pays occidentaux , les progrès économ iques et sociaux du 
C ongo étaien t excellen ts et m êm e exceptionnels dans certains dom ai-
nes : la form ation  des C ongolais se poursu ivait selon les principes de 
la « m ass education  » ; l ’économ ie se fortifiait et se d iversifiait, avec 
le souci de c réer un m arché in térieur incluant les C ongolais dans le c ir-
cuit économ ique général. A  la fin  des années 50, ces progrès ne furent 
pas foncièrem ent m enacés p ar la récession  économ ique qui m arqua ces 
années dans le m onde m ais ils exigeaien t pour se poursu iv re  une assis-
tance financière  structurelle  qui devait norm alem ent ven ir de la m étro -
pole. L ’octroi de cette  assistance s ’annonçait d ifficile, com m e chaque 
fois q u ’il s ’é tait agi pour la B elgique d ’aider financièrem ent le C ongo.

1.1. Contrairement aux autres Occidentaux qui ont jeté les bases de 
certains de leurs établissements coloniaux dès le XVIe siècle, les Belges
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n’arrivent au Congo qu’à la fin du XIXe siècle ; en 1958, la Belgique 
n’exerce sa souveraineté sur le Congo que depuis 50 ans.

Il faut rappeler ce qu’était l’Afrique centrale lors de l’arrivée des 
Blancs. Les premières réalisations des Belges ont pour objet d’assembler 
sous une seule administration le puzzle que constitue le Congo, d ’assurer 
la sécurité et la paix, de construire des routes, des écoles, des hôpitaux.

Jusqu’à la fin de la deuxième guerre mondiale, le Congo est encore 
le pays pauvre que décrit P. Ryckmans, pays pauvre qui doit se suffire 
à lui-même car la métropole ne l’aide guère. Son véritable décollage éco-
nomique ne date que du « boom coréen » et du premier plan décennal. 
Mais avant cela, il doit choisir avec un soin particulier ce que ses faibles 
moyens lui permettent d’entreprendre. L’un de ces choix est de pratiquer 
la mass education plutôt que d’entreprendre la formation de rares élites 
à la française.

La fin de la guerre approchant, les problèmes de l’avenir, immédiats 
et lointains, se modifient. Les services du Gouvernement général ont, 
depuis un certain temps, commencé à analyser ces problèmes. Le 1er juil-
let 1944, le gouverneur général Ryckmans décide de coordonner ces ana-
lyses, d’y associer le secteur privé et de les pousser plus avant au sein 
d ’une « section de l’après-guerre » créée à son cabinet. D’ores et déjà, 
il annonce qu’il faudra plus de moyens financiers et que « seule la mise 
en valeur intégrale de ses richesses permettra au Congo d’équilibrer ses 
finances », idée qu’il reprendra dans son testament en 1946.

Le discours que le vice-gouverneur général Pétillon prononce le 
3 novembre 1947 devant le Conseil de gouvernement, quelques mois 
après le train d’arrêtés du 1er juillet signés par le Régent à Léopoldville, 
développe, on l’a noté déjà, la même philosophie : ce discours a été syn-
thétisé plus haut (pp. 36-37).

Le programme annoncé dans le discours de 1947 — treize ans avant 
l’indépendance — sera exécuté et presque partout largement dépassé.

Dès 1957, on travaille à l’élaboration d ’un deuxième plan décennal 
qui doit, par un ensemble de petits investissements, valoriser l’acquis du 
premier et renforcer l’action en milieu traditionnel.

1.2. Le Congo a accompli un effort exceptionnel en matière d ’en-
seignement primaire. Ce résultat est dû aux missions puis, au plan quali-
tatif, à la concurrence qui sera instaurée entre elles et l’enseignement 
officiel.

Les autres niveaux d’enseignement sont moins avancés : nous ne 
sommes au Congo que depuis quelques dizaines d’années ; nous avons 
choisi de former toute la population plutôt que de rares « hypersélection- 
nés » qui conduiraient un peuple analphabète ; il faut une base suffisante 
d’enseignement primaire pour aller plus avant. Compte tenu de ces fac-
teurs, on peut dire qu’un effort considérable est accompli dans l’ensei-
gnement secondaire et même préuniversitaire, amorcé dès 1925. Mais 
l’effort doit se poursuivre. Sur ce plan aussi, après 1960, nous allions 
monter en puissance : le Congo ne compte que 17 vrais universitaires au 
moment de son indépendance ; le mouvement doit conduire à accorder
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leur diplôme à plus de 500 étudiants en 1965, ce qui s’est vérifié ; le 
second plan décennal prévoit qu’il y aura 6000 étudiants dans les univer-
sités à partir de 1970 et le professeur Symoens a établi qu’en 1971, il 
y en eut 7300. S’il y eut trop peu de diplômés universitaires au moment 
de l’indépendance, ce n’est donc pas, estime M. Pétillon, en raison de la 
négligence du pouvoir mais uniquement parce que cette indépendance, 
brusque, totale, désordonnée, vint trop tôt.

1.3. Pour ce qui est de l’africanisation, compte tenu ici aussi de 
notre arrivée tardive en Afrique, le Congo n’est que pour partie et provi-
soirement en retard. L’africanisation au sens large, celle qui concerne la 
participation aux institutions politiques, l’exercice des métiers et des pro-
fessions, est en cours depuis longtemps. Quant à l’africanisation au sens 
plus restreint, consistant à introduire des Congolais dans des fonctions 
rémunérées de plus en plus hautes de l’administration et du secteur privé, 
nous y travaillions depuis 1954 — cela a déjà été exposé — sur base 
d’une classification des métiers, professions et fonctions. Certes, estime 
M. Pétillon, l’instauration prématurée d’une liberté syndicale trop large 
conduit à des demandes extravagantes et à des mesures désordonnées qui 
compromettent les chances d’harmoniser dans un cadre d ’ensemble cohé-
rent les conditions de vie des habitants, noirs et blancs, du pays. Mais, 
précise-t-il, sans l’accélération subite et désordonnée imprimée aux évé-
nements, la marge était très largement suffisante pour préparer le Congo 
à l’indépendance par une africanisation étendue et solide des différents 
secteurs de la vie publique et privée. On notera d’ailleurs que dans d’au-
tres pays, comme le Maroc, où le processus d’émancipation fut plus long, 
il manquera également de personnel formé au moment de l’indépen-
dance. En 1959-1960, la Force Publique a tort cependant de freiner l’afri-
canisation de ses cadres. La même erreur tragique se produira, en janvier 
1964, au Tanganyika, au Kenya et en Ouganda.

1.4. La gestion financière du pouvoir colonial est saine et permet de 
remarquables résultats : seul le projet de mise en valeur du site d ’Inga 
est une erreur. Comparées aux finances belges, les finances congolaises 
sont très convenablement gérées ; l’évolution budgétaire est parfaitement 
saine. Après la récession économique qui dure moins de deux ans, de la 
mi-1957 au début de 1959, le Congo se prépare à reprendre ses progrès. 
Seul l ’effondrement politique les compromet. Les catastrophistes, qui ont 
à l’époque une influence injustifiée en Belgique et au Congo, poursuivent 
deux buts : persuader les Noirs qu’il est temps pour eux d’avoir de meil-
leurs conseillers ; persuader les Belges d’Europe qu’il est temps de se 
défaire du Congo. En 1959, estime M. Pétillon, c’est l ’inquiétude politi-
que, normale, des financiers étrangers, et elle seule, qui crée la difficulté.

1.5. La profonde réticence des Belges à soutenir financièrement le 
Congo est constante. Déjà avant la guerre, à propos de certains dossiers 
dont M. Pétillon avait eu à s’occuper au Département des Colonies, tel 
l ’emprunt Mendelssohn, il était apparu que la Belgique se préoccupait 
plus du succès de ses propres affaires que du destin de sa colonie. À Léo-
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poldville, auprès du gouverneur général Ryckmans, M. Pétillon avait aidé 
celui-ci à lutter contre la ladrerie de la métropole, comme il l’avait fait 
auparavant, sans que celui-ci le sache, en Belgique. La crise, s’estompant 
de la mi-1934 à la mi-1937, avait repris ensuite. M. Ryckmans, habitué 
aux régions pauvres, voulait faire de grandes choses avec de petits 
moyens mais reprochait de manière répétée à la Belgique son manque de 
générosité. Lorsque, avant d’accepter d ’entrer dans le gouvernement Eys-
kens, M. Pétillon indique, en juillet 1958, son intention de demander une 
assistance financière organique à la Belgique — il pense notamment à 
la prise en charge par la métropole de certaines dépenses de souveraineté 
qui lui incombent normalement —, M. Eyskens accueille cette demande 
avec réserve. En septembre de la même année, on l’a vu, le Conseil de 
cabinet ne prend pas de décision sur la demande d’assistance annuelle 
que M. Pétillon lui soumet, et qu’il évalue à 1 milliard de francs, en 
attendant la mise au point de propositions plus organiques. Le Ministre 
des finances, comme autrefois, redoute que les emprunts congolais fas-
sent concurrence aux emprunts belges sur le marché des capitaux. En
1959, le ministre Van Hemelrijck, renouvelant au Conseil de cabinet la 
demande d’assistance initialement présentée par M. Pétillon, n ’obtient 
que 250 millions. En octobre 1959, M. de Voghel, vice-gouverneur de la 
Banque nationale, tout en préconisant dans un rapport les mesures d ’as-
sistance réclamées en vain par tous les gouverneurs généraux depuis 
avant la guerre, se demande cependant « si cet immense effort de l’éco-
nomie belge est possible et mérite d ’être fait ». Cette ladrerie durera jus-
qu’à ce qu’à la fin de 1959, devant les nouvelles difficultés économiques 
et politiques, la Belgique, par la volonté de ses ministres, semble avoir 
secrètement décidé d’abandonner le Congo.

2. L ’évolu tion  politique, par contre, m arquait un retard  d ’autant 
plus p réoccupant que l ’environnem ent m ondial devenait de p lus en 
plus hostile  à la colonisation . C ependant, la doctrine défin ie  et les 
m esures prises à travers de nom breuses d ifficu ltés po u r am orcer cette  
évo lu tion  d ’abord, pour la conduire  ensuite éta ien t p leinem ent sign ifi-
catives. En 1958, personne n ’estim ait que la B elgique eût perdu  la p ar-
tie ; tous les esprits, m êm e les p lus favorables à l’ém ancipation  rapide 
du C ongo, considéraien t que l ’évolution  se poursu iv ra it pendan t p lu -
sieurs années encore sous son égide.

2.1. M. Pétillon rappelle avoir été le premier à s’inquiéter du retard 
politique du Congo, dès 1952. Ce retard pouvait être comblé, prudem-
ment et progressivement, par une formation sérieuse du peuple congolais 
à la capacité de se gouverner soi-même et en tenant compte de l’ensei-
gnement des gouverneurs généraux Ryckmans et Eboué, qui montraient 
l’importance de respecter la société noire et ses coutumes, dans tout ce 
qui n’était pas contraire aux lois et à l’ordre public.

De 1946 à 1958, il y aura de nombreuses réalisations en ce sens,
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dont il fut déjà question plus haut et qu’on ne fera que rappeler ici : le 
statut des villes proposé en 1948 par le gouverneur général Jüngers ; la 
proposition du principe de parité au conseil de ville, faite par le gouver-
neur général Pétillon et la Députation permanente du Conseil de gouver-
nement en 1953, et ses avatars ; les discours de M. Pétillon au Conseil 
de gouvernement sur la doctrine d’association, la communauté et l’union 
belgo-congolaises ; le Manifeste de Conscience Africaine de 1956, dont 
la signification réelle est favorable à cette doctrine, et le dialogue engagé 
par M. Pétillon avec ses auteurs ; les premières réformes institutionnelles 
enfin acquises au début de 1957 ; en 1958, les activités du Groupe de tra-
vail et son rapport détaillé.

2.2. En 1957-1958, dès que les réformes sont acquises, on s’em-
ploie partout à combler le vide politique. Au fin fond des provinces, on 
exécute la réforme qui accorde aux chefs et aux autorités indigènes loca-
les les pouvoirs étendus et divers qu’implique l’autonomie progressive 
des circonscriptions. Avant même que la législation ne soit publiée, la 
Territoriale, dûment munie d’exposés doctrinaux et d ’instructions, pro-
cède aux premières expériences relatives aux conseils mixtes de terri-
toire. L’activité liée à la mise en application des nouveaux textes est 
intense.

2.3. Par ailleurs, le fonctionnement des institutions nouvelles ou 
modifiées livre ses premiers enseignements.

En ce qui concerne les communes et les villes, l’introduction du suf-
frage universel des Blancs et des Noirs est certes, comme le soulignera 
le professeur Stengers en 1959, d’une importance capitale. Mais, comme 
il fallait s’y attendre, les effets bénéfiques ne sont pas immédiats. Malgré 
l’allocution par laquelle le gouverneur général Pétillon rappelle à tous 
l’importance cruciale et l’esprit de la consultation, les élections de 
décembre 1957 à Léopoldville, Élisabethville et Jadotville ont encore un 
caractère tribal marqué. La nouvelle institution communale est aussi 
détournée de sa vocation, au profit de combats nationalistes. A Léopold-
ville notamment, où l’ABAKO triomphe, son leader J. Kasa Vubu et ses 
principaux lieutenants se saisissent de l’institution communale pour pour-
suivre le combat qu’ils avaient commencé en 1956, en reprochant à la 
Belgique de ne pas avoir associé les Congolais à la Conférence de Berlin 
de 1885 et en réclamant l’indépendance immédiate. Leur frustration est 
d’autant plus grande qu’à Brazzaville, en vertu de la loi Defferre, les 
Bakongo jouissent depuis 1956, on l’a dit déjà, de droits politiques 
importants. Aussi les incidents qui marquent l’intronisation de J. Ka-
sa Vubu comme bourgmestre de Dendale et l’avertissement qui lui est 
adressé montrent qu’un nouveau et patient travail de formation politique 
commence. Il en va de même au Katanga.

Quant au Conseil de gouvernement, qui a déjà une certaine tradition 
derrière lui, les sessions qu’il tient sous la présidence de M. Pétillon, 
après la réforme de sa composition et de ses compétences, en juin et 
décembre 1957 et en juin 1958, font apparaître deux évolutions : s’il se
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préoccupe comme autrefois de défendre son droit à être consulté sur tous 
les projets importants, le Conseil manifeste désormais un intérêt plus vif 
pour les questions de politique générale ainsi que pour l’évolution, à ce 
moment difficile, des budgets ; par ailleurs, une ambiance politicienne, 
contre laquelle M. Pétillon estime devoir réagir, baigne ses travaux, mon-
trant qu’ici l ’évolution demandera beaucoup d ’attention.

2.4. L’enquête menée par l’INUTOM en 1951-1952 sur l’évolution 
politique du Congo avait mis en lumière, on l’a dit, de nombreuses diver-
gences d’opinions sur les questions de fond. Pour le temps dont on dispo-
sait, tout le monde cependant parlait de très lointaines échéances, sauf le 
professeur Malengreau qui prédisait que l’émancipation se ferait avant 
terme. En 1957-1958, le professeur Van Bilsen, confirmant son plan de 
1956, écrit qu’il faut, à peine de catastrophe, s’engager à émanciper le 
Congo dans un délai de 30 ans. En 1958, M. Van Bilsen donne deux ans 
au gouvernement Eyskens pour définir sa politique. Le Groupe de travail, 
en décembre 1958, ne fixe pas de délai global. Même après les émeutes 
de janvier 1959 à Léopoldville, le ministre Van Hemelrijck envisage, 
pour mener le Congo à l’indépendance, un délai de 15 à 20 ans.

3. La tâche était en  cours et il fallait l ’achever : c ’est, nous l ’avons 
noté p lus haut (pp. 66-68), la ferm e conviction  de M . Pétillon . D ès 
lors, estim e-t-il, seule une néfaste fatalité, qui em pêche trop  souvent 
les B elges de s ’u n ir sur les grands problèm es, explique l ’accélération  
déraisonnable  du p rocessus après jan v ie r  1959, la po litique d ’abandon 
qui prévalu t lors de la T able R onde de 1960 et le d ram e d ’une indé-
pendance trop  tô t accordée.
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V. JU G E M E N T S PO R TÉS A PR ÈS 1960 
SU R  L ’A C T IO N  C O L O N ISA T R IC E  B ELG E A U  C O N G O  : 

EX A M EN  ET RÉPO N SES

Le drame de l ’indépendance a fa it, après coup, critiquer de toutes 
parts l ’action colonisatrice de la Belgique. La critique est, selon les 
cas, pondérée ou virulente, elle se veut objective ou elle est franche-
ment polémique. Fondée sur certains points, elle comporte souvent des 
légendes. Presque toujours aussi, elle commet l ’erreur de ju g er  la 
période qui précéda 1960 comme si l ’octroi de l ’indépendance à cette 
date avait été décidé depuis longtemps alors qu ’il ne le fu t  qu 'au début 
de cette année. Sur les réalités mêmes de cette colonisation et les fa its  
qui la jalonnent, c ’est souvent l'ignorance, l ’approximation ou l ’er-
reur. Sur l ’action respective des autorités métropolitaines et des auto-
rités d ’Afrique, c ’est fréquem m ent le manque d ’objectivité ou la confu-
sion. Quant aux analyses et commentaires présentés p a r  l ’auteur pour  
redresser les inexactitudes ou éclairer les situations, ils suscitent une 
véritable conspiration du silence. Celle-ci, regrettable, s ’explique p a r  
le désir quasi général de ne pas revenir sur ces inexactitudes. Elle 
n 'empêchera pas l'histoire, pour fa ire  son œuvre, de se saisir de ces 
mises au po in t comme de tous les autres éléments.

Développements

1. L e s  LÉGENDES

Les principales légendes auxquelles il convient de m ettre fin sont 
les suivantes :

1.1. En ju ille t 1946, à la veille de sa retraite, le gouverneur géné-
ral R yckm ans, dans une conférence aux m ilieux un iversita ires, livre ce 
q u ’on appellera  son testam ent politique. O n a p rétendu  que dans cette 
conférence, il avait annoncé la fin du co lonialism e m ais que ses suc-



76 ALAIN STENMANS & FILIP REYNTJENS

cesseurs, depuis 1946, n ’avaien t rien  fait en  ce sens, que cette  carence 
explique q u ’il fallut é laborer en 1956 un p lan  d ’ém ancipation  du 
C ongo en  30 ans m ais que c ’é ta it trop  tard  et que l ’indépendance in ter-
v in t 4 ans après.

C es légendes sont le fait d ’ignorants vo lontaires, car il suffisait de 
lire le tex te  de P. R yckm ans. C elu i-c i reprend  sa thèse habituelle  : le 
C ongo est pauvre, il faut le développer pour lu i-m êm e et pour le plus 
grand b ien  de la B elgique. D es évolués et de leurs asp ira tions po liti-
ques, il ne parle  pas car il estim e —  on l’a déjà noté —  que c ’est bien  
trop  tôt. C ’est en ce sens q u ’il défendra la « thèse belge  » à l ’O N U  et 
ce n ’est q u ’après avo ir hésité  q u ’il acceptera, en 1958, la présidence 
du G roupe de travail institué par le m inistre Pétillon  pour l ’étude du 
p rob lèm e politique au  C ongo. E ntretem ps, de nom breuses et im portan-
tes réalisations, a llan t dans le sens des recom m andations de P. R yck-
m ans, avaien t eu  lieu  ; on les a évoquées p lus haut.

En France, une légende sim ilaire, a lim entée p ar le général 
de G aulle lu i-m êm e, sem ble-t-il, fait rem onter sa prom esse d ’au to -
déterm ination  à la C onférence de B razzaville de jan v ie r  1944, alors 
q u ’il n ’en  fut rien. C e n ’est q u ’en août 1958, à B razzaville  à nouveau, 
q u ’il offrit pour la p rem ière  fois l ’indépendance aux peup les d ’ou tre-
m er qui choisira ien t de ne pas s ’associer avec la m étropole.

1.2. De nom breuses personnalités en tretiennent la légende selon 
laquelle, horm is le p ro fesseu r V an  B ilsen, personne n ’avait jam ais  
pensé à l ’ém ancipation  du C ongo. D ans la deuxièm e éd ition  de son 
« H isto ire du C ongo », qui paraît en  1966, C om ev in  fait en tendre que, 
sa u f  M . V an B ilsen , tous les B elges sem blent n ’avo ir rien  vu ni rien 
com pris, avo ir été to talem ent surpris par les événem ents, sans p répara-
tion  et le cerveau  vide. A ux « T élém ém oires » d iffusés en 1971 par la 
T élév ision  belge, le m in istre  De Schryver et le p ro fesseur V an B ilsen 
ne font a llusion  q u ’au p lan  de 30 ans de ce dernier. Le m in istre  W igny 
y  déclare  q u ’après le p lan  décennal économ ique et social de 1949, il 
au rait fallu  é laborer un p lan  décennal politique. Il laisse entendre q u ’il 
n ’y avait rien  à ce sujet a lors q u ’il avait lu i-m êm e écrit, en ju ille t 1970, 
que M . P étillon  avait c la irem ent ja lo n n é  la voie à su ivre, sans que ceci 
conduise  cependant à une décision  du Parlem ent, et a lors que le 
G roupe de travail, créé p ar M . Pétillon  devenu  m inistre  des C olonies, 
avait soum is un plan  politique com plet le 24 décem bre 1958. Le m êm e 
son de cloche se fait en tendre au cours des débats rad iophoniques orga-
nisés p ar la  R TB  en 1974, et cela  m algré l ’in terv iew , d ’ailleurs non
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publiée  p ar la R TB , dans laquelle  M . P étillon  apporte ses propres p ré -
cisions sur ce point.

O r, l ’ensem ble des faits exposés p ar M . Pétillon  dans ses ouvrages, 
et qui sont rapportés p lus haut, m ontre que cette version est inexacte.

Pourquoi, se dem ande M. Pétillon, n ’a-t-on jam ais  parlé que des 
écrits de M. V an B ilsen et de son p lan  ? Sans doute parce q u ’il était 
libre de m obiliser l ’opinion et q u ’il sut le faire, tandis que lorsque le 
G ouverneur général devint, en 1956 et 1957, trop p récis sur ce sujet, 
on le coupa.

1.3. A ux « T é lé m é m o ire s »  de 1971, M. De Schryver en tretien t 
aussi la  légende. Il d it que ce qui le frappa le p lus en  1956, c ’est q u ’il 
n ’y avait pas d ’assem blées élues au  C ongo. M ais il ne précise pas q u ’il 
s ’ag issait d ’une carence politique des pouvoirs m étropolita ins, alors 
que le G ouverneur général se ba tta it à l ’époque depuis huit ans pour 
ob ten ir le statu t des v illes et que, pour le reste de sa doctrine, il s ’était 
fait rappeler à l’ordre en 1957. Il apparaît des in terventions de 
M . D e S chryver à ces débats que, com m e tous les parlem entaires, il ne 
s ’in téressait que de très lo in  au C ongo et q u ’en 1956, il envisageait 
com m e eux d ’en faire une d ix ièm e province belge. La m êm e incom -
préhension  ex istait à tous les n iveaux  : entre le m in istre  et le gouver-
neur général, entre les deux adm inistra tions d ’Europe et d ’A frique, 
entre les B elges de B elg ique et les colons.

1.4. Le M anifeste  de Conscience Africaine  de ju ille t 1956 est sans 
doute le docum ent à propos duquel le p lus de contresens et de con tre-
vérités ont été dits et écrits, pour y  déceler des oppositions inexistantes 
entre ses auteurs et le gouverneur général Pétillon.

D ans sa thèse de doctorat « Les forces politiques de la déco lon isa-
tion  congolaise  ju s q u ’à la veille  de l ’indépendance », parue à L ouvain  
en 1970, M . de Schrevel déclare que ce m anifeste aurait contesté  les 
positions que le G ouverneur général avait à nouveau défendues, quo i-
q u ’en term es atténués, quelques jo u rs  avant, dans son d iscours d ’ouver-
ture du  C onseil de gouvernem ent. Le jo u r  de la paru tion  du M anifeste, 
M. Pétillon  aurait, au cours d ’une réception  chez les évêques du 
C ongo, crié  au scandale et à l ’ingratitude. D ans son in terview  au  jo u r-
nal L 'A venir, il aurait com battu  le M anifeste. En 1970 encore, m êm e 
M. Ileo a donné l’im pression  que le G ouverneur général avait, quel-
ques jo u rs  après, reçu  les auteurs du M anifeste pour dém ante ler le 
docum ent. A ux « T élém ém oires » de 1971, on dit à nouveau  que Cons-
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cience Africaine  rejeta, en 1956, le concept de com m unauté  belgo-con- 
golaise.

C om m e il a été exposé en détail ci-dessus, M. Pétillon  considère 
que ces affirm ations sont inexactes. N ous renvoyons le lecteur à ce 
passage de la synthèse (pp. 47-49).

C ’est à B ruxelles, p récise-t-il, que le M anifeste  suscita  une assez 
vive ém otion. O n y  vit surtou t une m anœ uvre d ’opposition  du P .S.C ., 
à laquelle  on  vou lu t répondre  p ar un  silence m éprisan t. M ais M . P étil-
lon en té léphona au  m in istre  B uissere t et lui suggéra de réag ir p lu tô t 
com m e lui, p ar des en tretiens et la persuasion.

Sur un poin t cependant, l ’analyse faite p ar de Schrevel est exacte. 
Il est v rai que le d iscours au  C onseil de gouvernem ent, p rononcé quel-
ques jo u rs  avant la paru tion  du M anifeste, é ta it m auvais : com m e on 
l ’a déjà  noté en analysant ce d iscours (p. 43), il s ’abstenait de tra iter 
le p roblèm e de l ’harm onisation  des conditions de vie et il p résen tait la 
com m unauté  belgo-congo laise  com m e une « idée-force » à réalisation  
lo in taine, a ffa ib lissan t ainsi l ’au torité  du gouverneur général auprès de 
l ’op in ion  noire naissante.

1.5. U ne autre légende, q u ’entretient égalem ent M . de Schrevel, 
voudra it que le conflit personnel qui opposa le gouverneur général 
P étillon  au m in istre  B uissere t ait « pro fondém ent in fluencé l ’évolu tion  
de la déco lon isation  congolaise  ».

E n  fait, expose M . Pétillon , il n ’y  eut jam a is  de conflit personnel 
entre M . B uisseret et lui : M . B uissere t lui tém oignait de la  sym pathie, 
lu i-m êm e a im ait à le rencon trer et fut tou jours loyal à son égard, m êm e 
s ’il se reproche au jo u rd ’hui une coopération  parfo is insuffisante. M ais 
M. Pétillon  a souvent et très ferm em ent com battu  les idées de M. B uis-
seret, ce qui é tait son d ro it et, dans certains cas, son devoir. C e q u ’il 
y eut surtout entre eux, dans la presse, les coulisses et ailleurs, ce sont 
des m achinations obliques, sans lesquelles certains conflits  eussent 
sans doute pu être évités : il en  a été question p lus haut (pp. 59-60).

1.6. C ’est encore une  légende de p résen te r l ’A dm in istra tion  
d ’A frique com m e routin ière  et attardée.

A ux « T élém ém oires » de 1971, M . De Schryver déclare  que l ’ad -
m inistra tion , dans les dern ières années, persista it dans ses anciens erre-
m ents et son im m obilism e de tou jours, sans p réc iser q u ’il s ’ag issait de 
l ’adm in istra tion  m étropo lita ine et non de l’africaine.

D ans son « H isto ire du M inistère des C olonies », pub liée  en 1968 
par l ’A cadém ie royale des Sciences d ’O utre-M er, l ’ancien  d irecteur
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général J. V anhove m et en lum ière le rô le  po litique du  m in istre  e t de 
son adm inistra tion , m in im ise celu i de l ’adm inistration  d ’A frique, qui 
est de pure  exécution  à ses yeux, décrit les réalisations de la prem ière, 
ta it les efforts de la seconde et se p la in t de ses em piètem ents. A insi 
faisait égalem ent A. D urieux, ju risconsu lte  du D épartem ent, qui écri-
vait en substance, en m ars 1947 : à B ruxelles la politique, à L éopold-
ville l ’exécution  et l ’adm inistra tion  jo u rna liè re  et qui, en jan v ie r  1959, 
s ’in terrogeait sur le contenu  que pourrait b ien  avo ir une com m unauté 
belgo-congo laise  que personne n ’aurait jam ais  pris le soin d ’expliquer.

L ’histo ire des re la tions entre les deux adm inistra tions se présente, 
écrit M. Pétillon, tout autrem ent. O n avait eu raison de tou t cen traliser 
à B ruxelles dans les prem iers tem ps de la reprise du C ongo p ar la B el-
g ique, afin  de red resser la barre  après les abus de l ’É tat Indépendant. 
C ependant, ceci ne devait durer q u ’un tem ps, car il eût été sain de 
décen tra liser peu  à peu  de B ruxelles vers L éopoldville  et de L éopo ld -
ville  vers les provinces, B ruxelles gardant le haut contrô le  politique. 
Dès 1911 on  y  pensait ; en ju ille t 1914, un  arrêté royal consacra  ces 
in ten tions m ais la  guerre  en em pêcha la réalisation. En 1918, le m in is-
tre Franck reprit l ’idée m ais en 1928, on recentralisa, en invoquant la 
crise avec des argum ents spécieux. En 1945-1947, le m inistre G odding  
reprit la réform e, qui com portait no tam m ent l ’a llégem ent des services 
bruxello is et l ’é toffem ent correspondant des services d ’A frique, l ’ins-
tauration d ’un  statu t un ique pour les fonctionnaires des deux adm in is-
tra tions et celle  d ’un  budget unique p our les recettes et dépenses d ’E u-
rope et d ’A frique. M ais le M inistre n ’osa pas, ce qui eût été ind ispen-
sable, faire couvrir cette  réform e par un assouplissem ent de la C harte 
co lon iale  ; aussi, dès 1948, le Parlem ent rejeta-t-il le budget unique et 
tout fut recen tralisé, seule subsistan t la réorganisation  des cadres. 
C elle-ci condu isit à des gonflem ents de cadres inadm issib les à K alina  ; 
V anhove s ’en  offusque m ais oublie que c ’est le D épartem ent lu i-m êm e 
qui avait sabordé le transfert des com pétences en A frique et que 
M. Pétillon , devenu  v ice-gouverneur général puis gouverneur général, 
critiqua ce gonflem ent devenu  sans objet et s ’a ttacha à le réduire. 
D epuis 1946, en fait, le D épartem ent, qui avait été hors je u  pendant 
tou te  la guerre, et qui savait fort b ien  que, pendant le conflit, la C o lo-
nie avait appris à s ’adm in istrer e lle-m êm e, se p réoccupa au prem ier 
c h e f  de se ré tab lir dans sa configura tion  ancienne et de se développer, 
en invoquant les argum ents de toujours, fondés sur la m ission de haute 
d irection  et de contrô le  de la m étropole. U n arrêté royal du 25 jan v ie r 
1952 rétab lit le D épartem ent dans son am pleur ancienne et les choses
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dureron t ainsi ju s q u ’à la fin. L a tendance de ram ener tou t à B ruxelles, 
à  laquelle  les hom m es politiques sont sensibles, s ’accentua à partir de
1954. D ès 1956-1957, elle p rit m êm e une form e doctrinale , certains 
p réconisan t, com m e il a déjà été exposé, de d iv iser le C ongo en te rri-
to ires dépendant d irectem ent de B ruxelles, par l ’en trem ise de com m is-
saires royaux, de supprim er le gouvernem ent général et d ’en in tégrer 
les services dans ceux du m in istère (v. p. 58).

O n d ira peut-être , poursu it M . Pétillon, q u ’il était légitim e, voyant 
la m ontée des problèm es, de reconcen trer la stratégie à B ruxelles. Or, 
il n ’en fut rien  : le M inistère, rétabli dans son am pleur ancienne en 
1952, se tu t sur tous les problèm es im portants de l ’évolu tion  politique, 
chercha à re tarder celle-ci, no tam m ent à l ’occasion  du  statu t des v illes, 
fut lu i-m êm e neutralisé  par tous les m inistres successifs. C ’est en  A fri-
que q u ’une doctrine s ’élabora, adm ise com m e « idée-force » p ar le 
m in istre  B uisseret pu is rédu ite  au silence à partir de 1957. C ’est M . P é-
tillon , devenu  m inistre  à  son tour, aidé par ses propres co llaborateurs, 
qui épaula le G roupe de travail en 1958. D e tou t cela, ajoute M. Pétil-
lon, J. V anhove ne parle  pas. Il déform e le d iscours du  G ouverneur 
général au  C onseil de gouvernem ent de 1952, ta it les autres et rappelle  
le plan  de sauvetage du D épartem ent, im aginé par celu i-ci pour su rv i-
vre à l ’indépendance du C ongo. M . Pétillon porte sur ces faits le ju g e -
m ent su ivant :

Ce sont, d’abord, l’échec différé de la réforme du roi Albert à 
l’entrée de la première guerre mondiale, ensuite, le torpillage immédiat 
de celle du ministre Godding, au sortir de la seconde, qui freinèrent 
gravement — par l’intrusion qu’ils permirent des intérêts et de la poli-
tique métropolitains — la normale et sage marche du Congo vers son 
autonomie.

1.7. U ne dern ière  légende veut que la situation  économ ique du 
C ongo fût devenue te llem ent m auvaise  à partir de 1958 que les B elges 
décidèren t de renoncer à poursu ivre  leur œ uvre.

Il a déjà  été fait ju s tice  de cette  assertion  p lus haut : les B elges 
c ruren t peut-ê tre  que la situation  était te lle  m ais, dans ce cas, ils se 
la issèren t m anipu ler p ar les catastrophistes car, m alg ré  la  récession  
passagère de 1957 à 1959, la situation  économ ique du C ongo était fon-
dam entalem ent saine et seuls les troubles po litiques la com prom iren t.



LA PENSÉE POLITIQUE DE PÉTILLON 81

2. Le s  e r r e u r s  d ’a ppr é c i a t i o n

Il conv ien t p ar ailleurs de red resser tro is im portantes erreurs d ’ap -
préciation.

2.1. C om evin , dans son « H is to ire  du C o n g o »  déjà citée, pense 
que c ’est à cause des B elges de tendance flam ingante que l’ensei-
gnem ent pour C ongolais fut d ispensé en langue vernaculaire  et que 
l ’élévation  du niveau de cet enseignem ent ne résu lta  que de la p ré -
sence cro issan te  d ’enfants belges, dont les parents ne voulaien t pas 
se séparer.

C ette m anière  de vo ir est inexacte à p lus d ’un  titre.
D ’abord, seul l ’enseignem ent p rim aire  se donnait en langue ind i-

gène, et cela pour év iter l ’assim ilation  pure et sim ple des C ongolais, 
qui était d ’ailleurs contraire à notre doctrine d ’association . M ais après 
le niveau prim aire, l ’enseignem ent se donnait en français. N otre  vraie 
d ifficu lté  fut de faire adm ettre  p ar les C ongolais un systèm e qui fasse 
au néerlandais à la fois une ju s te  p lace pour les enfants flam ands, qui 
avaien t le droit d ’être éduqués dans leur langue, et une p lace suffisante 
po u r que les enfants congolais pu issen t, com m e leurs condiscip les b e l-
ges, se vo ir con férer des d ip lôm es offic ie llem ent équivalen ts à  ceux de 
la m étropole . U ne solu tion  ne fut trouvée, après de nom breux  débats, 
q u ’en 1958. Par ailleurs, nous n ’avions pas attendu la présence d ’en -
fants b lancs pour é lever le niveau de l’enseignem ent. D ès 1925, un 
enseignem ent supérieur était d ispensé à des C ongolais par l ’institu tion 
de K isantu. L orsque des a thénées et co llèges furent créés, ils le furent 
d ’abord  pour les enfants des E uropéens m ais ils s ’ouvrirent peu d ’an -
nées après aux enfan ts africains, pu is l’on créa uniquem ent des institu ts 
in terraciaux. Q uant aux universités, c ’est avant tout pour les C ongolais 
q u ’elles furent créées.

2.2. D ans le m êm e ouvrage, C om ev in  estim e que le p rob lèm e des 
terres fut le principal de ceux qui opposèren t les C ongolais aux Belges.

À  cet égard, M. Pétillon note q u ’il est exact que la législation  de 
l’É tat Indépendant du C ongo était inspirée des conceptions européen-
nes de la  p roprié té  et que, m algré les précautions prises p ar elle pour 
ne pas spolier les indigènes, des abus furent com m is à cette époque. 
Il y  fut p rogressivem ent m is fin, dès 1906 puis à partir de la reprise 
du C ongo p ar la B elgique. D u tem ps m êm e de la colonisation , des 
rep roches furent adressés au  régim e, concernant no tam m ent l ’am pleur 
excessive des concessions, les indem nisations insuffisan tes, la satu ra-
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tion  de certa ines rég ions, l ’é tendue des droits de choix  des concession -
naires. P ar ailleurs, ce n ’est q u ’après la deuxièm e guerre  m ondiale  
q u ’on se m it à m ettre  en doute la valid ité , au regard  de la ph ilosophie  
indigène, du concept m êm e des terres vacantes, qui constitue le centre 
de tou t le systèm e. C eci condu isit le lég isla teur à reprendre la question  
ab ovo  : des spécialistes indépendants furent consultés dans les 
années 50 ; une com m ission  spéciale du C onseil colonial, constituée en
1955, se pencha ensuite sur le p rob lèm e ; un groupe d ’étude in terd isc i-
p linaire  fut, dans le m êm e tem ps, constitué par les au torités d ’A frique. 
F inalem ent, la B elgique rem it au C ongo indépendant, à titre  de d er-
n ière proposition  technique du colonisateur, un projet de loi rédigé par 
un  groupe que p résida M . Pétillon  et s ’inspirant des travaux  de l ’ancien  
groupe d ’étude. Ce tex te  a été appliqué par le C ongo indépendant ju s -
q u ’en 1973, date à laquelle  in tervin t, pour d ’au tres m otifs, la « zaïrisa- 
tion  » des en treprises et des biens.

D ’autre part, on l ’a dit déjà, le décret du 10 février 1953 avait p er-
m is à tous les C ongolais d ’accéder à la p ropriété des terres enreg istrées 
sous le rég im e du  d ro it écrit.

2.3. En se fondant sur le cas du K w ango-K w ilu  q u ’il a v isité  après 
l ’indépendance, H. W eiss ém et l ’hypothèse que le m ouvem ent d ’ém an-
c ipation  ne serait pas né des v illes en gagnant les m ilieux  ruraux  m ais 
que ce serait l ’inverse, les m asses rurales ayant été poussées à bou t par 
une adm inistra tion  oppressive et inefficace, e lle-m êm e dém oralisée par 
les d irectives absurdes et les tâches dévorantes dont elle é ta it accablée 
p ar la h iérarch ie. À  l ’appui de cette  hypothèse, H. W eiss invoque le 
tém oignage de leaders po litiques, de territo riaux  com m e A ndré R yck-
m ans, qui a travaillé  dans la rég ion  en 1955, et d ’anciens territo riaux  
com m e F. G révisse, qui avait surtout l ’expérience du K atanga. L ’au -
teu r estim e que cette  hypothèse serait peut-être ex trapolab le  au  C ongo 
tou t en tier et à d ’autres anciennes colonies. C ’est ce q u ’il appelle , dans 
un ouvrage cohéren t paru  en 1967, le « ru ra l rad icalism  ».

M. Pétillon  conteste  cette  thèse : bien  q u ’il y  ait eu dans certa ines 
rég ions des m alaises sporad iques, ce n ’est pas, d it-il, la m asse qui a 
fa it chanceler une au torité  qui avait réussi, m alg ré  ses tâches, à  garder 
un  visage hum ain  : ce sont des influences et des forces, p resque toutes 
ex térieures, dont personne ne parle et q u ’il a décrites p lus haut. Q uant 
aux critiques form ulées p ar des territo riaux  et p ar A. R yckm ans en  p ar-
ticu lier, il faut les évaluer à leur ju s te  valeur : il s ’ag it dans son cas 
de lettres privées, écrites à l ’em porte-p ièce, q u ’il n ’aurait sans doute
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jam ais  accepté de pub lier et q u ’il est facile de réfu ter sur les po in ts 
essen tiels ; elles dénigren t les chefs, ce qui s ’est toujours fait dans to u -
tes les adm inistra tions du m onde. Pour le surplus, W eiss confond  sans 
doute l’é ta t d ’esprit de 1955 avec celu i q u ’il a connu plus tard.

3 . L e s  c r i t i q u e s

Il faut en fin  répondre à p lusieurs critiques.

3.1. Partant du principe que la colonisation , m alad ie  historico- 
socio logique, portait en soi, dès l ’origine, les germ es de son déclin  et 
de sa fin, M . de Schrevel, dans sa thèse de doctorat déjà citée, cherche 
des indices m ontran t que « le pouvo ir » réag it m al aux nécessités de 
l ’heure. A insi, tou t en notant le tournant h istorique de l’après-guerre  et 
en a ttachant une  grande im portance aux m atières qui firent l ’ob jet du 
tra in  de m esures de 1947 et des années suivantes, l ’au teur regrette-t-il, 
no tam m ent, la len teur m ise à constituer le Fonds du B ien-Ê tre Indigène 
et les négligences apportées à prom ouvoir les coopératives.

A cet égard, il y  a lieu de p réciser ce qui suit.
Le Fonds du B ien-Ê tre  Indigène, créé par arrêté du R égent du 

1er ju ille t 1947, constituait, on l’a dit déjà, une form e de rem bourse-
m ent par la m étropole  des dettes contractées par celle-ci à l ’égard  de 
la C olonie  pour les dépenses belges de souveraineté supportées p ar le 
budget colonial pendant la guerre. É tant donné ce caractère, ce Fonds 
n ’aurait certes pu être créé beaucoup plus tô t q u ’en 1947, ses p rem iè-
res in terventions se faisant dès 1948.

Q uant aux coopératives, o rganisées p ar le décret du 16 août 1949 
et in tim em ent liées aux paysannats, M. Pétillon  a lu i-m êm e, en 1955, 
fustigé le m anque d ’in térêt et de soin porté  à la m atière  p ar certains 
fonctionnaires et re levé l ’im perfection de la  législation. C eci ne sign i-
fie pas cependant que, dans leur ensem ble, les fonctionnaires concernés 
aien t été négligents. A  cet égard, M . de Schrevel om et de dire que son 
m aître, le p ro fesseur M alengreau, consulté en la m atière, rendit un  v if  
hom m age au  dynam ism e des fonctionnaires q u ’il avait rencon trés m ais 
recom m anda une  grande prudence, afin  de ne pas heurter de fron t par 
une action  trop  rap ide les m enta lités coutum ières.

3.2. La com m unauté  belgo-congo laise  fut-elle, com m e on l ’a dit, 
le rêve d ’un  songe-creux, l ’astuce destinée à m ain ten ir l ’em prise des
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B elges (V an B ilsen) ou encore un  concept vague, jam ais  défini 
(D urieux) ?

Il n ’en est rien.
Le concept fu t c la irem ent défin i e t fît l ’objet de nom breuses et 

im portan tes applications : ceci a été m ontré p lus haut.
Par ailleurs, les so lu tions que cette  politique im pliquait étaient, en 

leur tem ps, naturelles, nécessaires et les seules concevables.
—  Naturelles. T outes les m étropoles, à l ’époque, ont pensé à s ’a s-

socier à leurs anciennes co lonies, non  à se séparer d ’elles. C e fut 
no tam m ent le cas pour la F rance et pour le R oyaum e-U ni. C ertes, ces 
po litiques échouèren t dans une large m esure. M ais nous n ’étions donc 
pas naïfs en en im aginant de sem blables et nous nous trouv ions d ’a il-
leurs dans de m eilleures d ispositions que d ’autres pour réussir : ainsi, 
jam a is  nos d irigeants n ’avaien t cru , com m e parfo is ailleurs, que le N oir 
éta it inéducable  ; nous av ions prôné dès 1952 la parité  des N oirs  et des 
B lancs dans les assem blées.

—  Nécessaires. C es po litiques devaient assurer une ind ispensable  
transition . Le C ongo, territo ire  africain  très avancé au plan  économ ique 
et social ainsi que dans le dom aine de l ’enseignem ent, é ta it en retard  
au p lan  po litique parce que, on l ’a dit, la co lon isa tion  belge avait com -
m encé plus tard  et que tous les responsables belges voulaien t créer au 
C ongo une véritab le  dém ocratie , com m ençant p ar le bas et s ’appuyant 
sur la m asse. Q uand  il fallu t accélérer le m ouvem ent, il dev in t ind is-
pensab le  d ’associer rap idem ent les B lancs et les N oirs  à l ’échelon  de 
base, c ’est-à-d ire  dans la gestion  des com m unes, afin  que les N oirs 
apprennen t et que les B lancs, acquis à l ’idée de l ’ém ancipation  po liti-
que du C ongo, fassent contrepoids aux nationalism es jeu n es  et exces-
sifs, aux subversions. P artou t où le co lonat fut associé  au m ouvem ent, 
celu i-ci se développa p lus ra isonnablem ent que là où il en fut exclu. 
O r, au C ongo, la B elgique accep ta  soudain  de renoncer à cette  transi-
tion , en faisan t p reuve d ’une incom préhension  cro issan te, pour ne dire 
que cela, à l ’égard  des B lancs d ’A frique, et ce fut le dram e. Le p ro fes-
seur S tengers a confirm é, dans ses travaux, le rô le nécessaire  des 
B lancs pendant la transition . C ’est un point d ’ailleurs sur lequel M . P é-
tillon  s ’était séparé de P. R yckm ans, très m éfian t à l ’égard  des colons.

—  Les seules concevables. C es po litiques é taien t les seules conce-
vables, parce que les seules qui tinssen t com pte des d iverses tendances 
de l ’op in ion  et qui concilia ien t tous les in térêts. A  cô té de l ’op in ion  
naissante des N oirs, il y avait l ’op in ion  d ite  « co lon iale  » des B lancs 
d ’A frique et d ’E urope. C ’é tait ceux-ci q u ’il fa lla it avan t tout convain -



LA PENSÉE POLITIQUE DE PÉTILLON 85

cre et, pourquoi ne pas le dire, convertir. C om m ent y  réussir ? N on  pas 
en  p roposan t u n  p lan  de 30 ans, ju g é  p ar eux peu  sérieux. C ’est à ce 
m om ent que la B elg ique eû t dû offrir une solution de rechange accep -
tab le  par tous : coopération , association  organique, interne et externe. 
M ais le M inistre in terdit au G ouverneur général d ’en parler encore, 
n ’en parla  pas lu i-m êm e et la B elgique ne se déclara  en ce sens que 
le 13 jan v ie r  1959. E nsuite, cette solu tion  —  prônée no tam m ent par le 
R oyaum e-U ni en A frique centrale —  fut ju g ée  tard ive et la B elgique 
l ’écarta fo rm ellem ent en  n ’inv itan t m êm e pas les B lancs d ’A frique à 
la T able R onde ; elle chercha seulem ent à décider avec 90 C ongolais 
une indépendance qui ne serait, si possib le, ni im m édiate ni incondi-
tionnelle. O n sait ce q u ’il advint.

C ertes, la po litique d ’association  —  qui en fin de com pte a fait 
faillite  partou t —  était d iffic ile  : les B lancs d ’A frique et d ’Europe 
avaien t ju g é  prém aturée, en 1955 et après, la p roposition  de M. P étil-
lon  d ’in troduire  légalem ent le principe de la  parité dans tous les con-
seils ; le p ro fesseur S tengers confirm e q u ’en 1956 encore, l ’annonce 
par le gouvernem ent d ’une politique d ’ém ancipation eût déchiré le 
pays. M ais la partie  é tait aussi jo u ab le  pour nous, qui avions proposé 
la form ule en  1952, que pour le R oyaum e-U ni : celu i-ci n ’instaura une 
form ule d ’association  en A frique cen trale  q u ’en 1960, soit hu it ans 
après, et cette  form ule tin t ju sq u ’en 1963.

C ette po litique v isait-e lle  à un  état de chose d é f in it if?  M. Pétillon 
la concevait pour l ’avenir prévisib le, sans pouvoir ni vou lo ir lui fixer 
un term e. D ans son esprit, la parité , indispensable pendant un certain  
tem ps, é ta it destinée à s ’effacer, lorsque les c irconstances l’auraient 
réglé, devant le nécessaire  p rincipe dém ocratique du nom bre.

D ifficile  dans les débuts parce que les E uropéens renâclaient, irréa-
liste p lus tard  parce que les A fricains extrém istes n ’en voulaien t plus, 
la com m unauté  belgo-congo laise  fut, pendant quelques courtes années, 
estim e M . Pétillon , la seule doctrine concevable et constructive. P er-
sonne, à l ’époque, n ’en exposa de m eilleure  et de plus applicable. M ais 
il eû t fallu, à tem ps, en prenant appui sur elle, défin ir c la irem ent et 
o ffic ie llem ent une politique, ensuite et surtout l ’app liquer d ’autorité, 
tan t à l ’égard  des récalcitran ts parm i les B lancs q u ’à l ’égard  des é lé-
m ents portés au désordre parm i les Congolais.

En liaison avec ce qui précède, écrit encore M . Pétillon, on peut 
d ire avec Y oung, dans son ouvrage « Politics in  the C ongo » paru  en 
1965, que les B elges se trom pèrent en croyant q u ’ils avaient po litique-
m ent le tem ps. A vec S tengers, on peut dire égalem ent que, décrété en
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1956, le p lan  de 30 ans de V an B ilsen  aurait d ressé contre lui les B e l-
ges d ’E urope et d ’A frique. M ais on ne peut le su ivre lo rsq u ’il a jou te  : 
« la nouvelle politique est arrivée au m om ent opportun, c ’est-à-d ire  au 
m om ent où elle é ta it possib le  sans p rovoquer de déch irem ent des 
e sp r its»  (Le Flambeau, sep tem bre-octobre 1959, p. 475). En réalité , il 
é ta it devenu  urgent en  1956 que les pouvoirs pub lics défin issen t une 
politique. L a  seule accep tab le  p ar tous était la po litique d ’association , 
in terne et externe, que M . Pétillon  avait, en 1952, com m encé d ’expo-
ser e t q u ’il pro jetait, en  1957, de préciser. Parce q u ’elle concilia it les 
in térêts européens et africains, elle  était susceptib le  de fléch ir les 
résistances des B lancs p lu tô t que de les durcir, d ’apaiser pendant 
assez longtem ps les revendications nationalistes des N oirs p lu tô t que 
de les débrider.

3.3. Selon de Schrevel, M. Pétillon  ne s ’est pas rendu  com pte que, 
com m e le pro fesseur M alengreau  l ’avait constaté dès 1951, il était trop 
tard  pour en tam er la  fo rm ation  politique  des popu lations p ar le bas : 
« c ’était accep ter p ar le fait m êm e de ne pouvo ir satisfaire p leinem ent 
les asp irations de l ’élite  qui dem andait d ’exercer des responsab ilités et 
de partic iper à l ’adm in istra tion  du pays. »

M. Pétillon  répond  à cela que M. M alengreau  considérait com m e 
tou t le m onde q u ’il fallait com m encer par le bas m ais é ta it le seul à 
avo ir déclaré q u ’il é tait trop  tard , « que loin de renoncer à satisfaire les 
asp ira tions de l ’élite, on lu tta it à ce m om ent m êm e pour re lancer le sta-
tu t des v illes et, par la défense du principe de la parité , à en introduire 
les rep résen tan ts dans tous les conseils de la C olonie, en  nom bre égal 
à celui des E uropéens... O n les savait insuffisam m ent préparés, m ais 
ju stem en t on visait à parfaire  ainsi leu r fo rm ation  et l ’on devançait 
K asa-V ubu qui p lus tard  allait tant de fois dire que « c ’est en forgeant 
q u ’on devien t forgeron ».

3.4. M . de Schrevel reproche encore au gouverneur général Pétil-
lon d ’avo ir com m encé l ’éducation  de base par les villes, ce qui devait 
accen tuer l ’écart avec les popu la tions de l ’in térieu r e t é ta it con trad ic-
to ire  avec la doctrine de fo rm ation  politique de l ’ensem ble de la po p u -
lation, en com m ençant p ar le bas.

En réalité , il ex ista it des décrets sur les c irconscrip tions, centres 
ex tracoutum iers et c ités ind igènes, b ien  an térieurs au  statu t des v illes ; 
ils devaien t certes être réform és m ais ils éta ien t en  application . E n  
1952, M . P étillon  s ’occupa de faire avancer le p ro je t de statu t des v il-
les parce q u ’il é ta it en  chan tier depuis 1948 m ais il s ’occupa avec le
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m êm e so in  des autres décrets ; ceux-ci bénéfic ièren t des m êm es p rinc i-
pes et fu ren t p ris, com m e le décret sur les v illes et com m unes, en 
1957. L ’urgence du statu t des v illes était d ’autant p lus grande que, les 
m ilieux  urbains évoluant en fa it p lus v ite  que les m ilieux  ruraux, il fa l-
lait les cana lise r sans ta rder dans de fortes institu tions locales. Le p o u -
voir ne sacrifia  l ’élite ni de l ’in térieur ni des v illes m ais il voulut 
em pêcher q u ’on l ’excitât, sans m esure et pour le m alheur du pays, à 
b rû ler les étapes.

D ans le m êm e ordre d ’idées, F. van  L angenhove cro it à to rt que le 
pouvo ir co lonial belge, tou t en reconnaissan t les chefs, les avait re lé -
gués à l ’échelon  le p lus bas, celu i des circonscrip tions indigènes. « En 
vérité , p récise  M . Pétillon , sous réserve des ajustem ents nécessités par-
fois p ar de m eilleu res structurations locales, les chefs furent m ain tenus 
au  n iveau  où  les avaien t établis l ’h isto ire et la coutum e » (ainsi, au 
R uanda-U rundi, ils étaient au som m et). En ce dom aine com m e en 
d ’autres, la B elg ique p ratiquait une po litique orig inale, à m i-chem in  
entre l ’adm inistra tion  indirecte de Lord Lugard et l ’assim ilation  ou 
l ’action  plus d irecte des Français.

3.5. O n a dit que nous voulions instau rer au  C ongo une  dém ocra-
tie  « à la b e lge  ». D ans l ’op in ion  de M . Pétillon , ceci est contred it par 
les faits. L es réform es de 1957 com m e celles préconisées p ou r l ’avenir 
p ar le G roupe de travail de 1958 p révoyaien t une évolu tion  institu tion-
nelle prudente , adaptée aux réalités de l ’in térieur com m e des villes 
m ais tou tes tendaien t à faire p rogressivem ent exercer le pouvo ir p ar 
des élus, sous le contrô le  des électeurs et m oyennant une tu te lle  de 
plus en plus légère. L ’évolution de ces institu tions devait se faire dans 
le respect des droits de l ’hom m e et des valeurs africaines, dans le sens 
que leur im prim eraien t les forces v ives du pays. Personnellem ent, 
M . Pétillon  pensait cependant q u ’on  n ’avait pas été assez loin, en
1957, dans l ’évolu tion  des conseils de province et de gouvernem ent ; 
il pensait aussi que l ’avenir conduirait sans doute le pays vers une cer-
ta ine form e fédérale de structure de l ’Etat.

3.6. M. de Schrevel reproche au pouvo ir colonial d ’avo ir retardé 
la  créa tion  d ’u n  enseignem ent un iversita ire  pour le C ongo, et à M . Pé-
tillon  spécialem ent d ’avo ir voulu  exclure  des prem iers enseignem ents 
les facultés de droit et de ph ilosoph ie  et lettres, considérées par lui 
com m e « une pépin ière  de futurs révolu tionnaires ». A ux « T élém ém oi-
res » de 1971, M . De Schryver présen te une im age déform ée de l ’a tti-
tude de M. Pétillon  à l ’égard  des études de droit.
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La réalité  est la suivante.
Il est probable  q u ’en 1948, M M . W igny et Jüngers a ien t estim é 

que la créa tion  d ’un iversités é ta it p rém aturée car elle accélérera it dan-
gereusem ent la décolonisation . L a v raie  raison est q u ’il fallait, à  cette  
époque, donner une abso lue p riorité  à la lutte contre  la  pauvreté  des 
N oirs, à la d iversification  de l ’économ ie, à tou tes les p réoccupations 
qui donnèren t lieu, no tam m ent, aux m esures de 1947 et au prem ier 
p lan  décennal. D ans ce cadre, la priorité  allait incontestab lem ent, en 
m atière d ’enseignem ent, au développem ent des deux prem iers n iveaux. 
M ais, selon M . de Schrevel, les p rom oteurs du pro jet d ’université  
L ovanium  m enacèren t le m in istre  D equae de se p laindre  à l ’O N U  de 
la po litique rétrograde du gouvernem ent belge s ’il n ’acceptait pas la 
création  d ’une un iversité , ce qui m ontre  l ’éta t d ’esprit de ces p rom o-
teurs à ce m om ent. M . D equae accepta  le p ro jet L ovanium , m ais sans 
les facultés de droit et de ph ilosophie  et lettres. Il est possib le, écrit 
M. Pétillon, que lu i-m êm e ait dit à l ’époque que ces facultés seraient 
« une pépin ière  de futurs révo lu tionnaires » m ais on déform e, su r ce 
point, sa véritab le  pensée.

A  B ruxelles com m e à L éopoldville  en effet, les serv ices souhai-
ta ien t que l ’enseignem ent un iversita ire  fut, com m e les autres, organisé 
au  C ongo, seules les spécialités peu  suivies se fa isan t en B elg ique ou 
à l ’étranger. M . Pétillon  pensait de m êm e, estim ant, com m e A. Sauvy 
l ’a écrit p lus tard , que c ’é tait la form ule la m oins « im péria liste  ». Il 
estim ait aussi q u ’il fallait une seule un iversité , ém anant des quatre un i-
versités belges. M ais l ’U niversité  C atholique de L ouvain  ayant p ris les 
devants en  fondant l ’U niversité  Lovanium , on en créa une deuxièm e, 
officielle , et non pas au R uanda-U rundi com m e M. Pétillon  le p récon i-
sait, m ais à É lisabethville . De plus, on attira  des é tud ian ts congolais en 
B elgique. Par ailleurs, M. Pétillon  croyait q u ’il fallait com m encer par 
les facultés le plus d irectem ent u tiles au C ongo, à savoir l ’agronom ie, 
la m édecine, l ’ingéniorat, les sciences com m erciales, la pédagog ie , en 
d ifféran t l ’enseignem ent du d ro it et des sciences po litiques, d iscip lines 
m oins urgen tes et plus accordées aux tendances « palabreuses » des 
N oirs. M ais L ovanium  créa d ’em blée ces facu ltés égalem ent. Il est 
dép lorab le , estim e-t-il, que tan t de considérations et de m anœ uvres p ar-
tisanes aient en taché la solu tion  raisonnable de problèm es pour les-
quels seul l ’intérêt des territo ires aurait dû prévaloir.

3.7. Il a été dit plus haut (pp. 43-44 , 46 , 56, 59), au  sujet des ex i-
gences sta tu taires et pécuniaires de l ’A ssociation  du Personnel indigène
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de la  C olonie  (A PIC ) que le gouverneur général P étillon  vou la it rep la-
cer ces ex igences dans le cadre d ’ensem ble de l ’harm onisation  des 
cond itions de vie de tous les hab itan ts du C ongo, m ais que, b loqué sur 
ce po in t p ar les négociations entre l ’A PIC  et le M inistre, il du t finale-
m ent résoudre  le p rob lèm e sans contex te  d ’ensem ble. Sur ce point, 
M . de Schrevel lui reproche son irréalism e : d ’avoir différé en 1956 les 
solu tions finalem ent re tenues provoqua, d it-il, une fois de plus, énerve-
m ent et accélération  de la décolonisation.

M . P étillon  confirm e à ce sujet sa conviction  q u ’il était abso lum ent 
nécessaire  de d isposer d ’un cadre d ’ensem ble pour harm oniser p rogres-
sivem ent, sans creuser les écarts m ais en cherchant au  contraire  à les 
réduire, les conditions de v ie  de l ’ensem ble des habitants, no irs et 
b lancs, du pays. C ’était, d it-il, essentiel pour la viabilité  de la com m u-
nauté belgo-congolaise . A illeurs, il note que le résu lta t des avantages 
nouveaux obtenus en 1954 par le personnel européen de l ’adm in istra-
tion  (A FA C ) avait déjà été de creuser cet écart entre les rém unérations 
des B lancs et des N oirs et que l ’on  courait le risque de vo ir b ien tô t 
se déclencher un m ouvem ent général de hausse alors q u ’il fallait p ra ti-
quer la po litique inverse. Pour les com m is de l ’A PIC , écrit-il, sa p ré-
diction  se réalisa  en 1957 car il fallut m algré tout leur accorder presque 
en tièrem ent ce q u ’ils revendiquaien t. Puis, dans le m êm e m ouvem ent 
désordonné, il fallut en 1958 porter au niveau in justifié  q u ’avaient 
attein t les tra item ents des fonctionnaires européens ceux des bourgm es-
tres africains nom m és en application  du récent statu t des v illes. Par 
deux  fo is il affirm e, on l ’a déjà noté, que lorsque ses p ropositions 
échouèren t en ce dom aine fondam ental, le sentim ent eut tendance à se 
confirm er en lui que tou t était perdu. La B elgique, écrit-il, légua au 
C ongo indépendant une structure de rém unérations beaucoup trop 
lourde.

3.8. P lusieurs critiques sont adressées à  M. P étillon  au sujet du 
G roupe de travail créé par lui, avec l’accord  du gouvernem ent, en sep -
tem bre 1958 : il aurait fallu, dit-on , faire une grande déclaration  po liti-
que, tou t de suite (P. de B riey) ou  au m oins le 18 octobre, à l ’occasion  
des fêtes du C inquantenaire  de la reprise du C ongo p ar la B elg ique 
(G ilis) ; ce fut une erreur, d it-on encore, de rechercher l ’appui du P ar-
lem ent alors q u ’il fallait ag ir vite  (G .H . D um ont) ; ce fut une erreur, 
d it-on  enfin, de ne pas in tégrer dans le G roupe de travail des évolués 
et des représen tan ts des forces po litiques du  C ongo, ou à tou t le m oins
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de ne pas organ iser au  C ongo un  referendum  sur les conclusions du 
G roupe (Y oung, de Schrevel, M asson).

A  ces critiques, M . Pétillon  oppose les argum ents suivants.
—  S ’il avait fait une déclaration  politique au  début de sa charge 

m in istérie lle , M . P étillon  aurait com prom is les chances de faire accep -
ter une politique nationale  par le gouvernem ent e t le parlem ent. O n l ’a 
vu p lus haut : le sim ple m ot de « déco lon isation  » dans sa bouche avait 
p rovoqué au Sénat, le 30 ju ille t, « un feu de b rousse » ; le gouverne-
m ent écarta son idée d ’inv iter le R oi à assister, en  octobre , aux fêtes 
du C inquantenaire  à L éopoldville  ; de profondes ré ticences se m an ifes-
tèren t à la sim ple éventualité  que le C h e f de l ’É tat p rononce le m ot 
d ’« au tonom ie », en  écho aux propos tenus en  août, à B razzaville, par 
le général de G aulle. A ucun hom m e politique ne conseilla  à M . P é til-
lon de faire une déclaration. M êm e les tro is parlem enta ires du  G roupe 
de travail se tu ren t, entre le re tou r du G roupe en B elgique, le 
15 novem bre, et les événem ents du 4 jan v ie r 1959.

L ors des fêtes du C inquantenaire  à L éopoldville , le 18 octobre
1958, la situation  était tou jours la m êm e. La B elg ique avait tou jours 
un  gouvernem ent m inorita ire  et depuis les é lections com m unales du 
12, celu i-ci cherchait de p lus en p lus ouvertem ent à s ’é larg ir p ar une 
alliance avec les libéraux, peu  enclins à une accéléra tion  de l ’évolution  
politique de la C olonie. D e plus, le G roupe de travail assista it à ces 
fêtes avant d ’en treprendre son périp le au  C ongo et il n ’était pas ques-
tion  de paraître  lui donner des directives.

—  G .H . D um ont a ra ison  de considérer que la recherche d ’une 
union  nationale  sur l ’aven ir po litique du C ongo était un réflexe de 
technicien . C ependant, il fallait im pliquer un  Parlem ent, trop ind iffé-
rent d ’habitude à ces questions, car sans cet appui aucune solu tion  
accep tab le  n ’aurait pu  se dégager et les critiques contre l ’au toritarism e 
de M . P étillon  auraien t repris. M . V an  H em elrijck  a d ’ailleurs adopté 
une form ule identique, en 1959, pour le R uanda-U rundi. Par ailleurs, 
ce G roupe de travail n ’a pas constitué une perte  de tem ps. En com po-
sant un  G roupe tripartite , alors que le gouvernem ent E yskens, hom o-
gène et transito ire, ne pouvait rien  faire, M . Pétillon  gagnait du tem ps 
au  lieu d ’en perdre  car il ouvrait les voies à un tra item ent parlem en-
taire rapide. J. V an  B ilsen, qui parla it d ’une évolu tion  de 25 à 30 ans, 
dem andait au  gouvernem ent, on l’a déjà  noté, d ’é laborer ses plans en 
un ou deux ans ; or, le G roupe de travail rem it son rapport en  six m ois. 
O n m it ainsi six m ois, écrit M . Pétillon , pour faire ce que d ’autres 
avaien t m is des années à em pêcher : c ’était v raim en t une « po litique  de
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m ouvem ent ». Si M . V an  H em elrijck  a p u  ensuite ag ir p lus v ite , ce fut 
à cause de son prestige du m om ent et du rapport du G roupe de travail.

—  Q uant à la  com position  de ce G roupe, M . P étillon  rappelle, 
nous l’avons déjà noté, q u ’il a dem andé, en août 1958, à une douzaine 
de représen tan ts de l ’élite congolaise  de se m ettre d ’accord  sur un ou 
deux nom s ; ils n ’y sont pas arrivés. C ho isir d ’autorité ou sur des listes 
eût été aussi m auvais. Les forces po litiques du C ongo étaien t fort nom -
breuses et il aurait fallu  a jou ter égalem ent au  G roupe les personnalités 
belges p roposées au  Sénat p ar M. V an  R em oortel. Le prem ier gouver-
nem ent E yskens, p roviso ire  et m inoritaire, n ’aurait pas adm is « pareil 
sanhédrin  » car il aurait paru trop  rep résen ta tif du C ongo et ses conclu -
sions aura ien t été trop  contraignantes. Soum ettre les conclusions du 
G roupe de travail à un  referendum  eût été, par ailleurs, une com édie 
od ieuse : sur l ’indépendance, la réponse n ’aurait pas fait de doute ; sur 
les conditions de l ’indépendance, il n ’y aurait plus eu que confusion  : 
com bien  dans la  m asse pensaien t en  term es de pays ? com bien  savaient 
ce q u ’était v raim ent le C ongo ? N i M. V an H em elrijck  ni 
M . D e Schryver ne pensèren t à recourir à cette form ule. Les m ilieux 
belges dont dépendait le C ongo ne l ’eussent d ’ailleurs pas acceptée : 
m êm e au sein du G roupe de travail, il y eut des ré ticences à a ller réso -
lum ent de l ’avant et les réform es p roposées par le G roupe s ’éta la ien t 
largem ent dans le tem ps. Il faut no ter enfin  q u ’au cours de l ’été 1958, 
il ne s ’ag issait pas encore de négocier avec les C ongolais m ais b ien  de 
préparer les B elges à l ’évolu tion  politique de ce pays.

3.9. Le d ram e de 1960 m ontre-t-il, com m e beaucoup  l ’écrivent 
(C. Y oung notam m ent), que la B elg ique avait m al préparé le C ongo à 
l ’indépendance ?

C eux qui s ’exprim ent en ce sens com m etten t une erreur de 
m éthode : celle  de considérer que l ’année 1960 était inscrite de toute 
éternité  com m e la date de l ’indépendance. R em ontant dans le tem ps, 
ils peuven t alors dire que la B elg ique a m al fait son œ uvre. O r, il faut 
le rappeler, en  1958 certains parla ien t encore de 25 à 30 ans, en jan v ie r 
1959 on pensait encore à plus de 10 ans ; personne ne parla it d ’un an 
et dem i !

C ette erreur de m éthode vient peu t-être  de ce q u ’en histo ire 
récente, on s ’arrête surtou t aux causes qui paraissen t les p lus ra isonna-
b les et les p lus évidentes. D ’autre part, les antico lonialistes de principe 
dem eurent fidèles à leur foi.

Ce n ’est que p lus tard , estim e M . Pétillon , q u ’on  pourra  poser les
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bonnes questions : l ’indépendance du C ongo ne fu t-elle  pas, p lu tô t que 
m al préparée, s im plem ent p rém aturée ? Q u ’eussent représen té  quelques 
années de p lus ? L a B elg ique doit-e lle  être b lâm ée de n ’avo ir pu  ou 
vou lu  résister assez longtem ps à la p ression  ? Si elle ne le pu t, n ’est-ce 
pas à la suite  d ’une dern ière  et com plexe série de m alchances contre 
lesquelles les hom m es, à certains m om ents de l ’histo ire, sont im puis-
sants ? Si ce fatal enchaînem ent ne s ’était pas produit, com m ent l ’œ u -
vre aurait-e lle  pris fin ? C hacun, conclut l ’auteur, répondra  selon sa 
pente. Les C ongolais ju g e ro n t à leur tour. Ce C ongo dont, q u ’on le 
veuille  ou non, les B elges auront, en quelques décennies, façonné le 
destin.

4 . C o n s p i r a t i o n  d u  s i l e n c e

4.1. D éjà lo rsqu ’il é tait gouverneur général, les d iscours de M . Pé-
tillon  soulevaien t rarem ent, il le note, un  grand  in térêt ; en  1953, un 
te l in térêt se m anifesta , parm i les m em bres no irs et b lancs du  C onseil 
de gouvernem ent, m ais ce fut exceptionnel. C ’est dans ces exposés 
cependan t que M. P étillon  défin issait la doctrine d ’association  q u ’il 
p roposait com m e base  de l ’évo lu tion  du pays, p réc isa it les ex igences 
de cette  doctrine et décrivait les réform es acqu ises ou  p ro jetées pour 
l ’app liquer dans les dom aines prioritaires. M ais ces d iscours, tou t en 
soulevant de-ci de-là certa ines critiques c irconstancielles, étaient, pour 
le fond, considérés, on l ’a dit déjà, com m e un exercice de style.

A près 1960, M . P étillon  s ’appliqua, dans tro is ouvrages successifs 
s ’échelonnant sur p rès de v ing t ans, de 1967 à 1985, à com m enter les 
p rincipaux  événem ents de la co lonisation  belge, à en m ontrer les points 
forts et les faib lesses et à  red resser ce q u ’il considéra it com m e des 
erreurs de fait ou d ’appréciation  dans les critiques adressées à cette 
œ uvre ainsi q u ’à sa propre action , com m e fonctionnaire  puis com m e 
m inistre. Le m êm e silence accueillit ces travaux  :

Des débuts à la fin et même encore de nos jours, une chape de 
silence pèse lourdement sur tout ce que nous disions ou tentions de faire 
en dehors des sentiers battus.

Le com ble fut attein t, écrit-il, lo rsqu’on om it de jo in d re  à la re la-
tion  écrite  de débats rad iodiffusés sur la déco lonisation , qui eurent lieu 
en 1974, le tex te  de l ’in terv iew  q u ’il avait donnée aux an im ateurs de 
ce débat.
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4.2. À  cette conspiration  du silence, M. Pétillon  voit deux  exp lica-
tions.

B ien q u ’assum ant les hautes responsabilités de gouverneur général, 
M. Pétillon  parlait, de 1952 à 1958, à titre  de fonctionnaire. O r le fonc-
tionnaire , n ’ayant pas de caractère  représentatif, ne paraît engager per-
sonne d ’autre que lu i-m êm e, m êm e si ce q u ’il dit ou ce q u ’il fait est 
fo rm ellem ent couvert p ar son m inistre. Pendant ces années, seul le 
m inistre des C olonies rep résen tait donc le C ongo aux yeux  de l ’o p i-
nion. M . R yckm ans, m algré  son très grand prestige, connut une situa-
tion  identique.

Par ailleurs, depuis 1960, trop  de personnes souhaiten t q u ’on ne 
rouvre pas la question  congolaise  : les p rogressistes de gauche et de 
droite , dont tou te  l’attitude passée s ’effondrerait si ce q u ’ils considè-
rent com m e « la réaction  » cessait d ’apparaître com m e un bloc m onoli-
th ique dont l’aveuglem ent fut com plet et dont la cu lpab ilité  reste 
entière ; les co loniaux  conservateurs, qui, de bonne foi, ne v iren t pas 
que le C ongo changeait ou qui sciem m ent voulurent freiner l ’évolution, 
ne désiren t pas non  plus q u ’on  réexam ine toutes ces questions. A insi, 
chacun  se ta it sur les écrits de M . P étillon  et continue à p ropager sa 
vérité.

4.3. L ’au teur conclu t q u ’il ne faut pas dram atiser. L es hom m es 
v ivent dans leur cosm ogonie  de groupe. L ’histo ire a tou jours connu  ces 
phénom ènes. L ’essentiel est de rassem bler des m atériaux pour l ’avenir.
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LES T R A IT S E SSE N T IE L S D ’U N E  PEN SÉ E

A u term e de cette  synthèse, il serait périlleux de vou lo ir résum er 
en quelques lignes une pensée politique em preinte d ’une si profonde 
conviction  m ais aussi de tant de nuances.

E n la ram enant à ses axes essen tie ls, il est perm is cependant de 
ten ter d ’exprim er cette  pensée de la m anière  suivante.

Les B elges avaien t à l ’égard  du  C ongo un vieux fond de sagesse 
et de généreuses in ten tions hum anitaires m ais aussi un paisib le 
égoïsm e et une p rofonde indifférence. C es sentim ents, qui coexista ien t 
en  eux de façon peu  conscien te , peu cohéren te  et en tou t cas irréaliste , 
les am enèren t à se persuader que le C ongo n ’accéderait que dans un 
fu tur lo in tain  et indéterm iné à la m aturité  politique et q u ’il faudrait se 
p réparer à l ’in tégrer défin itivem ent, à ce m om ent, dans l ’ordre ju r id i-
que de son ancien  colonisateur.

Ceci em pêcha les B elges d ’être atten tifs à la doctrine tou te  d iffé -
ren te  de l ’association  qui, avec l ’a ssen tim ent des m in istres des C o lo -
nies, s ’élaborait sur p lace à partir de 1952, qui com m ença d ’y être 
appliquée dans d ’im portantes m atières et qui, m algré les changem ents 
de com portem ent souvent d iffic iles q u ’elle dem andait, représen ta  p en -
dant quelques courtes années, pour la B elg ique com m e po u r le C ongo, 
la chance la p lus sérieuse de réussir la décolonisation.

La fatalité, due surtou t à la désunion  des B elges, ne perm it pas 
q u ’il en fut ainsi : à l ’ind ifférence succéda, en Belgique, le désir de se 
m êler de tou t et l ’on passa b ien tô t, sans transition , d ’un  conservatism e 
insensé à une néfaste  précipitation .

A u jou rd ’hui encore, tou t le m onde croit que l ’A dm inistration  
d ’A frique n ’avait rien  préparé et que seul le Plan de 30 ans du p ro fes-
seur V an B ilsen constitua, m ais trop tard, une stratégie pour l’avenir 
po litique du C ongo.

Il faut travaille r à red resser ces erreurs, tout en sachant que seule 
l’h isto ire pourra, plus tard , faire la pleine lum ière sur cette  période et 
ré tab lir de p lus ju ste s  perspectives.



D E U X IÈ M E  PA R TIE

Analyse critique 
de quelques thèmes récurrents

(présentations respectives 
de F. R eyntjens et de A. S tenm ans)



INTRODUCTION

A près avoir, dans les pages qui précèdent, exposé la pensée po liti-
que du gouverneur général Pétillon, te lle  que nous avons cru  la saisir 
dans ses tro is ouvrages m ajeurs, nous poursuivons notre dém arche en 
p résen tan t nos propres réflex ions à p ropos de certains des thèm es que 
M. Pétillon  aborde le p lus souvent dans ces ouvrages.

Q uittan t ainsi le dom aine de la synthèse, nous en trons dans celui 
de l’analyse et de la d iscussion.

ANALYSE PRÉSENTÉE PAR F. REYNTJENS  

Contradictions

L ’œ uvre co loniale  est inév itab lem ent am biguë. Si pour certains 
elle est noble  et civ ilisatrice , pour d ’autres elle est, dans son essence 
m êm e, im péria liste  et exploitatrice. C ette am biguïté est perceptib le 
dans les écrits de L. Pétillon. C ’est ainsi q u ’il estim e que « le p rescrit 
fondam ental de la po litique belge, p roclam é et appliqué avec constance 
fut la p rim auté  des in térêts des populations au tochtones » ( Témoignage, 
p. 338). O r, quelques pages plus loin, il constate q u ’« en gros, le co lo -
nialism e des B elges se m anifesta , dans les m ilieux  d ’Europe, p ar des 
p réoccupations de p ro fit ; sur p lace en A frique, p ar celles du m ain tien  
de la p réém inence du B lanc » ( Témoignage , p. 348).

O n note une am biguïté  sim ilaire lo rsqu ’il est question  de la dém o-
cratisation , où deux générations sem blent s ’opposer. À  p ropos des 
fonctionnaires de la « R elève », le G ouverneur général constate  q u ’ils 
n ’on t pas la « fibre co loniale  » ; ils ne sont en tou t cas p lus sensibles 
à la « grandeur de l ’œ uvre coloniale » : « ils songeaient plus à ém anci-
per les ind igènes q u ’à les m ain ten ir pendan t longtem ps encore sous la 
dom ination  belge » (Récit, p. 256). Par ailleurs, in itia lem ent du m oins,
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cette « dém ocratisation  » é tait réclam ée en  faveur des E uropéens. Le 
G ouverneur général no te  q u ’au début des années 1950, des revend ica-
tions à caractère  po litique éta ien t de plus en p lus souvent form ulées 
dans certa ins m ilieux  européens et surtout parm i les co lons (Récit, 
p. 275). M ais il avertit que ces revendications locales devron t se situer 
et s ’étud ier dans un  cadre beaucoup plus vaste  que celui des seuls in té -
rêts européens. Il faudra  égalem ent regarder, no tam m ent, les rapports 
entre N oirs  et B lancs et l ’évo lu tion  politique de la m asse africaine 
(Récit, pp. 277-279). C ependant, lo rsqu ’on observe les deux grandes 
réform es p roposées en  1954 et réalisées en 1957 (les budgets p ro v in -
ciaux d ’une part, la réorganisation  des C onseils de p rovince et de gou -
vernem ent de l ’autre), on constate  q u ’e lles rencon tra ien t certa ines 
revend ications d ’Européens, alors que les A frica ins resta ien t encore 
largem ent absents du je u  politique. D ès lors, lorsque le G ouverneur 
général estim e que l ’é laboration  des deux réform es « répondait, en  p ar-
tie tou t au m oins, aux asp irations et aux vœ ux de la  popu la tion  » 
(Récit, p. 300), ce n ’est pas de ceux des A fricains q u ’il s ’agit.

A m biguïté  égalem ent face au M anifeste de Conscience Africaine  
en 1956. A lors que le G ouverneur général estim e que, « m o y e n n a n t 
certa ines corrections, je  pourrais prendre le M anifeste  de Conscience 
Africaine  à m on com pte » (Récit, p. 354), il a jou te  : « Le seul point 
fondam ental sur lequel il é tait selon notre doctrine im possib le de l ’ap -
prouver, était q u ’il revend iquait l ’indépendance to tale. N o tre  po litique 
était celle de l ’association ... » (Récit, p. 350). O r, il est évident que la 
perspective de l’indépendance était, après B andung, la revendication  
cruciale  de l ’op in ion  nationaliste , et qu ’il ne pouvait être question  
d ’accord  en l’absence d ’accord  de principe sur ce point. D ès lors, il ne 
pouvait y  être question  de « certa ines corrections ».

L ’opinion co loniale  soufflera  encore le chaud  et le fro id  à l ’occa-
sion  de la consulta tion  de 1957. D ans son d iscours du 17 novem bre 
1957 sur « L ’instauration de la d é m o c ra tie » , le G ouverneur général 
illustre b ien  la ten tative d ’in troduire « la po litique sans la po litique », 
qui s ’exprim e concrètem ent dans la cohabita tion  envisagée de la dém o -
cratie avec l ’autoritarism e. A près avo ir rappelé que la dém ocratie  p os-
tu le des élites capables de gouverner et un  peup le  à m êm e de les co n -
trô ler, il avertit : « Sur le p lan  du principe, ce n ’est que dans la m esure  
où ce postu lat ne se traduirait pas dans les faits, où par conséquent la 
dém ocratie  serait faussée, que le législateur, dans sa sagesse, a prévu  
l’in tervention  de l ’au torité  » (Témoignage, p. 215). M êm e si aux yeux 
du  G ouverneur général, il s ’ag it d ’une app lication  norm ale  du je u  de
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la tu telle  adm inistra tive v is-à-v is d ’au torités décentralisées, son opinion 
reflète la p rofonde m éfiance de l’A dm inistra tion  envers l ’ém ergence 
d ’une vie po litique qui ne s ’inscrirait pas dans ses options. L ’argum ent 
n ’est pas te llem ent d ifféren t de celui avancé par les m ilita ires africains 
après 1960 pour ju s tif ie r q u ’ils m etten t les politiciens sous tutelle.

Place Royale contre Kalina

B ien q u ’issu lu i-m êm e de la p lace R oyale (fait qui lui fut reproché 
p ar une partie  non  nég ligeable  du cadre territorial), le G ouverneur 
général exprim e constam m ent sa m éfiance envers les services du 
m in istère  des C olonies. Il regrette  la « cen tralisation  » à B ruxelles et 
le re tour du « v ie i l  esprit de m éfiance et de paternalism e de 1908 » 
{Récit, pp. 20-21).

L orsque le G ouverneur général se p la in t de « la m éfiance de l ’E u -
rope pour l ’A frique » {Récit, p. 23), on se dem ande de quelle  A frique 
il s ’agit. En effet, tout com m e ses prédécesseurs R yckm ans et Jüngers, 
il se m éfia it p ro fondém ent des B elges d ’A frique (qui le lui rendaien t) 
d ’une part, alors que, d ’autre part, il ne vouait pas une plus grande 
confiance aux A fricains, q u ’il n ’estim ait pas prêts pour prendre en 
m ains la destinée du C ongo. D ès lors, lo rsque le G ouverneur général 
dit « exprim er la pensée de l ’A frique », c ’est essen tie llem ent de sa p ro -
pre pensée q u ’il s ’agit. C elle-ci est écrasan te pour la M étropole.

Le G ouverneur général reproche tou t d ’abord à la B elgique son 
avarice. D ès la reprise, si les B elges acceptaien t d ’exercer sur le C ongo 
une p le ine  souveraineté, c ’était à la  double  condition  q u ’ils ne soient 
pas contrain ts de le défendre et que cela  ne leur coûte rien. P ire, à l ’oc-
casion  de l ’em prunt M endelssohn , M . P étillon  constate que « la  B elg i-
que v it sur le dos du C ongo » {Récit, pp. 37-38). M ais c ’est surtout 
avec la po litisa tion  en tam ée p ar le m in istre  B uisseret que le fossé entre 
B ruxelles et L éopoldville  s ’élarg it dangereusem ent. Le ju g em en t du 
G ouverneur général est sévère e t sans appel : « Le m in istre  B uisseret 
et son en tourage ont tou t em poisonné et corrom pu » {Récit, p. 439). 
L ’irresponsabilité  de la po litique m étropolita ine détru it tous les efforts 
de l ’A dm in istra tion  d ’A frique, dont l ’autorité  est m inée. A insi le G ou-
verneu r général estim era q u ’il faut « m ettre  fin à la surenchère parti-
sane à laquelle  dans tous les dom aines on  se livrait en  A frique et qui
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avait abouti à des d iv isions néfastes, à une redoutab le  confusion , à une 
grave détérioration  de l ’esprit public » (Récit, p. 477).

P ar une action  destructrice  des valeurs anciennes, con juguée avec 
la carence d ’une doctrine préc ise  concernan t le destin  fondam ental du 
C ongo, la pratique « po litic ienne » belge « devait abou tir à la ruine, 
aux yeux  des A fricains, de no tre  autorité  et de no tre  p restige » (Témoi-
gnage, p. 84).

A ux yeux  du G ouverneur général, c ’est cette absence de véritable 
po litique  et de coord ination  entre B ruxelles e t K alina qui exp lique  la 
fu ite  en  avant avec les conséquences désastreuses que l ’on sait. En 
effet, « la cause fondam entale  du  dram e congolais réside en  ce que, 
après avo ir depuis la guerre, laissé subsister, sans a justem ents suffi-
sants, un rég im e co lonial (...), on lui im prim era vers la fin un ry thm e 
de transfo rm ation  te llem ent p récip ité  et v io len t que des rup tures 
devaien t inév itab lem ent s ’ensu ivre  » (Témoignage, p. 352). M ais est-ce 
é tonnant lo rsqu ’on sait q u ’en 1940 Pétillon estim ait que « p o u r  m oi il 
allait de soi, com m e p our tous à l ’époque, que le C ongo appartenait 
sans partage à la B elgique, qui seule exerçait sur lui, à jam ais, une 
p leine, exclusive et in tangib le  souveraineté » (Récit, p. 82) et q u ’au 
début des années 1950 encore l ’ancien  m in istre  des C olonies P. W igny 
se fera l ’avocat de la thèse  dite de la d ix ièm e p rovince belge. Le fait 
que P étillon  aura  été, en 1952, un  des prem iers à y vo ir clair, a inév ita-
b lem en t con tribué aux conflits entre B ruxelles et K alina. Illustration  
typ ique de ces con trad ictions : le G ouverneur général p ropose à la 
députation  perm anen te  d ’adm ettre  le principe de la parité  de représen-
ta tion  et d ’in fluence pour les N oirs et les B lancs dans tous les conseils 
du C ongo. L ’idée fut reje tée  par les E uropéens sur p lace d ’abord, en 
B elg ique ensuite, qui « estim èrent q u ’il ne pouvait être question  de 
faire aux C ongolais une te lle  p lace et cet honneur p rém aturé  » (Témoi-
gnage, p. 322).

Tentatives d ’« organiser » la transition

Jusque fin 1958 le gouverneur général, pu is le m in istre  P étillon  a 
tou jours cru  que l ’opération  d ’ém ancipation  et de transition  dém ocrati-
que pouvait être « o rganisée » de façon ordonnée. T out ceci aurait dû 
se dérou ler dans l ’ordre , selon un  p lan  p ro g ress if  et rationnel. Pétillon
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estim e que les « surenchères » et les « doctrines » l ’ont em pêché, et il 
m et l ’accent sur la con trad iction  q u ’il y  avait, d ’une part, en tre ceux 
qui, à B ruxelles, b rû la ien t les é tapes et d ’autre part, ceux qui, sur 
p lace, é ta ien t responsables du m ain tien  de l ’ordre et de la tranqu illité  
publics (Témoignage , p. 83).

C e désir d ’ordonner, de d iriger l ’évolu tion  politique est constant. 
Pétillon  se p lain t de ce que, tandis que l ’ém ancipation s ’accentue et 
finit p ar se p réciser, on ne se p réoccupe pas assez de la structuration  
politique. O n fait m onter trop  vite  les eaux contre les anciennes digues 
déjà  ébran lées, sans se soucier de canaliser à tem ps ce qui pourrait 
deven ir u n  torrent. L e G ouverneur général insiste régu lièrem ent sur la 
nécessité  de garder le contrô le  : « à  vou lo ir p récip iter l ’achèvem ent 
d ’une œ uvre délicate  on risque de la détru ire » ( Témoignage , p. 33). Il 
faut donc év iter des refoulem ents qui p rovoqueraien t un renforcem ent 
de tendances désordonnées, surtout si l ’on sait « que les A fricains sont 
ém otifs et s ’exalten t souvent dangereusem ent » ( Témoignage , p. 33). 
D éjà à l’occasion  de l ’inauguration  du m onum ent S tanley en  1956, le 
G ouverneur général estim e que la situation ju stifie  q u ’on  exhorte 
so lennellem ent les factions, les jo u rn au x  et les partis du  C ongo et de 
la B elgique, les N oirs et les B lancs à m ettre  fin à leurs dangereuses 
surenchères et q u ’on restau re  une autorité  de p lus en p lus ju g u lée  dans 
l ’accom plissem ent de ses devoirs ( Témoignage , p. 63).

C ’est donc, selon M. Pétillon , l ’absence d ’une bonne plan ification  
v isant à l ’éd ification  d ’un nouveau  pays qui est à l ’orig ine du dram e 
de la déco lon isation  ratée. S ’il fallait a lle r v ite, il fallait le faire dans 
l ’ordre : « trag ique défau t d ’une transition  que la présence ag issan te  et 
po litiquem ent reconnue de l ’élém ent européen  aurait, selon nous, cer-
ta inem ent assurée au  cours des é tapes que, fort tard  hélas, le G roupe 
de T ravail avait p révues » ( Témoignage , p. 314). C ette vo lonté de p ro -
gresser dans l ’ordre n ’est pas tou jours exem pte d ’un certain  paterna-
lism e. En effet, le G ouverneur général ne regrette pas seulem ent les 
surenchères et les doctrines de la p resse et des po litic iens belges, m ais 
égalem ent la façon dont les revendications des C ongolais sont form u-
lées. Lors de son discours sur « L ’instauration  de la dém ocratie  » en 
novem bre 1957, il fait la leçon aux aspirants politiciens : « G o u v e rn e r 
la cité : vous saurez b ien tô t ce que c ’est. L es plus sages d ’entre vous 
s ’y attacheron t et s ’y g randiront ; les sots, les am bitieux et les dém ago-
gues s ’y em pêtreron t e t certains s ’y  p e rd ro n t»  ( Témoignage , p. 212). 
Et lo rsq u ’en 1958, les bourgm estres congolais ont p ro testé  contre  une 
m esure d iscip linaire  prise  à l ’encontre de K asa-V ubu, « le G ouverneur
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général leur dit (...) q u ’il serait tem ps q u ’ils dev iennen t sérieux  et ces-
sen t (...) de se conduire  (...) de m anière  désordonnée et tou t com pte fait 
puérile  » (Récit, pp. 449-450).

A près coup, on est ob ligé de se dem ander si ce que M. Pétillon 
p ro je ta it é ta it b ien  possib le. L a naissance d ’une vie po litique, après 
c inquante  ans d ’h ibernation , peu t-elle  se faire dans l ’ordre , de façon 
p lan ifiée  ? C e désir de canalisation , si com préhensib le  soit-il, est sans 
doute  contraire  à l ’essence m êm e d ’une vie po litique, qui se structure 
entre au tres à travers les conflits. Le désordre que le G ouverneur géné-
ral regrette  était sans doute  inévitable, pu isque tou t cela ne pouvait pas 
être « organ isé  » p ar les B lancs.

L a volon té de p rocéder prudem m ent, lentem ent, à petits pas relève 
év idem m ent de ce m êm e désir d ’organiser les choses. Le G ouverneur 
général partage ce désir avec toute l ’opinion belge, en B elgique et en 
A frique. D ès q u ’il annonce en 1952, un des p rem iers, l ’évolu tion  po li-
tique com m e un phénom ène inéluctable, le G ouverneur général insiste 
sur la nécessité  d ’une « trè s  longue et très lente p répara tion  (...). Il fa l-
lait in sister sur le fa it q u ’il ne s ’ag issait pas de rom pre avec le passé 
trad itionnel, ni d ’un  retournem ent com plet de no tre  po litique ind i-
gène » (Récit, pp. 278-279). U n an p lus tard , il d ira  que « nous som m es 
lo in  du com pte », et il com m ente : « Il s ’ag issait d ’une  œ uvre de lon-
gue haleine (...). N ous av ions dans l ’esprit q u ’elle  n ’arriverait à m atu -
rité  que vers la fin  du siècle » (Récit, p. 294).

La prudence est un véritab le  le itm otiv , à ce po in t que, face à la 
rap id ité  des événem ents, le G ouverneur général fa it son exam en de 
conscience, su ite  à des accrochages désagréables au  sein du C onseil du 
gouvernem ent général en  1 9 5 7 : « N ’était-ce pas en large part m a 
faute ? N ’avais-je  pas trop poussé à ce que les choses a illen t vite, 
oub lian t que si la dém ocratie  é ta it le m oins m auvais des régim es, il 
pouvait être dangereux  et p ar m om ents dé testab le  » (Récit, p. 409). Le 
doute  est en  partie  inspiré par le fait que, dès 1956, les C ongolais 
dev iennen t im patients. Le G ouverneur général s ’en p lain t am èrem ent : 
« Les C ongolais, instigués souvent par des E uropéens zélés —  parfois 
in téressés —  m ais à qui m anquait le sens des réalités, m anifestaien t 
une im patience et une susceptib ilité  souvent dép laisan tes » (Témoi-
gnage, p. 197). « Les C ongolais s ’avéraient p lus sûrs d ’eux-m êm es, en 
passe peut-être de devenir arrogants » (Récit, p. 410). L ’irritation  du 
G ouverneur général est due de nouveau  à son désir de p rocéder p ru -
dem m ent, selon un plan  préétabli. D e plus, le C ongo doit su ivre son 
ry thm e et résiste r aux pressions extérieures. En sep tem bre 1958, le
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m inistre  P étillon  s ’exprim e cla irem ent au  C ercle R oyal A fricain . F ai-
sant im p lic item ent référence au d iscours de B razzaville  du  général 
de G aulle, il estim e que ce sont des événem ents é trangers au C ongo, 
suscités p ar des situations qui ne le concernent pas : « Le C ongo a sa 
propre vie qui s ’organise  chaque jo u r  p lus avant, dans l ’ordre et dans 
le calm e » (Récit, p. 538).

E ncore une fois on est am ené à se poser des questions sur le réa -
lism e de pareille  position . Le C ongo de la fin 1958 pouvait-il v raim ent 
rester à l ’écart du  « vent de changem ent » qui soufflait sur le conti-
nent ? Les territo ires français avaien t bénéficié des d ispositions de la 
L oi-cadre depuis 1956 et la C om m unauté  venait d ’être instituée sous 
la C onstitu tion  de la C inquièm e R épublique. Parm i les territo ires b ri-
tanniques, le G hana était devenu  indépendant en 1957, tandis que la 
p lupart des autres territo ires jo u issa ien t d ’un statu t d ’autonom ie 
interne. D ans ces c irconstances, l ’idée que le C ongo puisse  développer 
sa propre vitesse, par ailleurs déterm inée p ar la B elgique, paraît un tan -
tinet optim iste.

Dépolitisation

U ne autre constan te  de la politique belge est la vo lonté de dépo liti-
ser, de p référe r une approche technique et bureaucratique : d ’abord  
l ’évo lu tion  économ ique et sociale, l ’évolu tion  po litique (beaucoup) 
p lus tard... M êm e si c ’est une  option  que le G ouverneur général désire 
p rudem m ent abandonner à partir de 1952, lo rsqu ’il constate  que le 
re tard  dans le développem ent politique do it être rattrapé, cette  vo lonté 
de dépo litisation  restera  longtem ps encore une des caractéristiques 
principales de la po litique belge.

C ette vo lonté est constan te  et l ’insistance de l ’O .N .U . sur les qu es-
tions po litiques irrite  v isib lem ent le gouverneur général Pétillon . Il se 
p lain t de ce que « l ’O .N .U . ne cessait de réclam er des renseignem ents 
de po litique auxquels elle n ’avait pas droit » (Récit, p. 290). L ’exposé 
q u ’il fit au C onseil de T utelle  (concernant le R uanda-U rundi) en  1950 
était bourré  de faits et de ch iffres, exposé « que j ’avais rédigé avec la 
p réoccupation  de détourner l ’assem blée de ses phantasm es habituels : 
ceux rela tifs p rincipalem ent à ce qui touchait le progrès po litique des 
territo ires » (Récit, p. 243). M êm e si à  d iverses occasions le G ouver-
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neur général reconnaît le grand  retard  du C ongo sur le p lan  politique, 
il continue, ju s q u ’en 1958, de sou ten ir l ’ancienne doctrine de la B elg i-
que, qui est d ’élever les populations à un n iveau  m atérie l et m oral suf-
fisan t avant de leur oc troyer la p lén itude des dro its de citoyenneté.

L a ju stifica tio n  de cette  op tion  est, une fois de p lus, em prein te  de 
paternalism e et de prudence. En effet, le G ouverneur général estim e 
que les C ongolais n ’étaien t pas dem andeurs de réform es politiques : 
« dans ce grand  pays prospère , les gens étaien t heureux  et n ’é taien t pas 
spon taném ent enclins à souhaiter des réform es politiques » ( Témoi-
gnage, p. 317). C e qui selon le G ouverneur général frappait au  C ongo, 
c ’était « l ’a ir heureux  des gens, leu r réconfortan t aspect de santé, l ’a c -
cueil de leur sourire. C ’était cela  le m iracle belge don t on a tan t parlé 
et qui fa isait notre fierté  » (Témoignage , pp. 339-340). T ou t cela  était 
b ien  p lus im portan t que la po litique, « car, en effet, les gens éta ien t 
heureux  ; b ien  p lus q u ’ailleurs où déjà  l ’on  avait octroyé le d ro it de 
vote » ( Témoignage , p. 340).

O n a l ’im pression  que le G ouverneur général a long tem ps cru  que 
cette  po litique aurait pu  abou tir si des influences subversives ne 
s ’étaien t pas m ises en œ uvre. Il estim e en effet q u ’à partir du m om ent 
où  certains en trepriren t d ’endoctriner les C ongolais en  vue d ’ém anci-
pations p lus précises, « ils ne tardèren t pas à s ’apercevo ir de la nature 
in flam m able de la m atière hum aine q u ’ils m aniaien t ».

C e désir d ’em pêcher l ’ém ergence d ’une vie po litique  explique sans 
doute en partie  la  p rofonde m éfiance envers les « évolués ». Le G ou-
verneu r général sou tien t le po in t de vue de P. R yckm ans, lo rsq u ’il 
expose la « thèse belge » devant les instances de l ’O .N .U . : « Les C on-
golais —  m êm e et peu t-être  surtout les évolués d ’alors —  n ’étaien t pas 
m ûrs encore po u r faire de la  po litique, partic iper à des élections, gérer 
des territo ires su ivant d ’autres vues et selon d ’autres règ les que celles 
de la coutum e » (Récit, p. 177). Si les reproches faits envers les évo-
lués, souvent m édiocres et m al form és, n ’é taien t certa inem ent pas sans 
fondem ents, c ’est en fait le développem ent d ’un  systèm e politique 
m oderne et l ’ém ergence du  nationalism e qui sont ainsi com battus. 
C ’est la po litique sans la po litique : lors de la consu lta tion  de 1957, les 
partis po litiques é ta ien t encore interdits. U n an  p lus tôt, l ’au torité  avait 
encore envisagé de d issoudre l ’A B A K O , à l ’occasion  de la publication  
d ’un  m anifeste  « m an ifestem ent m alveillan t à l ’égard  des B elges » 
(Témoignage, p. 61).

Le G ouverneur général n ’a pas seulem ent horreur des am bitions 
po litiques de certa ins C ongolais. Il s ’en prend  égalem ent à la politique
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« po litic ienne » belge et il reg rette  am èrem ent « la surenchère  partisane 
à laquelle  dans tous les dom aines on  se livrait en  A frique et qui avait 
abouti à des d iv isions néfastes, à une redoutable confusion, à une grave 
détérioration  de l’esprit public » (Récit, p. 477). C ’est illu stra tif du 
rejet co lonial du « po litique » auquel on préfère une approche « techn i-
que ». Le G ouverneur général reconnaît cependant que l’A dm inistra- 
tion d ’A frique était « trop  adm inistra tive pour être po litique » ( Témoi-
gnage , p. 152), ce q u ’il sem ble considérer com m e un défaut.

Si ju sq u e-là  la po litique m enée est tein tée d ’idéalism e p lu tô t que 
d ’irréalism e et que la partie  a pu paraître  jo uab le  dans le cadre  des 
idées d ’association , à partir de 1954, cela devient de p lus en  plus irréa-
liste. À  ce titre , la période 1954-1958 a été désastreuse : le m inistre 
B uisseret incitait à la po litisation  de la C olonie, alors q u ’aucune a lte r-
native réelle  n ’était d isponib le  et que toute vision à long term e faisait 
défaut. L ’anglais rend m ieux cette  d istinction  : on a tenté d ’in troduire 
les « Politics », sans q u ’il y  ait une « Po licy  » à la base. C ette gestion 
apolitique, et m êm e an ti-po litique, a  été m enée ju s q u ’à la  veille  de 
l ’indépendance. Il n ’est pas é tonnant dès lors q u ’aucune structuration  
po litique n ’ait pu  se réa liser de façon organique, ce qui a considérab le-
m ent hypo théqué le pays depuis 1960.

ANALYSE PRÉSENTÉE PAR A. STENM ANS

Association, progrès politique, sagesse

Les thèm es qui rev iennen t le p lus souvent dans les œ uvres de 
L .A . Pétillon , com m e ja d is  dans son action , sont ceux de l’association , 
du progrès po litique  et de la sagesse.

Sous le thèm e de Y association  sont traitées les questions considé-
rées com m e essen tie lles par le G ouverneur général afin  que les re la -
tions des B lancs et des N oirs du C ongo évoluent vers la constitu tion  
d ’une com m unauté  réelle , qui tienne p leinem ent com pte de leurs d iffé -
rences. C e type d ’évolu tion  est p résen té par lui com m e un o b jec tif  hau-
tem ent p référab le  à l’assim ilation  d ’un groupe par l ’autre ou à la ju x ta -
position  des deux groupes au sein d ’un  m êm e pays. P our y parvenir,
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la nécessité  est surtou t soulignée d ’am élio rer les re la tions hum aines et 
de supprim er les d iscrim inations fondées sur la race, ainsi que de p ro -
m ouvoir le p rogrès po litique de l ’ensem ble des habitants. D ans cette 
perspective, l ’accent est m is sur l ’im portance de p lusieurs p ro jets éco-
nom iques et sociaux, e t no tam m ent de ceux qui tenden t à abo lir les 
ségrégations dans la vie couran te , à adapter l’enseignem ent et la for-
m ation  aux nouveaux  besoins, à faciliter l ’accès de tous à la p ropriété 
foncière  ind iv iduelle  et au créd it p rofessionnel, à développer les p ay -
sannats et les coopératives, à harm oniser les rém unérations et les car-
rières. L e thèm e de l ’association  ouvre aussi la perspective, à  un  stade 
u ltérieur, d ’une un ion  po litique entre la B elg ique et le C ongo devenu 
m aître de sa destinée.

Sous le thèm e du progrès politique  est sou levée la question  p rio ri-
ta ire  du retard  à  ra ttraper sur ce p lan  par rapport à d ’au tres colonies. 
Les m oyens préconisés pour com bler ce retard  sont une accentuation  
de la décen tralisation  entre B ruxelles et L éopoldville  et entre L éopo ld -
ville  et les provinces, B ruxelles gardant le contrô le  po litique de l ’évo-
lu tion et L éopoldville  celu i de la gestion  d ’ensem ble ; la création  d ’une 
structure com plète  d ’institu tions politiques de plus en p lus dém ocrati-
quem ent com posées et où les habitan ts noirs et b lancs seraient, dans 
un prem ier stade, représen tés à parité  ; l ’a ttribu tion  de com pétences 
p rogressivem ent p lus étendues à ces institu tions, le tou t en vue de réu -
n ir dans un délai ra isonnable  les conditions d ’une véritab le  autonom ie.

Sous le thèm e de la sagesse  est recom m andée une progression  à 
la fois déterm inée et o rdonnée vers ces objectifs ; est souhaité le déve-
loppem ent d ’une hau te  conscience de leurs responsab ilités chez les 
nouveaux m andataires po litiques européens et africains ; est dénoncé 
l ’effe t néfaste  d ’une in troduction  soudaine au  C ongo des com bats po li-
tiques m étropolita ins et des idéo logies qui les sous-tendent, du synd ica-
lism e selon les norm es occiden tales, de la po litisa tion  de l ’adm in istra-
tion  ; est recherchée une un ion  des tro is partis m étropo lita ins de gou-
vernem ent sur la po litique à su ivre à l ’égard de la C olonie  ; est recom -
m andée une attitude m oins ind ifféren te  et p lus généreuse de la  part des 
m ilieux  dirigeants, gouvernem entaux  et privés.
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Irréalisme de ces thèmes ?

Il convien t de se dem ander au jo u rd ’hui s ’il y avait, dans les années 
50, de l ’irréalism e à p riv ilég ier ces d ifféren ts thèm es.

1. A s s o c i a t i o n  e t  p r o g r è s  p o l i t i q u e

Si l ’on se reporte au contex te  général de ces années, les thèm es de 
l ’association  et du progrès politique n ’avaient certes rien d ’irréaliste. 
Ils com portaien t assurém ent une part d ’utopie, en ce q u ’ils proposaien t 
une société idéale à créer, fort élo ignée sur certains points de la société 
ex istante. M ais en ce sens, tout grand projet politique —  le plus réussi 
com m e celui qui échoue —  a sa part d ’utopie ; notre époque en offre 
p lusieurs exem ples. D ans cette am bition en tou t cas, les in térêts 
m oraux  des N oirs ou des B lancs n ’étaient pas sacrifiés, p u isq u ’il était 
p roposé aux uns et aux autres d ’associer leurs talents sans ren ier leur 
orig inalité . Q uant aux in térêts m atérie ls des deux groupes, loin d ’être 
con trad icto ires, ils éta ien t fortem ent com plém entaires, com pte tenu  de 
l’énorm e potentiel de croissance du pays encore inexploité  à l’époque, 
com m e il le reste d ’ailleurs de nos jours.

Il ne suffit pas cependant de p roposer un projet de société sage ou 
ra isonnable  pour le faire adopter. Il faut encore que le m essage 
« passe » et cela  dans les d ifféren ts m ilieux auxquels il est destiné. En 
l ’occurrence, cela  signifiait q u ’il fallait, sur place, atte indre  et toucher 
les C ongolais et les E uropéens de l ’in térieur et des v illes —  au m oins 
quatre publics d ifféren ts —  et en B elgique, surtout, les m ilieux d ’affa i-
res actifs au C ongo, les m aisons m ères des ordres m issionnaires, les 
m ilieux syndicaux, les responsables politiques.

À  la question  de savoir si le m essage « passait » dans ces différents 
m ilieux, il faut répondre par la négative. M. Pétillon en était cons-
cien t : il le note à p lusieurs reprises. D ans le cadre de la réflex ion  ici 
entreprise, il convient de se dem ander pourquoi.

C e m anque d ’adhésion  réelle , de public acceptance com m e disent 
les A nglo-Saxons, tint certes au contenu du m essage qui était difficile  
à faire adm ettre, car il im pliquait l ’abandon de nom breuses habitudes, 
la transform ation  de nom breuses m anières de penser et d ’agir. Pour 
une part, il tin t aussi, sans doute, au m ode de com m unication  du  m es-
sage. Il tin t enfin, et surtout, au m anque de soutien apporté par les res-
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ponsables gouvernem entaux  à la doctrine p roposée et à sa m ise en 
œ uvre. N ous nous arrêterons un instant à ces deux dern iers points.

—  U n haut souci d ’éth ique politique, associé  à une cu ltu re  c lassi-
que et à  un  tem péram ent ph ilosophique et littéraire, fa isait que le gou -
verneur général P étillon  considérait ses d iscours com m e le fer de lance 
de son action. A cette époque, la couverture  m édiatique n ’avait rien de 
com parable  à ce q u ’elle est au jo u rd ’hui, m ultiform e et om niprésente  ; 
il n ’y avait pas de té lév ision  ; le transistor, dont l ’au teur analyse l ’in -
fluence, com m ençait seulem ent à rendre la rad io  accessib le  à tous.

D ans ce contex te, les d iscours publics, rares m ais so lennels, consti-
tuaien t, aux yeux de M . Pétillon , la façon la  p lus efficace de faire co n -
naître  aux popu lations si d iverses de ce t im m ense territo ire  ainsi 
q u ’aux m ilieux  in téressés de la M étropole l ’orien tation  q u ’il estim ait 
devo ir im prim er à son action , pour l ’accom plissem ent des hau tes m is-
sions qui lui éta ien t confiées par les lois et par le gouvernem ent.

Le G ouverneur général était aussi pénétré du fait que l ’au torité  ne 
peut ag ir seule et que le com portem ent des populations, b lanches et 
noires, serait plus que jam ais  déterm inant pour leur avenir.

M . P étillon  donnait donc tou jours à ses d iscours un  caractère  très 
élevé, développan t avec conviction  et é loquence des vues le p lus sou-
vent graves, austères, vo ire  sévères, fo rm ulant des in terrogations c ru -
ciales, cherchant à susciter en chacun  une vo lon té  véritab le  d ’associa-
tion.

O r, cette m anière  de p résen te r les choses, dans le fond et dans la 
form e, était d iversem ent reçue. D e nom breux coloniaux , surtou t parm i 
les p lus jeu n es  m ais aussi parm i de p lus anciens, e t de nom breux  C on-
golais éta ien t touchés p a r le langage que le G ouverneur général leur 
tenait. C elu i-ci les in terpellait, les E uropéens su rtou t m ais aussi les 
C ongolais, à p ropos de questions que, de p lus en plus, ils se posaien t 
à  eux-m êm es m ais que, p ris p ar la vie quotid ienne, ils n ’avaien t ni le 
lo isir ni les m oyens d ’éclaircir. À ces m om ents où il s ’adressait à eux, 
le G ouverneur général était pour eux, confusém ent ou non, une cons-
cience. D ’autres co loniaux  s ’agaçaien t plu tô t de ces d iscours, concré ti-
sés d ’ailleurs par des m esures très pratiques com m e l ’abo lition  des d is-
crim inations dans l ’accès aux m agasins et aux lieux publics ; ils 
taxaien t d ’idéalism e m oralisa teur ce q u ’ils considéra ien t com m e un 
m anque to tal de réalism e. C ertains m inistres, dans les années suivantes, 
qui en appelèren t, eux aussi, à un idéal élevé, se heurtèren t parfo is aux 
m êm es sarcasm es. D ’autres E uropéens encore, peu t-être  les p lus nom -
breux, sans critiquer fo rm ellem ent les d iscours du gouverneur général,
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en souriaient, y voyant surtout un m orceau  d ’éloquence ou, com m e 
M . Pétillon  l ’a lu i-m êm e relevé, un  « exercice de style ».

—  C ’est ici q u ’il faut évoquer le lien  ou, plus exactem ent, le m an-
que de lien q u ’il y eut à cette époque entre les m ilieux gouvernem en-
taux et adm inistra tifs de la M étropole  et le gouverneur général.

La doctrine et la stratégie proposées par celu i-ci pouvaien t être 
récusées p ar les responsables politiques. Si elles ne l ’étaient pas, elles 
supposaien t, po u r réussir, non pas une sim ple approbation  —  qui fut 
accordée au m oins ju s q u ’en 1955 et qui ne fut jam ais  par la suite fo r-
m ellem ent re tirée  —  m ais une action  très réso lue et très continue en 
tandem  de la part de B ruxelles et de Léopoldville.

C e type d ’action  aurait perm is aux hom m es politiques d ’atténuer, 
s ’il le fallait, les aspects ju g és  trop  prophétiques des d iscours de L éo-
poldville , de traduire  aussi en term es plus « professionnels », po litique-
m en t parlant, la v ision  développée par le gouverneur général et les p ro -
je ts  q u ’elle générait. Il aurait surtou t m ontré q u ’il y avait une nette 
vo lonté  po litique  d ’ag ir dans le sens des grands thèm es abordés.

C ela, e t cela seul, sans doute, aurait pu  faire com prendre aux B el-
ges de B elg ique in téressés p ar les questions congolaises, ainsi q u ’aux 
B elges du  C ongo et aux  C ongolais, que les responsables, à B ruxelles 
com m e à L éopoldville , parla ien t sérieusem ent. C ela  seul au rait pu  les 
m obiliser, dès avan t la naissance des m ouvem ents d ’ém ancipation, 
au tou r de p ro jets concrets qui eussent été p le inem ent assum és po liti-
quem ent p ar B ruxelles e t adm in istra tivem ent p ar L éopoldville . U ne 
chance eû t peu t-être  existé que ces p ro jets donnent naissance, au 
C ongo com m e en B elgique, à de prem iers débats de type au then tique-
m ent dém ocratique sur les op tions fondam entales de l ’évolu tion  po liti-
que de la C olonie.

C ertes, on ne peu t affirm er au jo u rd ’hui que pareille  attitude de 
B ruxelles aurait à coup  sûr garanti un achem inem ent heureux  du 
C ongo et de ses habitan ts vers l ’autodéterm ination . M ais on ne risque 
guère de se trom per en d isant que pareille  a ttitude aurait donné plus 
de chances à ce processus.

O r, exception  faite des in terventions du C h e f de l ’E tat lors et à 
l ’issue du voyage de 1955, cet appui de la M étropole à la po litique 
d ’association  ne fut pas réellem ent accordé.

Sans doute en fut-il ainsi parce que cet appui n ’é tait pas dans l ’o r-
dre des choses.

L ’A dm inistra tion  de la p lace R oyale se com porta  pendant ces 
années, à  l ’égard  de l ’A frique, non  certes com m e une m auvaise  adm i-
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nistration , car elle d isposait de grandes com pétences techniques, de 
grands ta len ts et d ’incontestab les dévouem ents au  progrès de la C o lo -
nie, m ais com m e se com porte , lo rsq u ’elle suit sa pente naturelle , toute 
adm inistra tion  du m onde, instinctivem ent conservatrice  et peu encline 
à co llaborer avec une autre adm inistra tion  dont elle  se sent la rivale 
ou la concurren te. Les m in istres, obligés de se serv ir de l ’une et de 
l ’autre, ne cherchèren t pas à rem édier à ce m anque d ’harm onie.

Sur le fond, le G ouvernem ent, surtout entre 1954 et 1958, se co m -
porta  com m e nous le verrons souvent faire en B elg ique, au sujet cette  
fo is d ’affaires p roprem ent belges, au cours des décennies qui su ivront, 
en laissan t se dégrader les situations au lieu de les affron ter à tem ps. 
L e G ouvernem ent perm it au  G ouverneur général de développer ses 
vues pendant p lusieurs années, a lors q u ’il aurait pu prendre l ’in itiative 
d ’annoncer une doctrine d ifféren te, m ais en m êm e tem ps il re tarda au 
m axim um  la d iscussion des prob lèm es essen tie ls que le G ouverneur 
général soulevait. Il laissa pendan t des années égalem ent sans réaction  
o fficielle  les m ouvem ents les p lus divers s ’em parer de ces problèm es 
et en débattre  selon leurs d ifféren tes optiques, n ’assum ant que les p ro -
b lèm es les p lus délicats au  p lan  m étropolita in  et s ’en rem ettan t aux 
cab inets m in istérie ls et à de m ultip les m issions pour rég le r les autres. 
Il to léra, vo ire  favorisa  la po litisa tion  de l ’adm in istra tion  locale. Il ne 
p rit finalem ent certa ines décisions relatives à l ’évo lu tion  institu tion-
nelle  de la C olonie  que lo rsq u ’il lui paru t ne p lus pouvo ir surseo ir 
davantage, c ’est-à-d ire  avec un grand  retard sur les événem ents. C erta i-
nes de ces caractéristiques m arquèren t égalem ent le com portem ent du 
gouvernem ent hom ogène et m inorita ire  de 1958.

S ’il y  eu t irréalism e dans le c h e f  du G ouverneur général, ce fut 
sans doute de ne pas percevo ir que, com pte tenu  de ces p ratiques, les 
com portem ents de l ’A dm inistra tion  et du G ouvernem ent de B ruxelles 
é ta ien t un fait inéluctab le , un donné inam endable, que seul un im pro-
bable m iracle aurait pu transfo rm er ; q u ’il fa lla it donc ne pas se déses-
pérer de cette  situation , s ’en accom m oder et gérer cette d ifficu lté , à 
vrai dire m ajeure, ou se retirer.

T rès d iscrètem ent, M . P étillon  fait en tendre dans son œ uvre q u ’à 
p lusieurs reprises il eut le sen tim ent que tou t était perdu. M ais son 
tem péram ent co m b a tif  et le rôle m êm e q u ’il avait accepté  de ten ir en 
assum ant les fonctions de gouverneur général lui firent, écrit-il, enfouir 
ce sen tim ent au plus profond  de lu i-m êm e et défendre avec d ’autant 
plus de ténacité  les voies qui, à ses yeux, devaien t perm ettre , envers 
et contre tout, de s ’approcher du but.
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2 .  S a g e s s e  d a n s  l ’a c t i o n

Le tro isièm e thèm e, celui de la sagesse à observer dans l’action, 
est plus com plexe à exam iner.

O ui, avec le recul du tem ps, on peu t au jou rd ’hui considérer q u ’il 
y avait un certain  angélism e à croire que le progrès politique du C ongo 
devait et pouvait s ’accom plir selon les voies de la dém ocratie  m ais à 
l ’abri des influences extérieures, m étropolitaines ou étrangères, ju g ées 
délétères à ce stade de l ’évolution du pays ; à croire égalem ent q u ’une 
sorte d ’union sacrée des tro is grands partis m étropolitains était la seule 
vo ie  possib le  pour faire prévalo ir une politique de salut à l ’égard  du 
C ongo (répondant à M .G .H . D um ont, M. Pétillon a lu i-m êm e reconnu, 
sur ce dern ier point, q u ’il s ’agissait là de sa part d ’une vue de techn i-
cien).

En revanche, non, il n ’y avait pas d ’angélism e à m ontrer que les 
idéologies, querelles, clivages m étropolitains étaient é trangers à la réa-
lité congolaise  du m om ent, à dire que leur exportation au  C ongo était 
artific ie lle  et dangereuse, à recom m ander de favoriser p lu tô t un p roces-
sus selon lequel le C ongo, à m esure  q u ’il p rogresserait dans sa structu-
ration politique, donnerait naissance à sa propre d iversité  d ’idéologies 
et de clivages politiques et autres.

M ais, ici encore, les choses é tan t ce q u ’elles étaient, il y avait sans 
doute de l ’irréalism e à ne pas s ’effo rcer d ’in tégrer le je u  de ces 
influences ex térieures dans la  m arche des projets en  cours.

M. Pétillon nous confie dans ses travaux  que peu à peu la conv ic-
tion lui vint que son successeur devrait être non plus un haut fonction-
naire m ais un hom m e politique. O n sait que cela non plus ne put se 
réaliser.

Leçons générales des événements

Si nous devions tirer les leçons générales des événem ents que 
recouvrent les principaux  thèm es abordés par L.A. Pétillon  dans ses 
tro is ouvrages, nous serions ten té  de dire ceci.

D ’une part, le G ouverneur général p réconisait dans les années 50 
une politique foncièrem ent valable. Il savait aussi, com m e quiconque, 
que des forces, m êm e b ien  in tentionnées, se m etten t toujours en travers
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des p ro jets les m ieux ju stifiés. C ependant, il fut sans doute trop  peu 
conscien t q u ’en  de te lles c irconstances, il im porte certes de chercher 
à ob ten ir de ces forces contraires q u ’elles m odifien t leu r action  —  ce 
à quoi il s ’em ployait sans com pter —  m ais q u ’il im porte aussi, com m e 
les analyses contem poraines sur les p rob lèm es de gestion  nous l ’ont 
m ieux  m ontré, de ten ter sim ultaném ent d ’in tégrer ces forces dans la 
stratégie, en s ’appuyan t sur ce q u ’elles ont de positif. Il n ’est pas sûr 
d ’ailleurs que la personnalité  de M. Pétillon  l ’eût porté  à ce type de 
dém arche pour tra iter les d ifficu ltés q u ’il avait à affronter.

D ’autre part, pour des ra isons im putables à de nom breux  acteurs, 
tan t en B elg ique q u ’en A frique, une com m unication  devenue très défi-
c iente entre B ruxelles et L éopoldville  —  et pas seu lem ent entre la 
p lace R oyale et K alina, m ais aussi entre K alina et p lusieurs m ilieux 
d irigeants —  écarta, dans les faits, pareille  norm alisa tion  du cham p des 
possib ilités.

Enfin , les attitudes des gouvernem ents et des responsables po liti-
ques belges des années 50 renvo ien t à une in terrogation  fondam entale  
et perm anen te  : com m ent rendre  la dém ocratie  belge p lus ap te q u ’elle 
ne l ’est à gérer correctem ent, en p leine conform ité avec sa ph ilosophie , 
les p rob lèm es m ajeurs de son tem ps ? C ette d ifficu lté-là , que la crise 
de la décolonisation  congolaise  illustre de m anière  frappante, n ’a pas 
cessé de p réoccuper de nom breux  esprits, y  com pris parm i les hom m es 
politiques. M ais elle reste, au jo u rd ’hui encore, sans so lu tion  satisfa i-
sante.



Thèmes de discussion

T R O IS IÈ M E  PA R T IE





INTRODUCTION

T out en  laissan t au  tem ps le soin de faire son œ uvre, il paraît aux 
au teurs de la p résente synthèse que les travaux de L.A. Pétillon  offrent 
une occasion  p ropice de p rogresser dans la  connaissance de certains 
faits qui m arquèren t la co lonisation  du C ongo par la B elgique et sa 
décolonisation . Le m om ent est favorable : de nom breux tém oignages 
de personnes qui on t vécu cette  période peuvent encore être recueillis 
ou précisés ; d ’autre part, tren te ans après l ’accession du C ongo à l ’in-
dépendance, il sem ble possib le de com m encer à faire, com m e certains 
ouvrages récents y  incitent, œ uvre sereine de science politique. C ’est 
le double exercice auquel nous convions la C lasse des Sciences m ora-
les et po litiques de l’A cadém ie et, au-delà d ’elle, ceux qui, en B elgique 
com m e au Z aïre  ou à l’étranger, s ’in téressent à ces événem ents.

C ependant, les questions que soulève l ’analyse des ouvrages de 
L.A. Pétillon  sont m ultip les et se situent, en quelque sorte, à p lusieurs 
n iveaux  de réflexion. N ous présen terons ici une énum ération  lim itée de 
celles qui figurent, à no tre  avis, parm i les plus im portantes.

THÈM ES DE DISCUSSION  

1. Com portem ent des Belges et de leurs gouvernants 
à l ’égard du Congo

U ne p rem ière  série de questions a tra it au com portem ent des B el-
ges et de leurs gouvernants, que L.A . Pétillon  considère com m e le 
p rincipal responsable  de la fin m alheureuse de l ’action  co lonisatrice  de 
la B elgique.

1.1. Peut-on dire que le com portem ent belge à l ’égard  du C ongo 
é tait un  m élange de sagesse, d ’hum anitarism e, de paternalism e, 
d ’égoïsm e, de ladrerie et d ’ind ifférence ? Si oui, était-ce propre à la
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B elgique ou com m un à toutes les m étropoles co loniales dans la p re -
m ière m oitié  du  X X e siècle ?

1.2. L ’attitude du M inistère  des C olonies n ’était-e lle  pas conform e 
à celle  de toutes les adm inistra tions de cette époque et n ’aurait-il pas 
fallu  en ten ir com pte dans les relations que K alina en tretenait avec la 
Place royale ? D ’autre part, la m ise à l ’écart de cette adm inistra tion , 
pour de nom breux  problèm es, p ar les m inistres des C olonies ne s ’ex- 
p lique-t-e lle  pas par le m êm e phénom ène de po litisa tion  que celu i qui 
condu isit à neu tra liser de p lus en  p lus l ’adm inistra tion  d ’A frique ?

1.3. E st-il confirm é que, de 1908 à 1960, le C ongo a p lus rapporté 
à  la B elg ique q u ’il ne lui a coûté  ? Est-il ju s tif ié  d ’affirm er que son 
économ ie ne fut que passagèrem ent affaib lie  p ar la récession  de 1957- 
1959 et que, sans la m éfiance due au facteur po litique, elle aurait co n -
tinué à se développer de m anière fondam entalem ent saine ? C om m ent 
concilie r cela avec le fait que le budget public du  C ongo avait désor-
m ais beso in  d ’une aide structurelle  que l ’économ ie congolaise  ne pou -
vait lui apporter ? L orsque M . de V oghel, v ice-gouverneur de la B an -
que nationale, posa  la question  de savoir « si cet im m ense effort de 
l ’économ ie belge est possib le  et m érite  d ’être fait », se faisait-il l ’in ter-
p rète  de la trad itionnelle  avarice des Belges à l ’égard  de leur colonie ? 
O u b ien  était-il sensib le aux argum ents des « ca tastrophistes » qui p ré -
d isaien t que le C ongo allait coû ter de plus en  plus cher à la B elg ique ? 
O u encore suivait-il ceux qui défendaien t la thèse  que les nations co lo -
niales connaîtra ien t désorm ais une prospérité  p lus grande en  se défa i-
sant de leurs co lonies q u ’en continuan t à les adm in istrer ?

2. Politique d ’association conçue par L.A. Pétillon à partir de 1952 
et politisation croissante du Congo à partir de 1954

U ne deuxièm e série de questions concerne la politique d ’associa-
tion conçue par L .A . Pétillon  à partir de 1952 et la po litisa tion  cro is-
sante du C ongo à p artir de 1954.

2.1. Q ue penser de la doctrine d ’association  en ses deux  volets, la 
com m unauté  et l ’union  belgo-congolaises, te lle  q u ’elle fut présen tée 
par L .A . Pétillon  à partir de 1952 et concrétisée, sur base du rapport
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du G roupe de travail, par la déclaration  gouvernem entale  du 13 jan v ie r 
1959 ? Les fondem ents conceptuels de cette  doctrine étaien t-ils adaptés 
à la situa tion  congolaise  ? C om m ent ces concepts furent-ils perçus, au 
C ongo et en B elg ique ? E n  particu lier, la notion  de com m unauté  belgo- 
congolaise  fut-elle adm ise dans son principe, en 1956, par les auteurs 
du M anifeste  de Conscience Africaine  ? Y  eut-il à cette époque une 
réelle  convergence entre cette doctrine et les positions prises, au  sujet 
de l ’aven ir po litique du C ongo, p ar Conscience Africaine, les évêques 
du C ongo et les grands partis m étropolitains ? Si oui, cette  conver-
gence offrait-e lle  une base suffisante d ’action à l’encontre des forces 
opposées, de gauche et de droite, qui se m anifestaien t en B elg ique et 
au C ongo ? O u b ien  faut-il considérer q u ’une telle  doctrine, avec les 
développem ents qui lui furent donnés le 13 jan v ie r 1959, n ’eût pas été 
acceptée par l ’opinion européenne en 1956-1957 et ne devin t suscepti-
b le d ’être adm ise p ar elle q u ’à partir de 1958 ? O u encore que, com pte 
tenu  de l ’évo lu tion  des esprits parm i les C ongolais, dé jà  en  1956 il 
é tait trop  tard  ?

2.2. P ourquoi le gouverneur général Pétillon  et le p ro fesseur 
V an B ilsen , qui avaien t l ’un  et l ’autre le souci de l ’ém ancipation  po liti-
que du  C ongo, se sont-ils ignorés ou com battus ? C om m ent exp liquer 
le rayonnem ent des idées de M . V an B ilsen  et la faible aud ience de 
celles de M. Pétillon  ? C om m ent se fit-il cependant q u ’aucun des 
m em bres du  G roupe de travail, m êm e parm i les plus progressistes, ne 
reprit la ph ilosophie  du pro fesseur V an B ilsen, spécialem ent en  m atière 
de délais ?

2.3. C oncernant p récisém ent le G roupe de travail, pourquoi cette 
dém arche a-t-elle  été faite si tard ivem ent ? Sa com position  était-elle  
opportune ? N ’aurait-il pas fallu y  associer des C ongolais et des per-
sonnalités ém anant de la société civ ile  com m e le pro fesseur V an B il-
sen ? (vo ir égalem ent question  3.2).

2.4. L a po litisa tion  du C ongo selon le m odèle belge fu t-elle  une 
faib lesse, une doctrine ou  une évolu tion  inéluctable ? D ans le m êm e 
ordre d ’idées, la syndicalisation  des travailleurs congolais voulue par 
le député  M ajor répondit-e lle  à une stratégie po litique ou fu t-elle  la 
m anifesta tion  d ’une poussée de fièvre idéologique ? Peut-on  dire que 
ces p ratiques, jo in te s  à l ’atten tism e au  p lan  de l ’évolu tion  politique, 
firent perdre  l ’in itiative de cette  évo lu tion  aux  autorités belges et com -
prom iren t le p rocessus de la déco lon isation  ?
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2.5. C om m ent exp liquer q u ’en 1956-1957, les m ilieux  m étropo li-
tains de droite  et de gauche reprochèren t soudainem ent au gouverneur 
général Pétillon  de sortir de ses attribu tions a lors q u ’il développait 
in lassab lem ent depuis 1952, sous le couvert des m in istres des C olonies, 
sa doctrine d ’association  ?

2.6. D evant la situation que L .A . Pétillon  décrit dans ses ouvrages, 
n ’eût-il pas été préférab le, com m e il l ’écrit au jo u rd ’hui, q u ’il dém is-
sionnât avant le renouvellem ent de son m andat, fin 1956, ou en ju ille t
1957, après les incidents qui en tourèren t la censure  de son p ro jet de 
d iscours d ’ouverture au C onseil de gouvernem ent ?

3. Entrée de L.A. Pétillon dans le gouvernem ent Eyskens 
en juillet 1958 

et son action au sein de ce gouvernem ent

U ne tro isièm e série de questions concerne l ’en trée de L .A . Pétillon  
dans le gouvernem ent E yskens, en ju ille t 1958, et son action au  sein 
de ce gouvernem ent.

3.1. G. E yskens eut-il raison de prendre L .A . Pétillon  dans son 
gouvernem ent alors q u ’il savait que celui-ci se com porterait com m e un 
m inistre technicien  et que ses propres am is po litiques ne l’accep te-
raient pas ? Pensait-il l ’inclure dans l ’équipe élargie q u ’il se prom etta it 
de constituer après les élections com m unales ou  savait-il déjà q u ’il ne 
le garderait dans son équipe que pendant la courte période de son gou-
vernem ent m inoritaire ? L.A. Pétillon  eut-il ra ison  de ne pas persister 
dans son refus d ’en trer dans ce gouvernem ent ?

3.2. Le m inistre Pétillon  aurait-il dû et pu : a) faire une déclara-
tion  sur ses in tentions po litiques, dès son en trée en charge ou lors des 
fêtes du 18 octobre 1958, à L éopoldville  ; b) inclure des C ongolais 
dans son G roupe de travail ; c) y  inclure égalem ent des E uropéens ; 
d) à défaut, s ’engager dès le débu t à consu lter les C ongolais et les 
E uropéens sur les recom m andations du  G roupe de travail ?
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4. Problèmes liés aux qualités et aux défauts 
de l ’action colonisatrice de la Belgique

U ne quatrièm e série de questions regroupe enfin un  ensem ble de 
p rob lèm es liés aux qualités et aux défau ts de l ’action  co lonisatrice  de 
la  B elgique.

4.1. La B elgique a-t-elle  m al p réparé le C ongo à se d iriger lui- 
m êm e ou lui a-t-elle  donné l ’indépendance trop tô t ? U n autre échéan-
cie r é tait-il réalisab le ? Si oui, lequel ?

4.1.1. Le principe de la mass education  était-il sage et était-il sage 
d ’en poursu ivre  l ’application  après la deuxièm e guerre m ondiale ?

4.1.2. Q ue penser de l ’enseignem ent, spécialem ent au-delà  du 
n iveau  p rim aire  ?

E n m atière  un iversita ire , eût-il été possib le et souhaitab le de com -
m encer p lus tô t q u ’en 1953 ? V alait-il m ieux : a) o rganiser l’enseigne-
m ent un iversita ire  au C ongo, sa u f  pour certaines orien tations peu sui-
v ies et p ou r certa ines d iscip lines très spécialisées, ou accueillir les é tu-
d iants congolais dans les un iversités belges, m êm e au n iveau  des deux 
p rem iers cycles ? b) créer sur p lace une université  ém anant de l ’en-
sem ble des un iversités belges ou transposer le systèm e belge en faisant 
en  sorte q u ’il y  ait une un iversité  libre et une un iversité  o fficielle  ? 
c) ouvrir d ’em blée toutes les facultés ou n ’ouvrir pour com m encer que 
les facultés les p lus u tiles au développem ent du pays, et dans ce cas, 
lesquelles ?

L a progression  du nom bre des étudiants était-elle satisfaisan te ?

4 .1 .3 . Q ue penser de l’african isation  du personnel, dans le secteur 
public et le secteur privé ?

É tait-il souhaitab le et possib le, en 1956, de fixer un cadre d ’en -
sem ble pour l ’harm onisation  p rogressive des conditions de vie des 
B lancs et des N oirs  ou valait-il m ieux  s ’en rem ettre, com m e en B elg i-
que, à l’in teraction des pouvoirs publics et d ’in terlocuteurs sociaux 
sérieusem ent organisés ?

4.1.4. Q ue penser du re tard  po litique du C ongo des années 50 ?
—  L es réform es institu tionnelles de 1957 et la  doctrine qui les

insp irait tenaien t-e lles su ffisam m ent com pte des réalités africaines ou 
p rocédaien t-elles d ’une philosophie  de « dém ocratisation  à la belge » ?
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—  C es réform es é taien t-elles trop  tim ides ou  appropriées à l ’évo-
lu tion des esprits ?

—  C om m ençaien t-elles vraim ent par le bas ?
—  É tait-il indiqué de m ettre l ’accent sur les institu tions com m u-

nales urbaines et de vou lo ir faire évo luer dans un m êm e esprit les c ir-
conscrip tions rurales ?

—  P eut-on considérer que l ’agita tion  po litique partit des v illes et 
gagna les m ilieux  ruraux ou  fut-ce p lu tô t l ’inverse  ?

—  Q uelle  fut l ’attitude du pouvo ir colonial à l ’égard  des chefs 
indigènes, no tam m ent lors de la réfo rm e politique  de 1957 ?

—  L e conseil de territo ire  é tait-il b ien  choisi pour réa liser le p re -
m ier échelon  d ’in tégration  politique des B lancs et des N oirs en  m ilieu  
rural ?

—  Les évolués furent-ils « escam otés » ? Si oui, é ta it-ce  sage ?
—  C om m ent exp liquer q u ’en 1958 encore, les sphères d irigean tes 

croyaient, tant en A frique q u ’en B elgique, q u ’il resta it su ffisam m ent de 
tem ps pour m ener à b ien  l ’ém ancipation  politique  p rogressive  du 
C ongo ?

4.2. D ans le m êm e ordre d ’idées, que penser de l ’a ttitude du pou -
vo ir co lonial, et dans certains cas de ses attitudes successives, à 
l ’égard  : a) du rég im e des terres ; b) des paysannats et coopératives ; 
c) de l ’im m atricu lation  ; d) du rég im e ju d ic ia ire  ?

4.3. Les d iverses thèses p résen tées au sujet de l ’action  co loniale  
de la B elg ique et de la déco lon isation  du C ongo ont-elles fait l ’objet 
depuis tren te  ans de débats entre spécialistes ? C es débats on t-ils pris 
en com pte l ’ensem ble des thèses en présence ? D ans la négative, co m -
m ent exp liquer cette  situation  ?

*
*  *

Sur tou tes ces questions, les ouvrages de L .A . Pétillon  apporten t 
une réponse, qui est syn thétisée dans les pages qui p récèdent. N ous 
rappellerons ces réponses lorsque la C lasse des Sciences m orales et 
po litiques de l ’A cadém ie abordera  la d iscussion des thèm es m ajeurs de 
ces ouvrages et nous présen terons à ce m om ent nos propres tém oigna-
ges ou  observations.

L ’exam en en com m un de toutes ou de certa ines de ces questions 
et d ’autres non  m entionnées ici qui surg iron t sans nul doute  de
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l ’échange de vues, perm ettra  peut-être  de vo ir plus c la ir dans la grande 
in terrogation  qui est au  cœ ur des livres de L .A . Pétillon  : y  eut-il, dans 
les années 50, une chance, qui ne fut pas saisie, d ’achever heureuse-
m ent l ’en treprise  congolaise  ?

A  défaut, on peut au  m oins espérer que le débat fera p rogresser la 
connaissance de certains aspects im portants de cette période cruciale 
de l ’histo ire de la B elgique et du  Zaïre.
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